
VILLE DE COLMAR {Haut-Rhin) 

~ 

Colmar 
ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE 

ouverte du vendredi 14 octobre au jeudi 17 novembre 2016 inclus 

relative aux procédures 

- de révision du Plan d'Occupation des Sols (P.O.S.) de la Ville de 

COLMAR et sa transformation en Plan Local d'Urbanisme (P.L.U.), 

- de révision du Règlement Local de Publicité, 

- d'élaboration du Zonage d'assainissement par COLMAR 

Agglomération sur le territoire de la Ville de COLMAR. 

ANNEXES au RAPPORT D'ENQUETE 

de la COMMISSION d'ENQUETE 

composée de M. Gérard PROTCHE, ingénieur, directeur départemental 

des équipements ruraux, retraité, président, 

M. Jean-Pierre VALLET, commercial, retraité, 

M. Jean-Marie SCHMIDT, attaché territorial, retraité, 

membres titulaires. 

************* 

(enquête se rapportant à l'arrêté n°4335/2016 du 16.09.2016 de M. le Maire 

de la Ville de COLMAR ) 



ANNEXES AU RAPPORT 

1. Information du public - Pièces justificatives 

1.1. Après l'arrêt du PLU 

Courriers d'information de l'arrêt du PLU aux personnes qui se sont 
manifestées depuis le lancement de la procédure 

Courriers d'information de l'arrêt du PLU aux partenaires associées à la 
procédure PLU (ateliers thématiques: professionnels de l'habitat, architectes, 
professionnels du monde économique, professionnels du monde agricole, 
associations de défense de la nature) 

1.2. Communication des dates d'enquête et des 
permanences de la commission d'enquête 

Avis presse (L'Alsace et DNA) 

Affichage de l'arrêté et de l'avis en Mairie (hall d'entrée+ tableau officiel) 

Site internet de la Ville de Colmar 

Journaux électroniques (8 jours avant le début de l'enquête) 

Réseaux sociaux (à partir du 4 octobre 2016) 

Publication dans le Point Colmarien du mois d'octobre 2016 

Communiqué de presse au démarrage et au cours de l'enquête (L'Alsace le 
14/10 et DNA les 13/10 et 18/10) 



- Courriers d'information aux personnes qui se sont manifestées depuis le 
lancement de la procédure 

- Courriers d'information aux partenaires associées à la procédure PLU 
(ateliers thématiques: professionnels de l'habitat, architectes, professionnels 
du monde économique, professionnels du monde agricole, associations de 
défense de la nature) 

1.3. Mise en place d'un registre dématérialisé pour 
la période de l'enquête publique 

Avec page d'information 15 jours avant le début de l'enquête puis possibilités d'émettre 
des remarques/demandes 

1.4. Mot de la semaine sur le blog du Maire 
( www.gilbert-rneyer.com) 

2. Décision de désignation de la Commission d'Enquête 
par le Tribunal d' Administratif 

3. Certificat d'affichage 

4 . Registre d'enquête n°1 

5. 26 remarques du registre dématérialisé 

6. 103 courriers 

7. Comptes rendus des 6 permanences 

8. Avis des Personnes Publiques Associées (courriers) 

9. Rapport de synthèse et lettre de la Commission 
d'Enquête - Saisine pour le mémoire en réponse 

10. Mémoire en réponse 



1. Information du public - Pièces justificatives 

1.1. Après l'arrêt du PLU 

Courriers d'information de l'arrêt du PLU aux personnes qui se sont 
manifestées depuis le lancement de la procédure 

Courriers d'information de l'arrêt du PLU aux partenaires associées à la 
procédure PLU (ateliers thématiques: professionnels de l'habitat, architectes, 
professionnels du monde économique, professionnels du monde agricole, 
associations de défense de la nature) 



Colmar 

Affaire suivie pal L MAUS 
Post~ 6747 

«Titre)) (<prenom>, (<nOtn)J 

<(representh 

,,adresse)> 

i(C!Jll s<commune)) 

Colmar, !e .~ '(, 

Objet: Plan Local d'Urbanlsme arrêté de la ViUe de COI.MAR 

<(îître __ 2>l, 

Vous avez bien voulu nous faire part de vos suggestions relatives à l'élaboration du 
Plan Local d'Urbanisme (PLU) et je vous en remercie. Auss'1, ai-je le p!aisir de vous informer 
que la Ville de Colmar a procédé à l'arrêt du projet lors de la séance du Conseil Municipal du 
2.7 jL1În 2016. 

Ainsi, toutes les pièces constituant le projet sont consultables et/ou téléchargeables 
sur le site internet de la V\lle de Colmar: htJ;Q;/jwww.colrnfilJr/_pJLL 

Enfin, je ne manquerai pas de revenir vers vous afin de vous communiquer les dates 
de l'enquête publique organisée à !'automne, pour une approbation définitive de notre 
document d'urbanisme programmée au prernier trimestre 2017. 

Laissant le service Etudes d'Urbanisme à votre disposition pour tout renseignement 
complémentaire, je vous prie d'agréer, ((Titre_b), !'expression de mes salutations les 
meilleures. 

Hot~: de '/ilh I' I'. '>'.h!>i 
! ,, On.> c~ '' /{',) .;,: ,,3'.(!1 ('•,i,y,S '.°C l~x 

Pour l2 Maire 

/, / ' 
Y. HEMÉD1NGER ;' 

1,,.·){djoint au Malr. 
foiÎseiller Déoartemé.ntal 

! 
W'f'W,d)lrn1r.f1 



Affaire suivie par L. M/1US 
Poste G747 

r(adresse.J) 

{<Cp>) ccomrnunell 

Colmar, !e ;; ti 

Objet: Plan local d1 Urbanisme arrêté de la VHle de COLMAR 

vTitreJl, 

Dans le cadre de la concertation relative à l'élabonltion du Plan Local d'Urbanisrne 

(PLU) et en votre qualité de partenalre, j'ai le plaisir de vous informer de l'arrêt du projet lors 
de la séance du Conseil Munfcipal du 27 juin 2016. 

Alnsi, toutes les pièces constituant !e projet sont consultables et/ou téléchargeables 

sur le site internet de \a Ville de Colmar: htr.R..:Ü.YYWW.colmar.fl/pJ.1!. 

Enfin, je ne manquerai pas de revenir vers vous afin de vous communiquer les dates 
de l'enquête publique organisée à l'automne, pour une approbation définitive de notre 

document d'urbanisme programmée au premier trimestre 2017. 

Laissant !e service Etudes d'Urbanisme à votre disposition pour tout renseignement 
complémentaire, je vous prie d'agréer, <<Titre)), l'expression de mes salutations !es 
melHeures. 

l'c\d-h- ·,,ile 

Pour \e Maire 

·7 
v. f!EM!(o11stqrn 

1~r/Adjoint au rfiaire 
Cor\seiller Départ~mental 

/ i 



1.2. Communication des dates d'enquête et des 
permanences de la commission d'enquête 

Avis presse (L'Alsace et DNA) 

Affichage de l'arrêté et de l'avis en Mairie (hall d'entrée+ tableau officiel) 

Site internet de la Ville de Colmar 

Journaux électroniques (8 jours avant le début de l'enquête) 

Réseaux sociaux (à partir du 4 octobre 2016) 

Publication dans le Point Colmarien du mois d'octobre 2016 

Communiqué de presse au démarrage et au cours de l'enquête (L'Alsace le 
14/10 et DNA les 13/10 et 18/10) 

Courriers d'information aux personnes qui se sont manifestées depuis le 
lancement de la procédure 

Courriers d'information aux partenaires associées à la procédure PLU 
(ateliers thématiques : professionnels de l'habitat, architectes, professionnels 
du monde économique, professionnels du monde agricole, associations de 
défense de la nature) 
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Maitre Fabiem,o GROSS-GMSSL.rn 
No<ak• 

63ruedaM.tna<asu 
h8SOGW1lm1.0U1S 
TOI. fJS,9,'/0.BG.81 
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f PEL D'ADJUDICATION FORCÉÉ IMMOBILIÈRE 
sis il Huningue - 10A rue de Mulhouse 

Û. 10 ootohT• 2016, à 1' h :l!l, •n l'offloe nota,;ol à MINT-LOUI$ (611300), 
••·do Mùllo,as~ I' se,a procédé par Mait,, Fab,.I\Oe CiROSS-GI\ESSL.cR, 
Ja procédure d'oxéullioo lorcts wrr1re lo '""'""' ~àoomm!o ~l LESÇA. 
/1 celle lmmob11,èro, "' cao1\aJ do 5r,a euros, dont 1, slès• "'"'' "" "PFIIS-
J:1~1fu;:~:"1"d~(;\ Rlr::\'J~~Mt~_l,fé<>soos le nui,,0<0 SIREN ~-B 097 

1' ·,, ,ont, ""' e;clier,as µu\)l~uos, i. l'oxtino\lon ""' lev~. dans '" lo,me, 
1rilas par'l'ar1,clo 1,;s do la IOI du 1" lu,n 1S04, da, bien, et droilS Immobilier,, 
,ni,: 

Commune de Huningue (683:KI) 

).,,, 1;1eo, et o,Jt, ,m1nohl,ars """"" dàp,Tlr.aal d\m rr.,.ubl, '" copro· 
/ •Jtuâ 10A rue <Je Muit,ousc 
t.i.s,o1: 
otEon 'N" LleUcllt Surfaoo 

26fi/5 lD rue de Mulhouse qs Cà 
~ '201/0 10!uOdeMU1hoo,,e 1aSSca 
\! -, 26215 ,o rue de Mulhouse ,a o, 

"& ~6~//S 
1 3 26S/5 r;-::. -2r,s1; 

/!:~1i1,asca 

·1D ,oo de Mulhouso 
1a roe do M,,Louuse 
1U rue de Mulhou,a 

89 Cfi 

1 a 4 o• 

Sol ~, 
Sol 

'°' 

~-~riMÊRO Dçllll,(2) . 

~

\'cOl'la.u,sèe, u,i APPAFITCMENToampr,nanl 1,oi, cmmbrc~ un âégage-
'lh! Q\l~IO'>•Wl•\l'G, unaaallo do nains · ·, 

~~ <l".;;;;;~1ôi\,;;,m~néà gèn,ra,,s pr,,' ' 
na" des part,,,, corr,mu.·,os ,ric,ales PC2 

0T IIUMl'mo 111NU1 CT ·Ull (21] 
·1ou,-so'· une CAVE · 

' 68" """ p,~;"'-corrnnunes ~ènètal•s PG1 j<Xlü" des pa~"' communes ,péol,Jas PC? 
, Surtoo, c,ira<, Loi t'I'?. , 50,60 m' 

~,,~.::;'·· ,-.~, ... OINQUANTE·T'IE:UF MILLS OINQ CE:NTS E!J_Ros· 

,"Enchère,, mlntmalos c DEU~ MILLE E:UROS {2000 otiros), 

, Conrn1m, po•r ,,,,.,M~r: """''"' aréalabl• de l•somm, cte 11 900 •ur,,, 
)ecomplé o, l'alutie de Matlro OWJS8-61,ESSl.m 

l'·,,_,1,, hlàlt de qu1w, pour œn\ 116%1, drolb do muLatlon '" ,u, œ 
%,payat,J.e,; I• )(,uc a, 1·,«,,d;,aJlos. 

:_Vl,lb œ1•1rnmoubl•:; """''"lir. 
:' Sl\UoUon d'oooo,ao6on· Lo BlfN "" lovà. 

i
l '•dlUd'-"lon fo<cêe a à\6 orèm,n'ce poc e, trlhLlnal d'instance <lo MUU-IOU% 
,,01 éom, sou, r!'Ome,,, L1 : 15-000asa. w:1,1;Ce par ordonnanc, du 20 

br• 2010. ,oos ,âl!ronca Ll ; 15 UIJ(lfi3Sbls. "i•l\t 1outao deu, ,cq,ls fm<>a 
hosa ,ugee, 1, o Jarcvlsr w,a, a" rBqU01a d, la SA ~ANOUf c,c EST, avec 

l, ITTWISB0UR(à (b7Wl<l), 31 "'' Je,n·Wcng,,-V,leoti". 

1 
Le c.ahie, d,s charges el le,; pièces <lo prnrnlure sont dépose, on l'ftLldo d• 
"' fat,~""° GRD8S-r,AIBSI fR. où chacun pou\ en p,ond" cono.1lss,nc, 

l,slràis Pou .. lnsart;on 

Le notaire 

1 

~~J:rf,rr, ::,;:·5fJTc~ü'f~7iJ;tfiFi:1?;ï:fil:i'.îMb71!Wii\w1 ] 

1 .AVIS D'APPEL PUBLIC À _LA CONCURRENCE 

l""""'n• puhl,ou,, M"ll~use Al>aee !,sglornerotaon - o ,ue p,.~,...,,-M,ne-curle 
"''" - 6194S - Mulhouse Cedex g · · 

'btet, Fwrn,\Ufè O'"n •nq,a µoelo-o""'- et <J On êqulpon,e.-,t (le lavage 

[ipo "' prooéàtire, frucèo,,,, acla,,iè, (ar1icla 2'1) 

!'""''·''l"~••• ptlno1palo,: Ms«liè orrl1MJJ•. v,-os·mn autonsâes 

f!"'"' d'•ltt1l>uta,": 'lataur t('<OTI,C~cc jl'D %) , pr,, (40 %) 

eafion du d=I"' <lo ,o,,un,l;0", 
omcm sur h~p 11,wiw ,~.,~~,.fil! \réf, '600000) 

lihllte etllou de roce,,Hon ,Jas oil"" lo S novmn~re 2"1S 11 11 t, :Ill, au 

1 IC<,nm,,.nd• Publioue (OS02) - l'nkèe /1 - i• it,~, - EL,""'" i?A (aoJrasw d• la 
c,s puc!;quo) 0" 1'ansmiss,on elec •omo "' à à~--~o,, 

GSOCOO) • t· ~·oavol d• l'a,;,, 12 oc.tot,e imo 

~ot~SD~éc;:;:~"tJ~d~;;~ires ·,ff~) __ 
µne seule adress~_maiLALStEGALEAt@lalsace.fr ; (, (_ ,.;_ 
Jnseu\numéro:0389327904 (' .y JI 
1/i,\, éqct.ipe ?e poqfessiPnriel;, . - -~J1 :: 
I'"'"' ~,po);it<Oa du ,l,aJI •" vondred1, o,. anao; 12h «de 14h à '17,ti)iO_ 

,~ :, 
Coln'1or 

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE 

VIIIe de Colmar 
Portant organlsafon de l'enquête publique 

unique relative aux pmjets : 
"de réviûon du Plan d'Occupation dos Sol~ el sa transformation 

en Plan Local d'Urban\sme de la Ville de Colmar, 
- de révision du Règlement Local d" Publi~ité de la Ville df>Colmar, 

- d'élaboration du zonage d'assainissement de Colrnar 
Agglomération sur le territoire la ville de Colrnar 

ARTICLE1"' 
Co,<otméooHtt à l~rrêt.\ do Mon,iour le Malte n".a30 clu 16 sop\embr• '016, 

tl ''"" prodd6 it uno ,nqu!ta puhli'llJ~ unique sur ]o,. dispo;lt,ans , 
· du projet do ro,;,lon do Pion d'OC<UPat,oo des Sols et sa \"nslomi,ti,t< en Pl<Lo local 
d'Ur\larn,me et, la vsi, ce colo,a,, 
- du pm1ot a,'''"'°" <J« f!ègl,monl Local de r,t111,11, de la V,lle "' co,mar, 
- du p!Olot da zon")o (l\"sm'n;ss,manf de Colmar A')s'~mic,l;on sur le "nilolr.; la Vlllo 
de ColmM c\onl l'ar,êt ,,,.,, proposé "" Consol, Con"1\UOOU\alr, du r, octotrn 10'6, 

Cette enq,,ô,, publ't".s se rlèroulsra d<l<ant 35 ;ours cons<c,,t;ta du vandradl 11 
octobre :,016 ,u Joua; 17 novercbro 2016 ln,iu,. 

L '=à ,~ 11llilnntà En,fs,nne,"'"1t,i,, ,,mcit>, ,c, ,, proie> arrâté do Plan \.ocol 
cl'Urbanlsm, lo B j4mo\ io1S, soit' ~ais.je '1 in~, a,ant ,o dàb"1 l'o,qu;t,, sc,ca 1ol<st eu 
dos~sr. 

ARTICLES 
AU,.,.,, re L'orq«âto pub1,qu, ,r,iq,cs : 

- les fil'o1ajon, dU Vian Loc,! d'Urtsmlsm, de la VIII, de Go\11,or al du Reglem•nl Local 
do PLillllctte do la WJe da Golmar pourront""' apµmu,ao, I"' Oéhbèrot,on "" c,o,"' 
Mun,c',pal do Go>nar, 
~;~~.~,: tt~:;~~l~~it,!I~~a àlro ope,"'-""' l"l' di.liNl1'lioo du cossell ooa',oo-

AIITlCI.C S 

Une corn,"'"''" <l~oqu,..- a été_<ié"g"ée par I• Ptosidont d" T1fü,nal Mml-

w:.~î)~f:~~~,~~~,~~'i,:i:u'... 
- M. Q.'1ard PROTC~E (lngénlel,-<, lmaolour l}['P"'lomen\al da:, [;\ep<,,,,.,l, Rurac,,
ret,-,;tâ), 

Me,nb"' ~iu1,;,as 

: ~-J!::~';~: ~\J1bfü~~;~'llî~,~~r'~nè<,1 <les ,;e,vlœs de c'"na1 r&aM), 

M•mO" supplO'"ta , 
Madamé Dlone MIIBON jun,I~ a êhl dàsll)nàe on_q,~lte <lo commi,sa·,,a enqu,taur 

aupp.àaat. ' 

ARTIGLll 4 
L• public P""'" c"1suitar les dos~ars des P"'I"' de rWslo" du Plàn 1.oc•I d·ur .. 

ban1,m, eldo Règl,m..-,t Local de PUbl<eOà ,t du pro,el d'èioborot;oo du ,or,,g• d'os
s~dosemont el présenlOr .,,,nlo,IIC[[l""l ,e, ob,oo1otioos "" On r<g~\re d'Of"lLlêto 
unl~ue ù !e<1ilats ""' moo;i,,, ,010 el&""''"' P'' !e prèstdeot do 1, oomhllaslor, d'ea-

~!~~J,\~.r~;;:~,~g.'':f,~':;'li:\i,Nit"h "it~:c::t~ à"m30'.1
,h'""'' hablne/,S 

Ch,cun pourrl\og~eir,snl , """'., = ob,,,r,,tions por c«1t à la~omrrussloo o·,n
o,u!ta O la Mairie do Go'"'" • 1 placé do la Main• 68021 OOLIMR Gode, 

un ,ogistra d<knat.ilall,o ,o'ra '9olement "'" à 1, ~,po,l\,on os puO,,o ~, le 11,n 
,;.,pr;,,: !L11n>.11=1'1!:!!:\ifil!lê.~frllfil' ' ' 

Tou" p.,,m,na poJtra, sut sa <1&,,,i,n~, s\ ; sos rna1,, ol>,.nlr œmml'n;',,..,o,, do 
dossier d',<Lq""" publi~<«a aup,ls do 5"\'lce Bu,;,;, d'U1"1nl,m, àès la pLlbb.,on ~,p,o,,._,.a),..,·- . 

AftTICl.~5 

La co,nm1',"'' llcndr, d,s µoTm,nènœ, en Molna de GOU,W\ ou"' slèg, ds 
'~if,',; !gl:~r~:'';::,~:::'~:'J:,.,';";t:,';,,';;;i:;~e~~ur <•ciw<i< les o_bl.erval':ln., 
- lovend,ed; 14 ootobr< 20\û,,i;le 9 1) • 121, - ,aile oa2 de li MaMe <Je Colme< 
• lemoroTèdl 19 ootoo.-. 2(tlG, ru>14h 30 • 17 h ,o. salle 03~dà la ,,.,h1edo CoLmor 
- I• ven,hdl ,o ootobO> i.o1~' rt• 16 h i 1s 1, • sàll• 032 de la Malrl• rt,_cofrnor 
• I• m"eredl Z nrnremO,O 2010, de 9 h à 1Z h - sallo·D32 dO la Mal,i• de COtn."r 
: \';. '//:.:i~'d; O 00,ren,b~ 2016, d• 9 1, , 12 1, - àu s,ègo d• Colmàr AgglomO,otlon 

·• 10 Jeurt, 17 oov.emo,• ?OW, do 14 h :io • 17 h ao. salle 0'2 de I• Mairie do c,1,n" 
0

AR_TICLC O 

Cs public pourra consullcr le rap/,a,t o\ 1.,, wno<uslor., ds la rutnm"""" d'enquàto 

:r~:,.:t~, r~';,\'/~",~f,;;;~'d';','~';:'d~ c~~l~:~~~J!t i;~' ,~,~~; 
~~;rJ.1Go':!'N,~;=:~~;~·~,~:j31.'ïn':, ~i~"tit1::~,~':lu

1
:,;::1~ 

~~a. aux pu<; et heures hobltuel, d'ou,or.Lsà -

ARî1CLE 7 

Le, cal'""""'"' ars,lroonoment,,es sa 1 appo,t:,nl •"< ohJOt,o de O' coo,,àl, puhlhjue 
Ur,iou< fig«on< dans le do,oier W pmls\ da Plan L=al d"Urb.sa~me ainsi """ dan, le 
dossier d, prtjlt de ZOll"!Je d'J\ssa,nl,samo.-,t soum,s s on~uêto, 

L, pro1e1 œ Plot\ Loç,I d U,banl,mo a ra a l'o i; ,, d'una èVe\u,,ion ,cMronramcn,a<e 
<r,tàgr/.e au roppoit 0• pnlsen\atl,a. 

la pro1et<lo2os,!1><1'mmoisse=alCOmf"'r\elos;nfom\Ollnns""""orrnemet1talas 
lnligril'"' dat'> ls note$ prèser,totio" 

Le pm]ot de Rogle<nent L~,:,l 00 f'JO'acl\e oomparl• "'' ;nlorm,1;on, ralal"" au 
pays,q, llguc,ol da"' le r,ppo~ (1a i:<ês,mla,on. 

11, peu,eot 1,., oomuL\è,· , La ma,ri, de co,rnec {poo, le Plo" Local <l'Ur~anlsme. 
~om 1, fieslameot Local do Pu~a~l! el P<l"' lo Zos,~o O'Afswnsseo-;,al), a,ns', q,,'.u 
,1.i, d, cœm,r Aggtom6rat10'1 (pout lo 7m,age D'A,sa,~,,;oern,nt]. 

ARTICUSa 

la proi,t de Fla,i loc, 1 d'u'rbanlsme I all l 'Otljot d ·un a,,s do I' auLorrt; adm1nl,~ ali"' 
compè'8nlO en "'"''"' <l"o,wkonnemerrt. 

1 ast oonS<J1tàb1, à ~ M~,1, a, Colm'" (a<"' ;ours el"""" 11,i,,luels d'ou,,,UJrc). 
aln" quo'"'~ ~•• l"tero" de 1, VIIIe i.,:,l_l"fü>e!!!,'1'.i,), 

Lo pruJe\ da ,ongg, d'~ss,;nlssaaient n'o pas folt l'oUJot d'""' évaluation an,imn
nome,l,lc. "'"lolmè,no,it a la ~ec;bion OLl Pre\o\<lu ~aul-nhi" on dak du 1"'Julo 2')16. 

A!lTIGCE.9 

Le v;1,e è,e Colmar Con\ tos oooJ<lormâes ,,,i,on< est ,a pe,soone ,ospoos11o'a e., 
P,olels 00 Pl.,, l.oc'1 d 'Urb.,ilshle ,t de Aà;h,mon\ local <le PLlbllcM. ac,près de laqu,tla 
"" inlorn,allon, P=""-'Ure dom,odee, 

oonœrrn,ot lo pro]ot <le Plan local d'U,i,anl,me, 
Maine ,le C~mor - , µ,code 1, Maine - 6a021 COLWIR Gw-,, Ma.dame l'8lltla 
MAUS ou M. Er;, BRAUMANW. Tél. O~MC0.6El.6~ - Po'1c 15M - Coume, c J1d,/!c 
~~~ 

_ """""'"'"' I• p,010, a, Aè.o""""' Lo.,.1 de Poblic;" , 
M,;,,o de CO,mat-- I plor,e de 11 Maf~ - SS<l.21 COL.MAR C,d.:, - Mad,me Catino 
JAQ\JIN - 18. cr.rn8,20.0i.68 Poste 15t6 - C<lurri,1 , 9,!!,,!!Jf!oO!!ill._®ao,marJr. 

~~d!~t°';';"~"~1}",,,~~~'.i:"m:(~:;;.";.;<,';~~~11:-'~i; f,~;;,':.~~1~'/;'g;'i!/"m",'; 
-a,o,Jàas: Golmac !,sQloT1iârallon - 32 cours so,nte-A,,ne - BP Oots, - 680"4 COL
MAR Code< - M. Christoph• RciSS "" M. Jé,'"1",, Dl~Tf!ICH - Tél UV'9&9,%B6 -
Courriel , cCf"ltact@,<J~l!!'.tl 

ARTICUS 10 

,;,; ,~~nfo~~:,:~,'J,~
1
;i{:'~v;~~~~~~~':,'~b11~\,;( ;/f~:r,:;~~;;)J; ,:~1

1
1'; 

à l'aoJr"'" ,u1;ante; w,,w.colm,rJ[ 

L è do,5;,r <le lDaa~e d' Ass,inlsseme»t ""' 8\la eman< d,a;,o n,hls <luron< I' onsuMe 
pu~"!"' '-" lo slle lr,t,m,t <10 c,10101 -A<Jglor,ièrnlicn i, I' anr,,s, su~,rn, >l'l'Jlli!'àgl0c 
onhnarJr 

,.,_,,,., 

MISEÀ DISPOSITION DU PUBLIC 
du projet de m~dification simplifiée 

du plan d'occupation des sols (PO$) de Durrenentzen 
al du projet de modification simplifiée du plan local d'urbanisme 

(PLU) da Volge\sl1e;m 
Communauté de Communes du Pays de Brisach 

por rt'Lfü<ra6on du 26 soptemOr, '1010, :., ,.oéce,I commun,c,iàlr<> a µrér.,sé les 
mo<ialleès de cons,lta\lon du p,blic '.Uf ta ptoje\ d'., mcJlilcaOon ,;mphla" du pQ,<; "' 
LJurreot""1 •t s·;c,a pmlet de 1l100,acat10" simplll1ea du PLU da Volgelslleirn Le, p;ices 

1~' ,1.0è~~~,:~t~~'i0:,::~::~·d~0i~~:.td!' J,,';.~'1'.r,~:r;.i~ i:1~11~~~~,~~ 
Dum,nenllcn eouc ta doss,ei de la mndllicatlor, ~nlp\rlià, Ou POS d• üs,rrs11en"'" el à 
lu m,,,;. de Volgelst,e1m µOOT le dossier da ll.mcJlic"'liOI! ,lrr,pliléo du PUJ do Volgel,-
11~,n ,Jura>"ll SO Jo11r, consecu\fs dll i,I octobre au 24 novembto i.(116 inolu,, au, 10,e, 
"' """"' h,b,lu,1, d'ou1•onu" des """""' srnl : 

co.nmµnaueè do communes du Pays de Sfi,a"h, lundl, rna1d,, mOrcrod1 •t ,.,,o,,,i; o, ah so à l?hot 14 1, i\ 11 '1, ,o 1euù1 de an :io a 1,.,, 
- Ma;tlo a, o.,rrenen<zen , lona, <le 9 h à 11 h el ]oud1 de 1S TI à >o 11 

- Mair,e d• Volge\aOe;rn omdl matd,, mercredi el 1audl de B h à 12 h ol 13 h SD 
à 17 l\~O, lc,•endrcd, de 8 ha 1, li et H hi li a 

Pan<ianl "l\Jle n d"ré' da ,,,,,. à \a d;spos,ion do p<ITTl,c, las oWe<v,f,0"' s,,r le,, 
projets de i,,odrf.catlon slmpl;llee pou~on< ;to, coosign,as sur la, ragta,re, deposés 
"''" '" do,s,e1s au siège do la c001munat,!à <le ,ornrnuno., el d,o, le, mair,,as con
cernées ou Slio nd,,ssêes ~al àcrlt, Monsieur ta P,,SSJc:,t de la GvmrnuMulâ Oe Com
mu""" du Pa)> a, B<isach - ta "-'' (ie Neut-81,,,,,h (IBODO Wgei,halm. 

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE 
Commune de flaeders11eim 

p,u- •~Sté '" date du '3 ootobre 2016, lo M•"o de 1a Gaml'\\Jc.• de \SA!'OéFLS
~EIM, , c«i0<1aâ l'o""'"""' d'une Cn<Joâle publlqua r,.,füo O l'élalb\"'"maotd·,n plan 
d'aJ,ga,meol coo.œ,M.-,t les 1·,ie, ss,l,anta;, 
- "" cle Bolwillar 
- ,ue das Ch,mp, 
- rl'<' d" !'Ecolo 
- rue s~·nt-Mtoln., 
- 1ue des Vosgs, 

L\<'.quéœ, d'uoa <lo-,ôa de 17 lours, s'au,rrn, à la Moitie dé RIIEDEF\SHEIM. Elle so 
oéro,,,,,a du LUND! st OCTOBRE 2016 Olt MeT<CREOl 16 NOV~MHRE i.o1o lr,dus 
as,, Jours ot lleLire, hab,t,iels d'ou,c,t,,ru, 

GhoQLta P""'""' intà1 o,sàc I"'""" y pr,od,a coan,i,ssnc o el co•scgner jve,,tual
lomant '" cbse~·a110,is "" lo rsoistr, o,r,er\ a cet ettet ou les adresse< ~"' ecr;t '"' 
cm,.missolre ""-¼uétacf, 

Mons,r:ur Y•oo 6,W,S a éla dé,ignâ poU• ""ercer las foacl'ons de ,omm;"'"" 
enqué'8ll!, Ll """'•• en peisom\O, les cbsac,,,1,,,.-, Ou j1ubl,c on .,-,,Jne rlO RSEDfRS 
HF.IM 
- le •und; a, o,to,~, 20,0 de 10 heurs, a 12 heuros, (ouvcrt,,rc de l'on~u!\o) 

le tnermedl 9 novembre 20\6 (le 15 heures a 17 haut~~ 
- ls "'"""d; 16 no,o."bre 2Œ1G de 15 ''""""'";; 17 h,.,,.,, 1,mure de l'onou"c) 

APPROBA !ION DE LA MODIFICATION 
DU PLAN D'OCCUPATION DES SOLS 

Commune de ZIiiisheim 

Par d/!bé,atlon du 10 ootot>r< 2016 _ le conseil ;surJcipal dé Z1llisholm a appTOwé 
la mocllf;;s\,on du pion <l'occ.up,tk,i, (le, sols de la "'"'"'"no, 1 a <1è1,,mol1on a étà 
affichée""" portos do la m~,i, là 1S octobre 201' a\ dem""""' pondant <>oa dvr,ia 
d'un mols. 

lé d=ler do la n>0oJIT,callon ost \enu ; la oi,po~tion clo p,bllc a 1, m~<lc da 
Zllll5he,m ,insl qu•o la,,.,. pr,Sl,ctore <le Mulilou,a aux l'JlIJs st '""""" hol,\\Uols d"ou
,erture dos b"-'· 

LeMa,Tc,, 
.lusoph GOEITTCR 

AVIS D'OUVERTURE D'ENQUÊTE PUBLIQUE 
Commun a de Hésingue 

Par ,rfat.\ mualc;p,I n• S4 en date du 1'! ootè\Jre 001~ 1, '"'"' do la commune 
de Ki,lo1U• a ordor,ne ''Ol<'letWe de l'aaquét• µut,l<quo pmwrt dècl,ssàmen\ d'u,,. 

Mo"~:,:,~,::n\\~~'$tt:~.~~."~ ~i::'6:do':'~,:~to":.r1, cornmunode~b;Jenmim 
derc"'""'' 50, ,ue da 11,~aatliol co,io wrn12wi, LER a ;e, rlesigM "'""missalra en. 
quOleur pac anélé ri' 64 su 1i oclcbre iom 
~;~~f f,u~~~~:,.11~:toir;'~ci,:~:::~:"~~~ ~:i~0

, t~~~:,'a~=:~~;~ ~~1;,~~ 
11 h ,o., <I• ,.,, 30 à 18 h. 
Le '""'"""~'" enquéle',,r reoe,ra ta ~Jblic u la m~ri, do He~OQ\ie I• V.nd"d' )5 r,0-
,embre ?01, da ,1 h , 12 ,,. Pcf"R"t ~ dorée d" l'enolrl-le, loo nbse,vs\;on, pmJrront 
/,Lio ,on~g,,,., "" 1, res,sUe d'""l";" ])l•blqu, <lèpos-l on m~rie au p,r courser à 
ttansmoltre i, Monsieur ,a """""'""re enqu/;\~,c 

MODIFICA !ION SIMPLIFIÉE 
DU PLAN LOCAL D'URBANISME 

Commune de R;xhe;m 

L• pllbllo Os\ mfo,o,O que, µa, dèllMra~on du~• ,opoembre 201ô, ia ,onse;I 
mvo;,1p,t1 de looom<Oune de Rixhe-rrn a OpptoUl'é ,, moo,11caJ10" ~mpl,'lée ,Ju Plan ,,cat 

d'""''"'""· 
Cet!• délilo,rd~on ai<>~ qu, ~ doss,er ,c,respocd,nL,on\ tom, à la è.isµo,;t;oo dll 

public a la m~,;, au, ;ours at 11•"'"" (1'ou;,rt""' el a \a prèlcc1L1"' d" Haut-Rhin. 

i l!'JLSACE 
1 Â~-~~~c;s Légales & Judiciaires 
1 --~ Ù~tè<·de r<\féi~~c~-.i~-~-~ti~;~,' lf'~~min¼~j , 
·: '.'°~-~-r(il~gaLe:~;çàftl >_ \>- / ··' , __ .- . 

··etJ _i:l;!O'\ài't.™l!~;tom· · -

1:'ouR TOÙT RENSBGN'MENT, 
CONT'-CTEZ NOTR• SlS,lVICt: 
ANNONCES LéGA<tS fl JUOICIA.,ne,;; 

.JoUmalL'AlSÀCE 
· Tél. 03 89 3Z ]9 04 
IL ALSL.lêà~L.eAi.@\alsa~e.fi:-______ 



___Al]nonces légales e_t jµdiciail"_.,,. ______ __ .-----~--
- / 
lfil---µ_;=-c _ 

avec euralcgales.cOm 

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE 
relative à la révision du P!a11 d'O~ou11ation ~es Sols 

en Plan Lor.al d'Urbanisme 

Commune do MOOSLllRGUE 

1) ""' ae;ôto ruu.rucipel "-" 14/aUlb du 1S .septembre 201<,, ll aera proDàilè 
>.ler.q,,ê"puhl<crv,p<Wimlt,ll,, lo ploJoCde ,fv]o,un ,,,, Phw d'O"'"P"hnn 
dos Sol., ,n Plan Lee,! d'Urb==ne 

L'"""'"' I"'''';'!"" •• tl<'"'""''" ,h, 00 """°'""~' 2n,o "" OS dieom'"" ea,,s 
'"''"' soit ao jour,. 

C) Au terme da l',n'('Jéte puhllcr,e, le ''""'"" ,le a'"''"'" "" i'f,\I J"'"' '" 
!hù •pp,nuvé por lo cmaail murue>pal de MOOSLARGL,; •près p,,ise an 
con,i,te "'" ,W.o ,k, JMaocwv, pobhquca aa,omées ,, aaa conclWilans du 
comrma,a,,e-,•oq,,éi ,,u,· 

>) ),hm,,.,,.,. l',McicnC du •rnbun"1 Admm,s\rnbf da 6',aabaur~ s 
de"'"" 
M Joscpl, HAUSGE:R. r.hoc~a cl affalm ,e\mité, ,lom\mllé .\ A8PAC1H.JJ. 
J/c\U'f (C:B"rOO), ,,. qudhta do c•o,=.s=e-enquéteur 
M .foseph KO!CfiBBI\, ''"'"""HO'""'' ret,,·,1:,. ,lon.mllié O )\\ilP.HlliM 
(-1' ISO) c.~ quo.lité tle ccmrruasme-en<r.>aW.u- aupploant 

4) ,~ doaak, du p,o,,1 de PL1J et le,a p,>oes 'l'V l'oooompngiwnt, olwal 
,p...'oa, oo,;l,üe danq-ùet, a fe-w.llets non molclo,, coté at psrapM pa, le 
cornrnezsJn-.,•,"M''"'"' """"' ~fp,,,é, li l" ,uai,,e d" MOOSLAHUUJ!l 
pand. "' SS ]OUTS cm,aéou~(, "'" .!<""" el he<>,.cs hsbLt,,el<J ,l'<,no.cCure 
,Je )~ "•""'· du OS novsrnbrn 2016 au OS """"'""" Q01G, 
Ohecun pa,ma wan~Te oorn»iss"ooo dn d<•asiC>· .,\ èoa,lgne, 
o'venlùcUem,,,_, se, 0baena~cm.s SUT le rejpst,.. d'enqu,•to on '"" """"'"" 
P"'' èo>"lt S ''"""'" s•.\h'oü\e MAIR\B 2, ,·ue <ie l'Eglise -- 685"0 
M0DBLA1'GUE 

SI Le c-.>mm.Las,ure '""''"'""se'""""''', la ,ll,,po,!Uon du pl'blic pour 
,eoe,ou' '" ote,c,vatiawa 
~ la M,,,rle de MO()tJî,A IWfü: 

• Luna! 07 novomb<e eo!o "" • '""'"'" ~ '1 ''"""' 
.. ,.,.,.,. •• """"''" 001' do H heure, à rn hou,., 
- Mm!! ao aM,,.,,,ln·, 0010 de ,s '"""" à "" homo,, 
e,) Al''"-'""" de"""''""' pubhqua ol dan, un dola, ,àgkm,ntm, tl'm• 
moi.a, le comm,ssc.fre-en,'"""" , ""•''"''" à 1., '"""""''" son ,,,,p0d d 
"'" "·nol1,,wm; qw. a,rnn, tanUB O l~ ilispoa,tmn du publto tlumnl "" "' 
S ls Ma,rle ,Le MO(h~LA~GlCŒ h>e Jours cl hcwc,o n,Mucls d'om-sch.re 
7) T,o person"e ,esponsob!o de p,o,,l da PLU eal Jo Commune tlo 
MOOBLARGUE ,ap,és.,,>t,er,,,, '°'"' M.,,,,, M "'""·"' "üMl'JfülHAL'iEH, 
2, nw ,l, l'l':eUse -- S8080MOOBLARGUJ? 
C'oumel "'""'"~"'"''"'"'"""· r, .,,.,,,i, Oo ""Jn<allc de, rnf,,«u,,Ocna pom·rnC 
!tre de"lillill'" ps, ic .. ~t a,, ,•oumtoo-e de l'•nq";" 

LoMah .. 
P•'-''"' SOMll'"'"RJ\LTE!l 

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE 
Re1 ,1; " " "" r eolof, ,1, ,6vos!on Un Pl,n d 'Oe<upotlon do, Sol, (POS) 

en ,,., a, " '""' to, "'"' \m, "" Plan L,~.i d'U,•, ul,mo (PLU) 
,t "" p,oJet a, P,ru,.,,,, a , ,, ,·ote""'m '10.lltàé (Pl'M) 

,kln CommunodeS.u,helm 

l'a< .,,,,,1 n' >l'IO/SUlH en ct,.t, du 2l "P'""''"'' 001a, \<, "'"''" ,lt j" 
Couumme de ~Aus,n,:rM ü l"""'"'" J'ou,·o, Cure d'urrn onquMo pubhque 
reiut,ve~u 

Pm.let a, ?l,U "' 1{0) par déhbe;ah= du Con.sali Muruc,p,l en Jale OU 
ao mea 201a 
-- hc,)d, ,1, PPM •utou, ùe ,a slele ~'"'"""'" èn 1•• emphe. 
Co<te enq,,Ol, pubhque urnq,,, .se "'"""'"' •, '" '1à>:d,· d, sAu.smm,, ùu 
.t 7 ontdo,e 2n1 o ·"' 18 nuvù,nbro 001" œclua, am\ dument ,me P'""''" 
comàuhva de:,:, Joms 

A ce, aff,L, Monsiem le )',és,•Je<J\ M '\Jibuual Aumimalrntd de 
m'l\NJUOUHG a dca,snà 
-- Mon,,_.m Made-BerM,0 m•Jr'J'Um, en qü•li\é de uomm,aam• 
<<>q"ê'°"' hLW&ll"8 
-- Mad,rne ""'""!'" <aAHIN. en qu•lüO ~. oomm,saaua enq,,r,en, 
supplce.nt 

Pen<lsn< ,,.,,i~ 1., ''"'"'° do J'mqu6\c, Je, piàcea du do.esi" tl'enqu,te 
""'que, """' qu'un ,ag>Sl>e d'encn,'<• à remllot« """ '""'"'"'• c•:rl6 d 
µuaµhé P" le '"""'\lli'"" mquàteu, ,ernnt depoaé, ~la""~" ,a, 
SAU8HfilM ' ' 

Chacun "au,---,, pm«IC<> cum>'dsoenoc du do.saie, d'enqu,i,, publl'l'" 
\"ll~uc d conmg,,ac ses ob_,.,vat\m,a ""' le , ,,~;st,-,• "'"'"J"è1è ùux jour, 
et heure.s ho l)]<-,e>, d 'o~ >erLuro. ou Jea a<ir,aaec paa, éa,;tau oomm,,,_,,i.,. 
o.nquélmr • l',dre.,sa s,,t,.,,,t,, .\<ol.uo de SAUSHEIM .. SS, iliand'Rue -
""'"' ,WJSEIEIM Cedex. 
Le ,·c~wo"s=e-on<r~•ta= a,'""'''~ à 1., d!op.-.,o!\a,s ''" JH•bll" pou, 
recovcb ses c,hse,--,,at,l"n" ée, ''" o" ornloa dan, 1, s.n, deB oommiaalons 
Je lo~laiue de SAUSHEIM, cm n,~n,I """· ""' ùo<e,, t hou,~, ,,,;v=tas 
-- Lund! L 7 u.,tob, een,o ,,, S b h ll h 

·'"'•'"' O'I o,tolm COlo tle lO h à L2 h 
-Mmh O nove,,,lu•e OOlC. ,,c 14h à lS h 
• Vend, eill 18 c,ovemb,e Sll> R <le (4 h ~ tO haü 
L'OvalÙs~on ,nv1m1,,,-m,"1ak "' J'nvca de r,~to,it6 enrirarrnamentol, 
Jor,\ J)O\'.ic tlu ùosa,er à'anqufü pubh,,ue, 

A t'=ue a, l'enquàt, pub;''!"" ,•i ""''" "" ,>ilocrâglo.mantaire d'un moi.a, 
ls '"ll'üuss,ue enquéleur ,emeti.,·, ,, lo """"'"rn" '""' ,,,rporl "' '" 
conclus,ons qrn '""'"'' """" ~ '" dispoa,fün du publ,c """"' un ~n i, 1,, 
M=io da 8AC8HlCTh{ .ms! <r•'\ J,< l'<éle,•to,c du Hau~Rlun aux pur, et 
''"'""' ,,,,Muole d'ouverture 
L• poraonna ,espone;ilile cle, ]'\'ujd, e,\ ,~ eommline do SAUSHEIM 
,·,p, •'"'""!Ce r"'' aon Mruro. Mona,su, Doa.lel llllX, e<a, G,a,i<l'Hu" .. 08301 
SAUfll!R!M, 
A, 1,.,.,,,,, ,L,• ! ('<><r•'<e pub!iquo, lo PLU de SAUSHEIM ,, le Pî"M Ln•'.••"~ 
'"üou, d, 1s ,ter, .,;oclé,-kr,e J'"'"\'ùa,< N>o up~rnu,è, p,r le C'on..seù 
M,,-,,,.,,.,c 

LeMofro,o,.,,1e1nux 

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE 
"'' ,.,,~li en tlcCe tlu \:! octob,-e OŒ10, 1" M,ue do l• Cam.-,,,me ne 
I\A~DBJ1.SJH,:JH ~ u,donné füuv;,rt,>n• d'""" c,1,q,,Hc puOhqua "lstav, 
hl'et,liliaaamenc 0'"" phl" ,,·o.u~onement concecnsn; le., ,,,1,,, ,w·1uu\œ , 

l'<lc "' Uull,·.,ae, .. ,,,.,,,,.,,UJrnm~, 
.. me o, l'""ol, 
, u, Samt-A.ü.tome 

-- "'" des Vo,"~' 
Vcn4u"•· d'une du,-é,• de t·r jom,. a'ouvc,ca S la M.<10'1; <le 
RARDE~AllTS!M Jruoaa d•m,le,~ 

"" LUNDI "1 oc·roBnE '°'" "" MEI\CJll][l] 10 NOVllAUlRrn """ '""'"' ""' 
lO"'" ot "°'""" Jwh;tucle d'ou,e;tu.._, 

Ohacp,e pe, '""''" rnt<\reasè, ponna ,r we,,d,, ""~"""'"'·"' ,e ce~sa,,,-,e; 
cven!uaüement .,_, olm,v,d,vn, sor 1, "''""~""""'à,.,,, dfo! uulaa ,o,.,,,,c, pa, ,cnt •u commtae""" ''"'JUÔlour 
Munawur Yvea GRAi)fl ', it,; ,lé»gnè pour exe,c" ie, fmrn\üm; ,,,. 
cammi.,e."'" """""""'"· U ;eo;a,o-a. en J"'<,-,,,u,e•, le., ubsoev~~oas du 
l"lbllc onm=,e de RAJ;Da,HS'1l•,mi 

le lu,,,H ,'1 "'"'''' >Orn tl, 10 hou," /, t2 homos, (ou,.,!ura a. J'o"quete) 
· lo .,.m,di o "'"'"''"' 2016 o, rn hou"' • 17 h.u.,,, 

lo "'""'"' 10 "'"'"'"''' oorn ,,,, 10 heu,., ;, 17 h,u,.,, (olotu,·e ,l.s r,,,qu.,,) 
----

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE 
VIIIe ù• Cotmar 

l'o,ta,,> "\'gn,"""'·"" cle I.'Jfü<ct<.'lffl<l PTJBLlQUE UNIQUE"''""' aux 
p,o,,t,, 

dc dovl'10n Ùl' !%> d'OüO"J'"""" "" Rol, et aa t,onsfo,m,tmn or, Plan 
'"''"' d'fübanl,ms do 1s Ville rio Colm" 
dù,id,Kmdu Hègb,eut /.,w,l ,>,, Pnbhd,, ds la VHle de r:o>mac, 

-- cl'Mabo,at',un d" ,onao• d'aaa=aemont de Col,= .Sgclu"'""'""" '"' 
,, "'"""'"' !>1 nlle do r.ob,,o, 
A,Wele 1" 

Cualomimen( à J'mfü <le "'""""'" le »,,LO' .-
0 "''° ''" oa "'Pl'"'"'' 2Lllft, H 

"'" pro~W à""''""""' ,mblsque umqu, "" les daspcaaMru 
-- tlu pmj,, de ,-<v,a,oa du Pl, n d'fJo-, """''"" ,tes "'"' el .,a C> .,n,fo,·,,,ation ,n Pl ,n 
Loo,I à1).ban,.s,n, de ln vrn, d, Go\,ua,, 

-- du P"'i'' da "mion de Rcglom,nC Lce,l o, "'°''""' "" 1, V,ii, Je ~"ta,,;,, 
· ,l,, rrnw•, ,le '"'"P"'"""'"'"'"""' ,1, (,Olmo, Ap.glomér-,t,km "" J,t,mtom 
la ,,,11, d, ~..olm.,o doL! lm"""' pmpoat ,u C=estl Cmnmun,rnl"-'• tl•s 
C oclobrn 2016. 

u,tta onqu6\e pubUque a, <lé<Du1c,>1 clu:rOHl JS Jo\U, ,,,,,,,l·o>1'.lla du 
""ndrc"1 \4 ,,ot-0h,~ 2()1~ ou jei,"1 t 7 no,embra 20, o !no,,,,_ 
L'aTI..s de l'Auto,de E'D.vuomoomantals, aollic.c<oo ,ur la prqiat arcllo "' 
Pl=Lcctld'Uri>a..-u,rnc 1, GJwlM 0010, ,o..tplua de 3 muua a,·,mC k dè"ul 
)'e,,'['lÔUO. e,,rn JO>ùS "" dos«le, 

ARl'lCLE s 
Au tom,, da l'or.quO\a pubhquc "''''"" -- les,,,,,.,,,,,, du '''"" L<''-'l ,l'l/rb,oJw,c "" '" v,n, <le"'""·" ,, "" Hègl~oenl 
î ,ocal ,le P,,l)Uc,té<lo so Ville '1, G,hua,· JY,mmn l "" •PO''"""'" P" "'""''·'bon 
du C=eeal Municipal tie Colrr.u, 
· 1, '""'ge d',.,,>1nlsaem,,nt r,,.,,., ;,,-,, ''"'"''·'"'' J"" '"""',."'·'"" ,,,, ,,,,,,~·1l 
mamnn""·''"' a. (\,lm" Aeghmé,aUon 
AnTICLl':O 
~,,o '°''""h,w» dea,s'lfü o ,t,; ,l&sign(·e ,,,, 1., ••,·é,.ld,•nt ,,u r,lbw,,J Aillwrn,
trnttf. C.ll><• est rompo,o, de. 
P•·é,iOanl ,lo '" ~''"'''"'"" a·,·o,,uH~ 
-- M llimd PROTG!ill (Iogfuucur, Threelew- D!p,ctemant,, d•,a Equipement, 

""'''-'-" . "'""") 
"''"""'" !i>uJ,.i,·"', . '1 J,,,,,,,".,.,, v,,,.uei•w,"""'"''"·" .. ,,.c,.,s;:, 

M .J,s.n-0,!ane SCHl<IDT Anrum Dmo\aw- Gtnfx" des°'"""" de""""" 
>otreall), 
Momb,•o OU)'I'"'"'• 
- M"" Duan, '1AllON ~u,,ato) silo ùéace~"-' ,a ="'"de"'"''"'"'"'' ''"l'~l•lli 
"'l'PlhnC 

AltTICl.!'4 
'lo pubho pour" conrullec loe dc,e,a,a dea p.,DJah do ,é,·,a<on ùa rJa>, '·"'"' 
,Lll,bo"""" el tln '"~""~"' Loc,al ,la P"hllmtà el du ernJat à'élohrn-,bon du ="" d'aaasmna"'menl et prooan!e, a·,enluall,rncn, ,os"""'"'"''°"' "" ,m 
,eg,,l.c,ù'ec.,,,.è<,· """!'"'' re"JIH<no" ""''"'~', "M ,t p,,,aplié par 1, p,émO,.,\ 
a, l, rnmnu,ason dens""'. à la molno <le Cu~=, pendau,l 30 JOUIS'°""''""'' 
"''" ]O"na" hc,us, h,,S,luejs ,! rn\'«•clm> ,I,• l, rnoMe, "'11 {le a h ,10 0 l 2 h et de 
,n,17hao. 
°'"""' """"" é,eolcm<·n! ad~"'"'""" ,,,,.,.,,,uo,cs "" éodt A le ooo,m,a~on 
d'eoqufü, lo '"'"' da Lo_, --1, pl,ce de la Moir;, -- bW->1 Cül,hlAR U&de, 
U n wg,s trn tlimallm h,f "" """""llCll' m ,, l J,- ""'"" LI '"" ''" r, ,,,u, ,. 1" >, lien .--,.,p,>, w.,,,.,1,,,.,.., ,.,1 .. ,~a,.,.,,.,,,,11,. 1,1,., 
rou,ep,,,onne pow-,a, ,w-" """'"'"',,à"''""'· cbkmr eome,umratmn du 
"""'"'" denq"N" pubL'l"' """'",,,,Sc"''""'""-'·' ,,•u,1"""""" Jè, '" 
p,,,,,,,.,t,on Q\, I'''"'"! .,,,Hf 
AR'l'J~rna 
Lo commlaa'on "'"'"' daa P'"'""'"'"" ,a Marne de COLMAR ou au .,,,, d, 
Coh"ol A"glmné'"Uon fOllÙ'-"' la <10\~o ùe )Srn-,"'10 l"""' n~e,c;, ),," ùl,s,cCc, 
U,m, éoclte, "" '""'" ~,. puSUo "'" ,1,t,.a et '"""'" m,ivont., 
-- ,, ,ond,.,dl 14 ""'°'o 2010 d, Oh à 1"h -- .sau, """ de ,, Mo=e a, rumar 
- le"'""""' 1D """'''" W!S ,, !4h80 C 1'/h80 - ,.,,, oao '"' 1, M,,u,c'J" c,,~""' 

le,·~,.,,,,,, OR c,,to1"e 201' <le tsh !.1 Sl, -- """' oe<e d, 1' M,kie de c:n1rr.u 
- ls m,rcrnii "LO,'-'° Wts do ûh • 1'll - '""" oa, de la J,latrru ùe ëohn"' 
• le 'M)'<,~·"1 O ~""'""''" eoto "" a,, 1 1 0h "" """'· U• "'"""' A,slmr,,,·,n,m --1~.,,., 
- .0Jeo,H 17 ou,caul~e W!G ,k 14h30 à 1 ',haO - oallc DOS ùo l" Man;e do U·,ln,H 

L, public pou"a oon,u11m- la coppo,t et ;,. ""''ua;on, do l• corunwe,on 
d',•tuo•,Sle d,,,-,,ol "" ,;,, è '~·'l'H"" V'""'' "']i,.,c;,1t,, "'"'""''"· dona les 
lo,aux de >a Mamo de Colma,, aw- le scie mkrnot dol, Vilia do Golm" 
(www."h""'·") ,1, pou;,~ qu; ,on,m,e ,, ""'""'' ,t•i,sa.,jn1s.~>e.<,,,L, "" ,,>,, 
tl, DoL'UH Agglom.frat,oo, "'' la sate rnt,mo\ de Uolrno, Ae~larr.,,.,;oa 
(www.•gglo•e,lmn,.fr) a.um qù e, P,Ofactur, du Haut-Hhm, """ l'""' ,1 

""""'-" '·""'"'"'-' d\,,-,e,'t""· 
AnTICLE7 
Lo, cnfom,l,one ,nvuon.,emonlalca" '"Pl'"'"''"' ""' ""Jet, ,le lenqufü 
p><hl1'~l0 ,mi(p,, ~'"'""'''·""'le ,1,,,,1,, ,t, !l'"J•! Œe L"lan !,.cal ,i'\M,,r,,.,oe °"'" qua drna la dom" a, P"'ùet de Zan,.,, O' ABa,omasam,nC ao=I, à cn,U,ta. 
i.e i,> -0;cl tl,, Plun Lo,'al <l'U, '""'"" .19'( ''""Jùl "'une 6velse ho» '""""'""'""'· 
taJe '""W'' ,,, ,ovrorl, a.p,,,er.•.,o,n 
Le proJel d, "°"'"' d'aa,audeeamenl romport, !sa ,nJorm,t,on, '"'""'"""""'

, toleo !ntii,eea ""'" 1, "'" ,,, p,f,,,.t,,tlo" ,~ w•.1'1 ,1, Règ1cnaen\ J ~,"1 a, 
Pubhctto compo,t, le, tafürrnatcma "''"'"" rn ""'"'"' hen,sn< '""' 1, "Pl"''' 
do p,l.a,ntajjon 
fla!"'""'"' êl,,·e """'""'·'' ,, m,;,·ta<le (;obna,· (eo1>> le Plao Loo,L d'Orl,m>lsme, 
pom lo !lèglsmenL Local de Pubheat! ,, pow- fo Zonag,, d'A,..imasamen\), """ 
qu'•u mèi:-,, ,,, O,\"""' Agel,.,,if,,Wou (pour I" 'fm1'ss> LlA,,i""'""""""'). 
ARl'lCTJJ• 

AVIS D'OUVERTURE D'UNE ENQUÊTE PUBLIQUE 

.,,ntivo il ls ,iv]a,on ollOca'e '""''"'"'""" n• , ~u ~lon 10<0\ d'n,ton<,m, 

V/lift rlc Mnlhous~ 

p., arrêt! n° 0010·140'' t'<> ,lok du SJ ,eplomhre 201e, le Mal"', 
M,"1,m1"e ~ m-Oonné l'ou,oünra d un, ""'[Uêle pubhquo aur l, proje\ "I· 
,évlsme.allOgco n• 1 du vJ,,, J"eal ,l'"\'l'"n.iO!tlO (l'.l, \1.), 
L• , ;,1,,,,n .,\lé'*' ,lu ~!an local tl'u,beniam, , ét, onga'"'e P"ill déci"' 
,.,, po,t,eilamont un"'''"'" n<>ls,' ui..,.,, "'"""' o,n, le \•!.]; ""' le no1 · 
ùcs \!u,,,;,n, :-, llourt,.wllle,·, pam '"""'" k prnloneement da la"'' <i 
Tm,)on ello cré•l>on d un car;efonum lH ""a,,,"""'"'""· ,•t p,r,-;,,,,,_, 
"""' le ''""""''"""'"''!. ,jn ~"""~"' p~, le >Jm-d 
A l'""'" da oolt, enquOle publlqu,, 1s p,0;01 tio l°évjaJo>< oilég<l, =· 
aoünus ulsppw1,,.11,,,, d•, c,,,,,,,,11 M1n,1«1re1 

A"'' ofM, 11,domc Y,c,.,»0 GA!JAY, "g,m< '"'""""''cial, àem,uron 
eo, rn· ,le,.""'"-" h COLMAR (""'"'D), est dkafl"'é• en quohto da rommiH 
'"'~-enquOteu, ~a,· la Pcéallianl du '.Ihbenal admmislca\il', 
Monakm Diùia,· TllUJWl'. ol,ef d'""\'"Pl'1'o, ù'"'"""""' Cl7, ma d, 
Mc>a>C,~o, Jeo,., S MArlNY {"8SLL>), est'""""' en quillté a, comrma 
,~fre euqu,teu, n"pplé.snt 

t::~~ i:;;~~~,M~:11~:::•';~r, t~h~;,;,~~'~;; }!:~,·~~;::~',',~~~'i:~D~: 1 

CAi nuent üc,ntl Re, ,sa, avrnuo do Coln"", ,nqoma fil<bl,,u,l, ,l'oo""'"'"'• 
du lunda ou v=da ùa D h à 11 U 30 d ùe 1'1 30 à 1 •r,, 

Ls cumnua>ai,a-enquêeo,,, """'"'" le pHb\i., ,,. l'Ole IJ,·bam,m, ac 
An'<'"">"'"""' o'"" étage du bàtunant Gr&ntl nroc- SS&, avonus<lè U"ln:lli'' 
àJ.iuLOousa 

L• !und, 17 uc\c,b,~ 001 C ,h, 0 h O t1 h, 
L.e v•nd.c-;h 4 novamhee ~01" do iù h à 1" le, 

- Le joudi W ,wverr,h,~ 201" ,Le ,s ,, • 17 h 
La dèmarnn da 1 ,ut,mle ennrœm,montale du 01 Jum 2010, ,cll<hvo à ln 
àemande d'examen au oa, par eus dü '""l•·l de "'v'"""' oUSeée ,lq PLU 
p,ùaoH!cc r,,r ;., vu1, "" M,,Jl,,,<>ae, se,,, J<>lnt, "" ''"""' à',rnquêk 
pùblt~·-1'·, 

l'"'""'"· lo ''"''" de l'snq,,•ta. les obso.val.iun, olu- k prn,1.,\ fü, ,""1,ion 

~~·,~:,~~,i,"5,))~,~~,';~~lj~;; ~·~~:~;;:;;: ::•::,:~:1,;,*';'.'~':,~~o:,'. 
Mttment G;end Ro,c -- 3Sn. svonu, de l'"tim<I Le po.,,ll" l"'''""' a,t""" 
,es obacnnhono "" '"dv,Ht ;, M"" le oomnuaaal,e-,"quot,m au Pola 
\h'boni,me o.\ Amena~amant, M,.n,,e do "1ulhouao, 2, ,uc Ptctr< d, Mod• 
Ou,,e, RP 10000, GS048 M""''"'"" 

ks """"' ,,t,oa, µoun@\,h-a àéposéa,pa, cou,mc '1eckomqua an,oyé 
• 11,bsnl.sn,o,"lu@mulhou"""''"""·'' 
1,,. ''"'"" ,,,,,,,.,,, ,,,,~ .,,,.nké dw-on, 1s dm,_, de l'ancp,,,e pubLique "~ 1, .. 1« 
mU>met de 1s Ville, à l',<troes, '"'"'"" , ww,..m,nho•••l• 
·1 o<,k l'"~'"''"' I""''"• '"' aooom.,nda ,t '"' r,,.,, obtanrr rommunlrolion"o 
""'"'"' S'anquO'~ puS"que ,up,O, tlc 1s ma.ù]e ,ie M"ll•ù\""• Oè, '" p,<hhcatJon 

~" "''""'' ,u·,-c,,:., 

'fu,lte '""''"'"'·'"",,,.,le dosa,e, peu, •tre P"" oupTàa de ,a Du~>nca 
,les Rtnde.,îM,a,,,.,_,a, la V,hlede Mulhouae, s• 0 •étaga dub•tunan,Gr.,nl 
nex -- sc,o, ovanue de Calme, • Mulhouse 
A l",aau, de >'enquélo, I,· l\\Ü>l.,, l"""'" ,·m,sulte,· ,, ,·oppoct ot le, 
'"""'"""'" du oomuumme-onq,,Mour,. La. mofrk d• Mu1houa, -- l'-Ole 
füboc~smo ,t Amac.,gomout s•0• """b" du t.c;mcnt G""'" n«~ -
saa, &ver,uo àe Uuill=· cl ,w J,, s/co )uter,,~t <le lo Vlllo, œol renàoht un 
"" i, ,,,,..,,,,,., ,h· La ,i.,1, ,lo o>ô~"' tlsl'anq,,ota 

.~""'""'" 

' ~ .. ' 
AVIS D'APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE 

Po,sonn, pubu.,., , Villo do '1u1Jruua, . ?,, , ne ''""',,,_,,,.,_,Cl"" -no10000 
0894S M,ù1,0u~, CcLlo., 9, 

Objet , Ecole,mafem,lla Bmsaol,tt. - n!novabon th"""""' 
Dôoompo,ition oo Jo!, , Lol l . ~t=Œé ,t/,a, """'""·' < "' 2 • '"""''!' ;<lhlsu« ; 
J~\,o"O-Venttle(lm ,;'•.':"·''·... ·0 ··_;...-:•·:·/1 

Typ, U• pmo!Ow,e , PrnC,d,rre adap,,, ("t,cla '7) 

c.,,.,,.;,u•"" "''"';""'"", M,,,,,.,, ""''"""'', V.,i1,ufeo »on-;utoe]O'M: 
p,t, l",~.~ono,IL• "" P'""°'"'"'-' '" Jum Wl 7. 
fü1",esd'stt,;bntlon , i,o1, 1 el a, rn, (/0 ¼) """'"' ,..,.>,,.J,1'" (Ofl ~.) ;J,ÔI' 
l'dx(OO%) Vsl""""'lm•<r-'•{1U%/. · ' 

::,~::;J:.;:J/:;,r:'~~;';'t~:=}~~J;/ t;':';,''.'~;,';t(;,';,'t')~ ~;t~;'~; OhtenOion da a,,.i., de oon,ultstion , Villo <lo Muihm~o -- e-OL; n,,Ul,.,\k,n r! 

cul.rnà, (,oxjm~, ,t ha•1ta• Mb,Tucl, O'ou,o,,ur,), ""'" qua ,u,;, ,.t, mt,rnoS ""t"''"" 1 t, """'" """"'''" RRJaO Mulho,m -- 1''1éch""'m,nt "" 
a, la Ville (,oww,eol.,,,,r,). V' l"OJel, ,1, ;,on,ee ,1•,.,nlnl,,,,,a-,snt n'• l"' folt, h<tp·//"""'·''""m"""''PubSc.s '" '"" 108"032) 
l'ob,et d'un, iWuaOon ,nvrronnamaotaJ,. confo,m""'"' ala décua,on du Prnf" Doto lim;to ot h,a de œ,~p<ion '"' '""' , lo •• "'"""""' /, 1 (MO, oum,;cs 
dQB,nt,Rlili\<n<lol<,do ,., j\Jlu ,010. Co""""""" l'uhli<r,e (OROS) fünt,C, • -- 2• ,t,., R•mou ,2, (sd.em d, la 

"'"""" ,:mtoque) ou karum;,sion elsclwniquc ; 
rnncm • l,(tp ,1,vww alaoconmrcbeapubl,es,o» (cil 1 CSOO,") 

t;,~:~•tfi::!:"i;'l';ï·:î~ii':~!rnt ,M-l::.'a,Ma:.riilliU~Fo'.-ï;'J;,;r.a;.,_ )!•\• 1··~~01 ~?,''"v," , '°, ~"'"'" '"·" 
l,qu,lle a~, ù,fo,matt,,n, J)<U\'fü( éll'e ù,mo.nù;,,, , ,oncc'l'~""' le P,<>ie< "' pJ.,u 
Loo,\ d'fül>.,aè"'"' , MaMs "' Colm,,, 1, plao• ,1, 1' M,,rte -- OROCJ COL.'AAJ-! 
Co- M"' Lootili, Moua ou M Enc Braomann -- T& OS SO ,,o 6S GS -- Poat, 

1'0< • C,,u,,le) .. ~ •• i. ... ,~'"'"'"'·'' 
conc,rnant l• proJ,, da Rèal,ment Lœ,J do Puhllo,., · Mania da Oolmo, -- 1, plsea 
,\, '" M,d,i,, -- 080"1 é'OLMA11 L~J;,, M"' l¼llilli Jnc'f'ill, ·J~]. oa SD eo OB GB -
pcat. !S2r< -- Cmwrlel eol!n,,jo,q"'"~""""'·" _J 
Colmar Agglom"a>wn don.) la, ooordonnâca ou,,emt o,, la pecaonn, 
""l'Onaah le dn p•olN, Oc 7.on""" '1' As,;i" ie,erncul, , upd,a ,,, Jn,,uello ,Je, 
mfo,mot,on, peuve"t "" demondée, , 
Gulmw- Agglomé,a~on SS, omm s,mta-Anno BP ""1 07 OBUDO D;JLMAR 
Cec!•< M. UJLs,a\upUO ""'"' ou M. Jfoôme lliotnch -- Tél. OS GO 00 OS 66 
C'ounSel '""'"'"'"glo·""'"'"' r, 
ARTICLE !O 
1,,s ù,~•lc,e de P,-o.~! J, Pion Lœ'1 d'UcSarurnw ,, àe Eèglrurum\ Local tle 
Publlm<é "''""' ée,)e,.,,nt O;sponJHe, du:c,i,1 l'>>«1llil\o publlqùe '"' le a,!e 
mt,enot <i, lo V,lle ; >'°""""" ,_,,,,,nt, , """~·'"""''·'' 
L, doesm do z,nog, d'Ammlsaem,nt '"' ,,,1,rn,n, "''l"'mhJe ""'""' 
l',nq,,fle publiLJL\ù '"' lo "'" hotsrn,t <i, Colmu-Ae•'"'"'"''°" à l'sdma, 
sul,-»le w,ow.•gg>o•m,lm,.,,,r, 

L~Maieo 
"' ,~,,,, 

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN COMMUNIQUE 
P,,r.,,-,eti,d" 1 t ,,eW,,o S010, lé P,Ofol duHaue-Rtu.uarceWléun, ,m,ur 
mat,neUe oontam.e dan, l'"""' p,,r,.,;m·al ,Ju S "'"'"" so,n ""'"'"''°"' 
J•:JoddcM de F,once " ,eahac, do, h-ovaux d'a.rnarce àe l'é,o,.on 
maitrls .. des hecg<s d" Vteu~ r;1,1.,, 

le t~t;,,'i,,'Lé'l!"i-i'.fâi{œt """e peul""' cona,,lté à lo héfect.me au Hnu\ 
Hh[n "r ~lhc·olwn ;<u, C""""'"'"' Locale, c! Oea Pm,Muroa Pubhquoa -

r:.~ot':Jtlq:~i~~~~~~;.,';'..~":n~:~,;;: ~~':;',:;;:,o'.;,:;;~:~~'.'~~: 
bmeo= 

AVIS 
Résumé da 111ar~hé il prnm!durn adap1ée 

NOm et """"" do Mo1!,e d''""'""' , , 
SYNDICAT MIXIB fl'AMKNAOliMI!lm m; Ll'IA'ŒAU nu HOl!LA..~LlSHOUlfü 
a. PJ,c, du Géoà,al de Goulle, M020 WErlUI.S= 

Objat du M,.,1,o, R,W,.00'. et unore""'"-'d; aOCument, do cmmnum~,t,on 
,01,r - Cbàlœu du l!uJùru\cl,Co\l, g, 
) ~ mo,·oh, o,:m,po,k • lotn a,11n1, ,cm,oo aolh \ 

'Lot ,-0 1 , ''"'-""on de documenls do cDmrno'itlé,Uon 
Lo! l>0

, ll,ap;oso,on da docuruont, de ,=,unw•hon 

!lenseisn•m•""' T'1 m " 30 JO ,,o -- Fa,c Os "" SO W 21 
Mail ,u/,r;a,,.,~,u·h•,w-,ill,bom g ''"" 

Con,ull••;o» ,,11 !«<• ="'ele! ,1, l'•>i• 
Doa,~, complet té\éo!,a,.,,,blo """"""' ,m www clmlcm-bol.i•"""bm"g Wrn 

nato •t """' 1'n,\to ,,, ;ami,o ,b ""' ,, , """" , a "°''"''"" SOJ a• JO l>, 
L, tm.smlssmn ''" ,ff\'ea "''" vm, éleotrno,qu, n'eat P"' outom,, 



j _:_:.~ill~~",i:f,Y10:Y!14$1%1ffi,lifi@J¼'0l 

SSEMENT JUDICIAIRE 
GADMINISTRATEUR 

, q,·andc in,;tance de Mlllhmise 
R(ir1°16100fl~1 

s, "" IC"SJùmael d" 31 aoC,l ~10, p•oc.oPço lo r,O,Ossa 
INTUHE MAUSlc11 EDE[( ''"''·'"' Je r""'''"" ,., decora 
'UI l'~U(,F - ~es M<!L~O\ 18\-. 410 ,w 781 I'"" \o) 

''° œ ces·,o,,o,, ces l'"lemml1' au ; ,,,èt 2010; 

, ,: <-'•'fi~ ,., CflARUCI ,. '" ,, P""'""' "' ""'"' Ln1m, 
1 '-""'·""'""'" ,.,,,.,,,,,: 

<ALPT e I MASc'I~- '" ,, po,so·,ne rle M""" G""" "'"" 
f " ''"c ''""'"" a·,ss·,lwic•, 

(,,>'"'·"""su ,nacdc,ta"s llicke1:,, d,,,,s "" Oela, oa 
""1,,,,,,un '" LlODACC .'a llsba do l»u•.S "'""'"' e\ le, 
,t ' "l"ler-é '" ;,,, mu,s aoLll las Cr<,,aclCR Oormc,,les 

I' '.co,ettle< 

'JIDATIONJUDICIAIRE 
1 !AINTIEN DE L'ACTIVITÉ 
3 SEPTEMBRE 2016 INCLUS 

le grando Instance de Mulhouse 
i ection 1- RG.,• 1u1oos43 

1 ,- ~ i,ar j,so~,,,,, d" '1 anül0<>16, P'O"""" la hou;d,t1ou 
'""'''"""' a e·'romJ"""" ''"""'""•· ,,, ,,;,,,. ,11 ,, .• 

I \il-lT-H[RHA~D. _el8b',,;,sm,e\ p11aup,1 Si "" ,,, s,,,OL
' \<Sb f-!ULHOlJSE ,o,',o• es\ {11MCS} 

O,t, o, ,,cssaL,eo ces I"""""'' a,,, '1 ;,1111,, :ma : , . 
, .~\h1,\11N -'Cl IA~LJ\'R, '" la ocrsoa"c è, ta' ;',e,,e Cf,\~
"''""""'"'" ,;,1,,,serne<,L el à le hq,i,lo1<on (1es ""''"' 

Il,;)""""",)\< m,1Uda,a"e ae,,com«i Oa,,S <.o Oela, ÙO 

''""""""'' ao ~LJ,'.JAlC la'"' oe lec,s c,éai>cae ,t les 

1 

., ,,.t '"''"'"'"da,,,,~ ""'" >'"" le·. '·"'''""" d,.m,c'l,0, 
' ' 

, ;UIDATION JUDICIAIRE 
. C MAINTIEN D'ACTIVITÉ 
i l'AU31 AOÛ120161NCLUS 

de ~rnndo inata1we d~ Mulhouse 
;' 3oc\ion(- RG n• jb/00877 

,1 ale,,, paf ,-,se""'"' clc S, aon>t 201", pru,,oacè la ho"lrla""" 
,,us ~I'"' ""i"'"'' d'"'""'' 1u-,q,·a" ,s, ,,oc,t ,o;s ,,,,,~. 
"'""'"·' ""'"I""" <l'""•'I' de w•nl0<e, ,, <oc rl, U,qa""'" 
\t;, <,1Ull lllllSC "'7 üal• Ol<J f70~B 1) 

''"'" "'"'""'""Je, P"""'"'" a,, 2a aoüt2n1D 

i !j·:).,~~;',~L~~;-,>;;,;_\I~i;~:- '.:'~i.~;°;;"'~/~o~, P'~¼1J;~ 

1 a isrr·slho '" ,r,,n,;u""• '"'"'"''W' <l;c,,s '"' rlalal da 
o.,w,1,i,o au ÜOO~(:C la \,s\e Ue 1,,,,, ""~"",,,le-. 

! '.\'/"'"'"""'"''Je dac; mo,o P"'" los"'""""" ''"'"'~i,às 

1 

Logffiil,cr 

- -- --------

:ÈDURE DE SAUVEGARDE 
/ VECADMINISTRATEUR 

1 

11 de grnndo Instance de MLLlllouse 

RGri"\ù/00854 

"'' ,. P" 1cuom,,,, Ou '1 ,out 20,0, o<e,a,L , p,,,cedu·, "• 
sodé ,nu1ne) A MARllNEZ. te"'''"""• c1 ,, ,oo,nl"""" 

"' '"" ISs·,u,hu "'"" rnrnw111.ef1, fi~S r-,1\JUl'lUSf 

l t,<Jr-,1 fRULHI_IG1 I et /\GSOü\ES, p,-~, au la parcom,c, rle 
,~. '"'"do;,.,,'""'"""' - 36 r,,, Pa,J-Gs,a,m, 1 , 1,ldeo\ -

l 
·llf,èüUH 

,I' '1 ~AUOT ë I\SSü~IÈS, P"'·' e" ls ,,_.,so,a, de Mail"' P;,,,, 
"""~""" rar 10\7 - oi,r,:so M\Jll<O,Js~ Coda>.,,""'"" 
,orn Ou ,_,,,,,,111.,c~a d ass,stoaœ 

J ~,,,,;,à,.,,,,.,,,•""'""'"'""'"'""'"'"' deos "" a,t,I de ' ;~; ~:,'·:.:.::c~::;.:',i:~~~~~~;: ','~:, ?:, ';;:,~',!;:"J;;,.;:,1':: 
°'''"' ' 

Leg,e, ,,_, 

--· ·-- -- ·-- --

CONVERSION EN LIQUIDATION JUDICIAIRE 
T1ibun al de grande instance de Mull1m1s~ 

RG n° '16/00374 

,,_ '·'"""''"'"'""''"'''"a, pe, I',~'""" Ùll Sl ,,oUI ,010, P'°"""' la '"''"m'o, 
"' ''"""'""''Jurl,ct,l,eJo la SARL I..EAN~A. e,plo,''"' '"" le co,n '°"'rn'""' · r,,,,, 
A"bc,c,, du"'"'""', "f''""''"" c\'eo, le,m, '"'"'S' 1, '''""'"'""'"" ,t la se,l1s 
""' p,cJt'lis agucolos r,ro,•al,onl u, 1 e,.r,loiu<,ou ,gr"-""· ,e;\s·..!,S,on, , ruute de 1-'•~
"" Maso Sl K\JEl, ~G~ '1ULI 'OUSE '" 83() "" 11,~oan 

;.,,,,, lù SEU\RL 1,1.IM fRüëHIXI 1 ,. Assucses, en '• P""""' u, t,r Pt,•\pae 
,H()Ef1LIC~. pov """" los rooc,•""" da'"'"''""'·' 1u,lb,,,,;. 1,1 hgolrlsl,oo doé 

""'"""' 

RÉOUVERTURE DE PROCÉDURE 
DE LIQUIDATION JUDICIAIRE 

T rlbunal de g1,m,le Instance de Mull1ocise 

,RGn°10/0019B 

\, "'""""' comm""''' a,""' i',ga,nen\J., 31 aoott010, pro,1oc,,'S 1, ''""'E"l'l,e 

~:,~ t:,~,:~,':~,~·'c';;~"i: ~':.'.';;:·:~~ ~r~·,~~.1;;.~1
~ c".~~1:,.~,~~;~~';'.,;:··'.'~: 

Oeeo d'Al'ne Anae Oasvig"os", ,,,g,co ,,, <lelall el do """· ''"''""' M""" '1e wm
,ne,cs, ,q,N:a c,,w.c,e,rnalc et CO<Htage "" Fm,~, e1 a 10;,a"g", do 10,10 p,orloit,; 
'" ,aulaclu,!s ryJ ooa C) plos gèuèesl,maac '°"'"" oµé1~,m~ Oo q1.;\(J,_,. ,,,1,,rs qu' alios 
"'""'· JC"rl,goes, àcoom"lq"es et"'""'""'· cfa•~s ,t ,:omu~moles so <all"obsol à 
l'o11eL su, ,,,o-~uO o" 1c-us "'"" ohtab ,1,,,11,,,., oo ""'"""· o, notu"; ia,ous,r 
c<1œc\sment o, •\rl aaclemont - 9 ,,,, do 1 \11, ,~ssu nRUN31An RGS t,ilcl.HOUôf •IW 
\•\4 180 jll0Sh7) 

- Ohg"' la ~r> AHL HA~l%\l«•I si CHARI lCll. '" 1., pc<.aom,o dl M,;:,c ,-,,,m,. 
"'""' ~/J\T;i,\NN. ,n,,,J,,,,,. i"°"""'· eu, 21 '"" ,,, P«nlaH,ps, '""'1 ML'LciOU8f 
c•.<lex 

CONsTnUTION DE SOCIÉTÉ 

A~a est o,nee de la consbLL<t"·" (l'uac ,célW f"!""''""' '"' camde'\s1'q·,es aU,-
,ar,tes 

Fom,a, Pc ''°'' p,r ac\,oo ,,,,,r,,o~, ,,,,;,,,ao,,nel\a 

o•nomlnation '°dol•, UPHOW "''" 

S<i,ge soolal, 3 '"' de l.i raOLN"'''· DU92G WlnLcenh,,ii, 

001•1 sodal, La ,,,mmun,c,bos, '"p,,oi,, t> par tau, sc,,t>mts le cons,;\\ en wm
mw•lcaLm<'," ~°''"" è, s<,peNs ·auL1;,c1'~'"'· l'",lo9;apl\ie. l'lmsgena ·,ume,,qua, lo "'"""' .,,;,,,,,,, 

""''·' 90 ''" c,,,,..,, )000 '-''"' 

r,,,;,fon,, t.',oc-,1~" loomas GOLDS<UN, ,Jem,·,rau\ 'J '"" Oe 'a RcU,,_?ort,, 
611<lww,,,~~,;-Nm 

lme,,,,,cula1"" °'' RGS do ~OLM/"1 

~11'·lif.fill[~ 

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE 
rola\ive au ptojet de rèvis\on du Plan d'Occupslion des Sols \P05'i 

en vue de sa lran,1ormalion en Plan Looal d'Urbanisme (PLU) 

et au projet do Pé<imètre de Protection Modifié (PPM) 
de la Commune de Sausllelm. 

Pa, ,rralé n" 270120,s eu dala <lu 21 sept,,nl>!e2016, ,, "'""' o, tao,>,nm'", 
ce s;.IJSHCl[,1 , f"""' 1'ou•,ertoro o·,,,., '"''"''' P"bho,1e "''""' ,,u : 
- e·o1e1 ,1, e,u "'"" P"' o,11L"€raueo du '"""'' "'""'"P'· "' ,i,t, "" so '"" 2uw 

P<üJ,S <la ppr-,1 ,,,,,,., ''" !, ,ro,, BEOoo'slqUè "" ,· ""[li" 
~,ne •no,,èl8 P"bllCi <e ""'''" se dù~··"' à ,., '""''' do SAUE,HEI;.<, du 17 oo

""'" :,016 au 1B """"'b,~ 2016 "dos, ,oh U,,ra'>L uoa pfuoJe ,o,•~,us1,,, de 3J 

A cel •Ilet, •:oc.s,,o, 1, Pres,,Jon\ Uu TdSltr.i '°""o,sL,a<1f c'O Crlcll,SUÜ\JHG, 
dés,qnè 
- Mons1,u, Maua-S•r~,m 8P'TflFa. ea qoal,1• de coa,m,soo"• c""aWteo, t.1,,1,lro. 

'-"""'"' Sclaaye GàHIN, e" qu.llté da co""""'"" ""'""""' '"pp,faOt 
PenJ,c,t Lou,e •, dw-0 O• l 'aaq,,;,,, t., p,à,es U,, rlossl<" O'enqu,'le cnlqLlo °'"" 

<N'sn ,eg,sl,e d',.,q,e,,, à fe1Jll,1; aor, moUlles. cô1e ot p,mohè pa, H °'"""""""~ 
"'""'"'"' ,,ioot u,;r·'"'' ; " M,,,,, rle SAUSHCIM 

CS," , '" µ,,, ,,ra p•aoclr, '"""""''""' J" dos,le< {!'o"quéle aubhque ""''I' te d co, 
calgaol "' ol,s,,V,tm"' "" t,, """'" d'eaquèle a•,, jours el''""' habl'"~' <1'm1'er
Lure, ou les ,o,~aser pa, 1~0, o·J cou,rn,ss,,,e ,nq,;1e,,,,, 1 aci·,ss, , . .,,,,,,o "'''" J,, 
SAUSI L;s,ii, - 3S G"ud-R"e - Œ)81 SAUSHEIM ~<·rle, 

Le cou1m,ss,,j,e '"'l"'Lol" so ""'"'" S la rl>epo,,>00 <l', ,.,,~ 0 peur """" s<,s 
obsee,a[,o"' è,·~les co ot ;Je, ""'" ' i ,,ile Je, comm,scsan·; o, '" "'"'" , B 8 M JSl,Cl<t, 
,,, Gtanrl-f<.<c ,u, daLos •L ""'"'•,,,,,,actas: 
- Lt1nà; 11 o,,uba, 2016, d, 01, à 1111, 
·Jeudi~ oülob,o 20,a, d, 10 ha 10 h. 

Ma«II s """"'b,~ WiB. ,1, 14 1, à 10 h 
Vs"rl,e(I; 1S<10,,,"1.-. MO, (le 141, à 16 h ,O. 

L' a\•aloa1'ou ""' """°''""""le c< "a,;s rl, I' ""LÙdte " «1mm1om,ntal, fon, port,, d" 
c'iss,Qf d'cf~ua"½ P.~·1'" 

A ,.,,,.,,, ùe I'""""' 1"'1,li,iue •l ""'' '" ""~ ,éole ·l<'ol,,,e o·un moi, lo corn, 
"""'"''.,,,._,>Leur""""'" a 1, '°""""""' """ '"W"' et,~,'"''''"''"" q•,, "'""' 
lea·,s 1. '" di,pcs,lmn du oubhc do,au1 •,non, la '<•;fie Oc oAUOHLll-,1 a,n,i qc'a la 
P,cfac<u,c ,io , lauL \Shm ·"" ,~.,,, ol lwc,,as ,obit"'~ rl'o0>""'"'e, 

1,, '"'°""" ,asi,o,e,i:,le O,,; 01o;,te. est la ,~mmooe Uo SAUSHSIM ,c,pr<se'1\Aa 
µ,,, ''" Ua,r,, 10,,,s,e,, Daut,o! ~UX, S6. CrscJ-R·,a, i5'3SI Sl<JJSHU.i 

i¾, '""" de 1',·oc,êto pobll~"'· ~ PLU as .SAUS' IEll-1 ,t ls rv11, '"'""'' ,ut~., 
le lo ,1,1, ÇV,ooàC<o•,a po,,ront ;•œ ",pfO' NO, P" ,, Conseil M,s,,lc<pal 

Lo l~e;,a, Daniel BUX 

r {~'\._sA,C,E.' Des c~~,:ne~ à~~: écoute 

I Annonces Légales & Judiciaires 

1 
>Unese,1leadros,email: ,, .,'·>, 

ALSLEGALEAL@\aisace,fr ·1· -, 
l>Unseulnurn~ro, ,,;/ •. _ 

03 s932 19 o4 :_ V-:: 
;.:\:11, 

!·ll·· 
> Une équipe, de professionnels 

>,·o~eO,sposH,o";",l""J,•,.\•eàd,;,,,, 

'"""" à '·'" "d, 14'. s ""'" 

'J1:1 ,j' 

Colmar 
AVIS D'EN QU ÉTE PUBLIQUE 

Ville de Colmar 

Parlan lo,g onisatio11 de l'enquOte publique 

unique relaUve au~ projets : 

- de r"'1;s\on du Plan d'Occupallon dos Sols et sa transformation 

en Plan Local d'Urbanisrne de la Ville de Colmar, 

• de révision du Règlement Local de PubUcité de la Ville de Colmar, 

- d'élabOration du zo~age d'assainissement de Colmar 

Agglon,iira\ion sur le territoire la ville de Colmar. 

ARliCLé 1" 

co,,fom,é,nont • t·a,cc\é de ''°"''"" lo .,,.,. n'4-'30 <lu 10 seµl•ml,o 2010. 
''-'"• ~roc<! .. i, """ enq1'ét, publique "";'I"" "" los d"poslllnn, , 
- <lo pmlc\ ds ,,,,,,on du Plau <l'OCCc,palinn de, So\s "' sa \rsosforrr,.,i,cn on PIM La,:sl 
ti'Urbanls<mo rle 1, v,,,,. ds C'.,lmar 

d" ,,,~,•L ,la •éoAo" do n,c;;meart Local Jo Pu\i<cM d, 1, \Ill· de Colm". 
- Ju p,uj,, o.!""""" u'oa,;,l,,.,,om,,,, da ~ola,o, A\)0'°""'"''°" >or 1• Larnlul<e \a V1lls 
<1, Golrr,a, ,,On11·a~;r "'" r"P°'; "" Loo"'' c"'""'""""'""' Jo D oClnL'e 2ü1S 

(,allo enqllé\o pc;,llq,,, ,c n&o,_,,,,,, aLll>nl ~6 ;""" ,on,;outlfs du ve,,<!,e<J; 14 
oclal,<0 2010 ,u J•,d< '7 """"'""' 2010 lnc1us. 

l'a,,s de I A.uiorl'~ E,,,,ree,o,,,,o,Ule, solhc,tào su, '• pe,1,1 ,.,,te Oe Pl~1 Locaj 
<l'U·bac,sma le 6 1el1let 21:10 ,o,L pl.,, de 3 O'o,s """' '• cl 0 b•.rt l'•uq,,èlo, sar, ;,.;,,, aJ 

ARTICLE 2 

"" L"'m• ,1, ,.,,,,,O,o pub""'~ "'·"I'" 
les r,l;is,m'S<Jo Plan Lac,; o'Urt,,,,lsm, da la \SIS <1e Gole,., el <lu Elè_q\am"'' 1 "''"' 

<l, ru,,1,dk rle ,a v,11, da Colrr,,. '""'"'"I é>ru oµWaos·ees po, J!,',;bi,,a\,on rlu Gocseli 
Muo;,;p,> ,,,, Cnl,,,a•, 

le """' d'•ss~'"'""""' ao,ma ;,,o ,pprou;é P" OàllbéraL,oo <lu conse,1 ,om,o,>

"""''·''" "' ~''"'"' """'"W°'"'" 
AR1'CL6:i 

On• comrr,;,slon d'enqù/Oe , et! ~.,;~""' par le "'"""•nt Ù« fül,unal Mml-,;s,,.,,,. Ce1'•-ci ••t comp•"•' <le.- · 
pa,sldenl d, la oo,nm;,,.,,, d'enquàle 

r-,1 Gè<"<l PROTCH[ Gna!m,u,, Dl<ecle<II D/pa,L,>ma,,\s., des Lq,,,o,rns,1'o Re<""' -
«atrnl<e), ' 

Mems,o, lltula;res 
M .lear,-p,a,re\'Atl e, (C.mnma,c·a; ret,allo). 

- 1,1 J,.m-1,•or,, 8CHMID1 \l<nclün Otrccb" ~;,,i,,aJ rla, 8s,·11ces (la Gc,cat ,elra,!à), 

, Me,ni,-, ,.,pplè,"L' 
i,<ad,,;•s ~,ane ~,~B(}N IJ"''s,e\ a elà d!,·gnèe "' q,,a11,,-, , ~ comm,ss,"" enqu!\RJI 

supre,ot 

ARTIG~E 4 

Le p,b1lc P'°"' coc,s-.,ils, ;c, dos""' da; P'0:"'' Je "'"'"" Ou et,·, local rl''J,
èa>mM Ot "" negtom,"11 ucol a, Pcollcltè et Us p1olei ù"flsUo,a\,oa do ,o,mge ù'os
"'"""''"'"·' 

0 L p•àsanle, è,·e,1u,a·1,rneu1 '" obso,vabons "" on rug,a,re à'•"~""" 
""'""' i, lec,.,,"I, °'" mo~'••. co\è el µa.api"""" 1, e<èsldent de là '""""lssloo d·en-4U"• : ; la ,nmrie '1a Colmar P"',;,,,t JS 1o1oscoos;çullfo au, I""'" al >ieuruo hab,I"•" 
(i'o'Mrlo" "" lo rr,,.J,,a, ;o;t,le S 1, ao,\ 12 h al de 14 h à 17 li 30. , 

Ln"'"' , I"'""'' ayale,;ool """'"'' '°' ob,o,vatlon> I'" c\;nt O la c-o-,ml<.s,cm O' " ,
~uàle, laJJsf~ ds Colu,o, 1 place J, laM,,,~ - 000?1 COLMAH Cedo,. 

\JI' """''" demaleu,IL,e "'" sgslamenl rn;s O la dlspo,rti,I' d" I'""'" v,a le ''"" 
C',-UO,eS' 1Jlli!S.lil,\\'filf[~O:<!,il1a!!,1blié,htr1J.!l8 

•out, ,oocaoc,aa roc<ra, Svl sa'''"'"~• e\ l, ,es Ir.us, obLor.-., com11•,inc<0olloa ~" 
rlossl.,- d'onsuèta 1,;hhqu, oumis rl;> Smlc0 Lb'"" d'U,ba,i'srr,e Oè, la ;,uOI oa,,o,, 
"' p,~""' ,\«àlé 

111\TIOLES 

l, "" "mbs·~li <lee<lra ès•. """'"'°"'" en ~'ta,h tlo COI t,IA~ oLl e,, smqo de 

f ,~:~:' o~'&';,;td:: ·;,',t:';,::-,1;i,~"!t1"~;,~ ";ur.t~~'" ""'"''' le, oU,e,va\,oos 
- ,, ,ea<iced, 1; octob.e 2016, da 9 il à 12 11 • -"11• os, de la MaMe 00 Co1ma, 
- lo mo<e<ed; iO """"" 2016, tle 14 Il JO ; 17 11 JO - sali; 0'2 Ilet, Mairie do Col'"" 
. le wnO,o<II 20 ootobf" ,0\0, d• 1• h à 10 h - s;II• 032 do la Mo,rlo do CollOa, 
- Lo meccre<112novoml)<e 2n1G, <1, S h à 11 h • <allO 03?. et, là Maltie<le Colmoc 

!e m•"••<ii O "''"'""" 1D10, do• h ; '2 1, - '" ,;a~o d, Calma< Aeglo,.,eea,;on 
-1"' """' le Je"d; 17 no,eml,r, 2016, do 14 h 30 à 17 TI JO. salle °"' o, I• Main"• de Colmar 

A~îlCLE O 

Le ,,,,bhc poau,. '"' "''"" le rnppe,1 et'" conclus,O"s c,, la cmrnnl,s,on d'""'"'"' 
{1c,,,ot "" an il réceptm<c I'>' t,,s oollem"lles vm•c,rneos, d.,os le;'"""' ,1, ,, IM,,, 
do r,"''""· "'' c, ,;t, 101.r,,,1 de·., Vil, Js <:olm.r lw,w.ss,l_m__illtl el, P'"' ,,, qu, 
'"'~""' ,e wn,09 <l'assolc,,s,em,nt. «1 s,àge ùc G~a,,a, !\qglür.,a,atlm,, s,,, le s,Lo 
lu'e<ootde (); rnar,,_qglOmèrcmo" \•1,,.,,,ogglo:,,_olrr:,,r fr) ,h,, """'' Prei,vl,,,e<Ju Ho,rt-
11h·n. "'" !ours el h,,re, 11ah Lucia a·o,,'8r1<>fC, 

ARTICLE 1 

L=1<1to«<.,00r, """'""'~"""'~"' ~, c,,oorta,i, "" oblc~, "" l'e,,~uà', puUllq"e 
un,~u• flj•.<ren< Jons ,e dos,," de plC•J•l de Piao Local ~'\t\.Qn;,m, oins, <1>1e U,n, le 

dassl" de ""''' cl, 7o,a,e J'Ass110,ssoma11t soUn"s !, ""'''"' 

lù mcj»I <!s Plan Local "' U,c,,.n;"" a 1,.,L I' ob1a', '1' ""' é·M;,t,~n e,~\100,,,rn,nta B 
mlog,ea '" <sppml(le pf/s,,,l,UM 

L .' P" ,,L a, '°'"'' d' .•ssa]n,,sorneot ,o,,,pmlO Ses '"'°" '"""' ., """'°"'"'"'""'°" 
-,L/,oe,e, o,,,, " nOie de or6"""'"4" 

La ,~o,,I da f\;glm•,e"! 1 ocal rle >-.m1,dte eompoèe les ,uf,,rmu,oes '"'"""' uo 
p.aysag• 1,Q"'°"' (ls,,o 1, ,appoO a, 1~•s.01aù0a. 

Ils I""'""' ;,ra ,cca,Hés a >a m~r,, dl Colma• ü:o"' le Pton Loca1 J'Ll,baa,s,ne, 
I'°°' 1, Hbo'•u,,-ns U,cal de PuL,t,cl•~ st P'"' I•) z,,,.,s O'A;,a,mc,-au,cnt), Q>asl ~"'au 
~èg, do Gol><'" Agqlorne,al\o" "'°'" ~ 7,x;,,_qa J"Aasa,-,;sS"mon~. 

~m,CLE~ 
1 e f'n10·,o, Plaa l.Dcal "'\frUOOls,ne fa,t t'o~,et d'uo a,ls da t'sutonlà ,,om,r,ist1a1,Se 

,om,,c·\e,,L, '" ,,,,,,~,· d\'"""'"""'; oot 

Il es\ crns·Jlla~o;. 1, Malr e do Col,,ia, laus ''"" et ,,..,,,,, 1,oc»t,i,1, d'o.,,·Mw,), 
''"'' ~" su, 1° ~" le\omsl as '" v,11, ('lf!0'c:,,[H,è!Jà 

Le rro,,t <ls 20,.,go U"a,s,,ilcssome,,t n'a !Y'' fol l'ulit•'- d'ues lwotust;,n a,•;,roa, 
"'"""''''· wnfom 0-ra>,l; ltl déc,;\on <lu p,;,raL J« Ha>st-Rl,"<n '" o,L, ''" 1" '"'" ;a,~ 

ARTlCLC 0 

La v,:,, è,a Coh"" dont le, wordn,,nèas ;uh'ent acl la"'""'"" rc,po",aùlo da, 
rwless de Pl;;. 1 ccal<l U,hamsrn"t rl, R>g'm,e,\I\ ocal ,,, f'uo\;C"fti, w.cp,ts ;, taqu,11,:, 
des"*"'"·'"°"" r,eu;,ni être cerna"""'; 

cuo,e"""' lo proie! "" P1ill1 Local d'Urban,sme , 
M,,,,e <1e C~<a,a< - 1 elacè d• la ,,<,me 6@21 COLMAR Gode; M,clamo I set1l<s 
MAIICS "'' tà C,,c BftAUMANN Toi USSS,?0.81•.f,S Pusse 1b<H ~oc1r1e; o,Qè
["'""'!ll>Jii"O[.!< 

'""'enl'nl !e prnlet "e Régl,u,em Local rle p.,o,;,ue , 
1,1,,,10 '-• Col«~, ; place"' 1, M'"" - s,~11 UlLl,<SH c,oex - Madm"<1f celia• 
, 1/S(}\JlN -Til ,:n ""·io OS GD eo,to • 5Cb - Corn,>ol c ,,1,o,,_.1.,C9!!Jl~oi-fr 

Col"'" Agglcmè,o\m, clool les èOonloc,néos sul,•e,,l est la"'"°"'" r<,.soonaa'1E (i,J 
pro;,, rle tonagc rl'/,,<Sa,,11ls,,,,eai "'P"' '" laquelle ''" lofor,,,,t'"'" p.-,1,e, ,L il" 
deu,oadoo, Colm"' Ay~lom6r,tm,i - 3~ ~ours Solr,t, Anus - BO 8"1U) - Bgi)(>l COL 
MAR u,;,; - ,t Ch,otnpl,o m.iss "" M .,;,ô,n, D•FtHl<.H Tél œ.8S,'l'J.SS.G6 -

'"'""''' co!!la~lll2""""",t 
ARllCU'i 10 

Los d0"'9"S <J,pcoj,t rle "'" Lornl O'\J,LJ,r,,,,,-~ ,, os Aèglauisa, Loca, de euhl, 
c.;lé ""'' •\ ";lai'"'" , "'1 ,oulli,o, "'"'"' I' '""' ,él.a "' ,sllq.,e " " le stle h 1,m,r <1e 1, v,11 o 
à lacte,-,<Mnle _\'=GéfOT,!r 

La eoss·,<' da l oos9, d' A,a,1,,l~se,naa\ sa·, i-oalomeal<i<,poo,bl• ;;,raot L 'enquek> 
"''~'""' ,ui le "'' lulùn'el da U.'fnm ¾lylomàr,t"" .\ l"sc)r,es,o ,,,is·aaL, v=,e.g,JQ, 
rce!wtl 

''""""' 



Lo ;o"lf>'Li «Lee DutmOrc~ _Nou·.'clJei. ù\]sacAS!, es, oflkj,,JleH\flll 
h:,b,i,<C à pctbl1er <cc"""~'""·' i&e.rioc oc inrl,ciair,,, l""" m Mror1en1erù, 

,li, h,-Rhi'" d àui!J\1Hthm 

\'<iss0"i"''" 
rn, : QJ '.<S !) ff % • Foi , 03 SS 21 ,r, 41- efm!/,x_~;.iJ;: 

ù ,iaM 10,ne, ""\ :,g,i<Cét loe>les. 

,\',1,,,, l'Anàé ,r,. J~ ,/,\·, o,("' 1(1($ 1-d",// "'' lm7/ m,m1,•I'" ,ms ,m,,loli"'' 
J, 1ml,ff,C1i'," "" ""''""" Jti,/i,/eiJ',','" kgu/J,·, , • 'i 

""' /,, ""''' f,1 I" l,ww ,1,- , é(ü,•11••' d/f"'lo m m/1/i,d,i·"' ,i 1'<11·,Jd,, 2, 1, ,,ri:< 

1 ,1,, ,1d//l,>J<'11c <'>! da J,liOf!lfT1•"w'l'w1.1/, Jilfo. 
- - -·-·-··-----------·---·---·---· 

AVIS U'EllUUÊTr' PUBLIQUE 

,h ~k.n I Ucc•ep,,,,,,n des S,•lset .,c, t ,,n,:'m ""''''" ,.,, • "·" ._1,.,,,,,,,.,,,,.,,,,.,.,, 
"" Re~l,,,nant, T~""' ,S 0 T'<'i,I <'l'é ci,,; ".'1•lc ue Cbk""· 
~~ ,ornga d'asmma,emee>I, de""'"'" A,:e.l,,,H:1 ,.1 ,o,, ''" 
'""''''"'')"'"'"' 

"'"'''' 1• (,_•,,;o, oc,u c; a J dc,àtà èo C•,hln•,e•a, le 1!.aoo -, ,,:,;,s ,,., '0 ,, I' ,,,,,,,,,. ,C,1') 1) 
c.-,,, ,,,,,,.,),Vir, <1'<ècC4-,,\l,• pub'l,,,,, Wllif"' ,w ks füpo•,l,,,a,l 
- ,lu p,o;e"'"''"' en 11, Ph, ,î',J<, ,a:w ic,1> ,1, ,, ;:01, °''"· '"'-"';°' ,.,,\,oo ea Phu, 
:Mû à'U• "'""-'"" ,10 :,, 1•,ne ,,.. ~,,,,,,,. 

;Ju p,·,·1·"·" ,, •. ,,,),Al ,, .. 11,)g,e"""' J "" ,,, P,Ch,Hi & fa v,u, a,~~''"·'"• 
"" prn;, le, ,on.w,J '·"·'"" """'"' ,1,, ;;,;,,," <~ul m"'"•'""''""' ;c- '"""''" 

l., ''"'· ''° ""''""' ''""' '"'èl "''° f""'"" "" """'"; ''""·"""""• "·'"" ,,,, 
""'°'"' '''"' Cùlk· on-.1c·<C•Lc v,h,,suo so ,Jc,oukn ,lm. 
•;e1,(i,,,c\, H ùèl,,,,,,, ,'010 ~" J"""' l7 
J.'a,·rn d, lAut0,·,1,, R,rn'"""'~w-,,,c,;,, 
l'b 1\ f ne,,! cl'U,t»·,œmc '.e H JfüUet ~'" <l, 
l'encph'•t•, o,,,,, J<'l'1l "' ,1,,.,>,,1 
Ml'IClli> 
Al< l,., n,,, ,L ) ,•neuûlo pc,bequc """l"" 

'" '"·"' """ " ''" ,, """"',_,., . .,,da ,,,_,,, "''"'' ,,_.,,,.,,,,, 

-k; 1fmi<,n.s ,),. ,.,_,,, '·"'·'' ,l'l'J"'"""'" d, 1., Vill, de C\,La.u e1 "" ~'""'"'"" 
T "''"\ ''" hSI, ·üe de L ,,,,,,. tlo(\1lm;" p,,m·c-c"t é\ee c,pp, .. H.,l<·J i'"' dél>Cc',"''"" 
é, C """'''· )j_,,,,,,.,,~, ,;,, C\Am,u. 

,, "'''''" ""'""""'"""""' ,,,,,.,, •. , ,,.,,, "11"' ,.,.; "'' ,,,.,,,,,,,,.,,, '" ""'"'li 
, ,:,·,mun,ù'm,e de c,_,,,.., Aml",:c, "''"" 
r.arrcu,., 
Un• comn;ss,•," <l en1w•t,> ,, Sie,,(,"·"""" />1 i ,.,,,,J,,<11 On'"'°"" ;I /•,ènills" 
"·"" Cc& •a ,e', "-"''P'"'' do 
f<oeltl"" ,i,, ),, mm,.,;,,,;,"' d''"'l"i,to , 

"' ll,,,.S PRGTCHE n,-,,nw,8, CJl ,.,_,,.,,,'"""''"'"""·''a,,, E'"""'"""'" 
""'"""' ,,,,,,,,,,;, 
,,) Je>,n-l'c,a, ,,,u.~m· :cœc,1,w,hl 

- "-' .r,,,, l.'c,r,; o('a,/.a),l 1,,,,,0, "'"'"'-'' 

tW,,,c,l,,osn1•:>10Rme, 
,,- Lh•" èJkH< )>J ,J,,J ,t•!e1 ,, ,I,• "' ,,, 11'-"' ,;, <,,,,L<· d<• """'·°'"'-" snq,,éle,\> 

"·"l'"'''·"'' 
Ol\TJCW•i 

1., ;''"""' ""'""''' ·'""'°"" 1,,,, "''""'"'" des P'"I''" ,le ,é,,,.,,,,,, ,i,, L'loi, Lo,;1' 
,·~,""-"''·'" el ,,. R,,_,,.,,,,.,,, , .,,,,,J "' """"''" d "" pro,,1 doC,.bocs>e,e "" 
"'" ""•' ,,,,,,,,,,, "'"'°"" "' oL r,,,,,,u[e,• 0-oe,Cnalles"-'' '"' ,,,,,~'"""'"'' "" u,, 
"'"''"" "'""''"" oo,<,,H > ,011dl,·1ta '"" '"'·'"""· co¼ .,, """''" "" kp"" """' 
•<•J,, "'"'"'""'" «·,,uquô¼ 0 L, '°'""''"'Colm, .. ,~,a,.,."" '"°''""""~'-•''<L, 
ous )Oi''" et k111''-,"1,ot,jl ,ac',,,., .. ,,,,•!\__,, ''" I,> ""'"''· ,c-.j\ d, fl la 0') A JC' h •I ,Je 

''- b "-1"1 '"· ''" "'°''"' I''-''' • '" ""'''"'°""' ·"'' '"'"' "" cl:s,~"''"" P"' ""I ;, h , ""'".1-'"'"" 
<l'• .,,,èie ., l,1 I,'"" '" "" r·01"'" 1, pl, oc è, 1, '1a,1 ,,- ,,,0'1 CULl.l,l.F. r:.,le, 
"" ""'""'"'"'"·h·_,,_,. ,,.,., l,e,;,.,,,,.,,,. nia;., , d,.,p,,, ,,,...,, "" r,nbh, ,·.,kl ""
,,,,,,p, ,)" h!!ps-1/mmo ,·,glsh·,,.J,""'"'''-'"•• frlrn•> 
Trnts;.-•1·,0,-," .. ,,.,,. o, ,u,- •. , ,,,,,,,,,00, .. t ,1 ''" fr,w, «b1•nn '""'"'"'"''°'' .,a,,,. 
""""'''' 1/'1,nquil, ,,,,,,,q,,,, ·,,,,,,.,,, "" ,'-,, ""' n,,<los d·,C,h1-,um, "°' le, 
)1\11,i,<,,i,o" ,tu p,o,-,,c· ""'" 
AR'rrcu, c 

,, ''"J "'''" ''"' "'"""' 
: i .~,'.:'::,'.:;· ;'.~/1 ,:'..' 1:'~_;,,1,;'' ,, • ,: '''"' "' ''" 1, '''"" ,, ,,,. ,;·, """ 

de li hfa~,e da 'blma, 
,11, H ),1,,,,'" ùs ,,\tl"'"' -l,•1,,e,,·,,,,,, 

''""-°"'""''' 
I" ''""' 
laJeuJ, 1"1 '""" , , ,•01 o ,,, ,,ûso ,. : 7,.sc,. ,,,n, ms ,1- h 1.<.," ;,. "" ,:,,,,.,,,, 

M.mcrn" 
L, p,,l,ll, ;,,,,,,., .. , c·,cm<1U•è! k h,,pc,t" ''" ""'"''""''"'· ,1,, lH, ''"'""""'°'' 

duioTit, cc,, ,n ,, ,,c,,pt-,, l'"' le• «illcd"'"'' '""~'"''~'- d"'-' ;,,., 
1., O.hwc ,,, Col"'"' ''"le'"'''"'"""'',>, 1, v,,,,, ,Je Uol,m, 

"""'"·''''""''' fl) ,,, pa,· "" <p<' "', ,,,,, h , """""à'"'""""''""'"" "' •"'-"' :'.·2:·::::':~;'.'./,',", ;' "''" «~,.--... ,.,,, .. 

'-·~ '"'''"""""''·"'"''''~·"Pl'""'"' ,lu, 1s l'rnq,,,i, 
l'""'"'"" -'-'"'I'"' ""'"'"' O.<,; I" '"'"'"' ,,,, ""·"' ''" Plna ,t fJ10,.,,s,,,,, 
.,m •I ,p,e """ 110<1•" "·" d 0 P"OJd da 7,,,,,,-!', ,1'A,,,.,"1h,;1lli.o! "·"'"''" an,e,>~
r.,, pcu,o,t ,,, Pl" 1,, ,,1,1 •Jd>,uuca,,e, fa_•, 1',bJOC'l 111,, ,,,,:,,,,;,c,u "'"' '·'"""'""· 
'"''' 11-'és,sa au ''""'"'' o, l" ése>,f.\l ,,.,, 
L0 ),i'0,'1 ,1,, .'1/JJOW' <"os,"h,a, o,arnt """ f » le I;, d«· 11'1<'.>um ""'"""""' •,o-1,.,,, "''""""" ""', 1' ,,.,, • ,J,, ,,,,;'""'"""" L, ,,,,,,,,, ,Le Heeko,o,,,L 1.,,,,1 do ~~·:!i::'::~·.;r:,~,, '"' "' "m-u,,,u,.,,, ,,,k.+,,, ,, """"·'"''"'"'''"'°' m le,.,,,,,,,-[ 

fic .•)m"nle!-,.,,sc,:•,,,ll/.-, ;1,, ',',\"""' 10•1,,sc le?],,-),,"i4')!,c,,,Jsm0, 

;::;,_1,,::,'.~J'.1:."Gt.,'.;;;~,~',,\:'.'.1'.:t:::: .. S'~' 
Ml"J'f~JE o 
, ,: p,,.-,,,.c a, Pla,, lc,;,l d (J,b.,,, "'" '"'' :'m,,,. d'un ,,i.a d, ,,,,,,,,,,v, ·"'"""'' 
ln.•,1'• .:cn,1,>lw.'• "" '""'''" ,J ec.,,om,,,.,.,,,,,, JI'·" ,_,,,,,uJLchlo ,; b Mm1> "" 
CoUll-'C 1am ]' """ H ),,,, ,·,s hcb'.' '"'" 0 mm•,tu1 c,), '"'"' 'J"·' ;,,c J" ,,lie illlomol 
,;,, J,1 ;/;jJe f,o,,r;•,,colmol'.f,' 1-" l"""' "" '"'-'"C' cl',~s,,m,e,se""'"' ti,_ I'•'· Ht 
l',,\.)'" 0 ,,,,,. ''''"""''"" "'''""' ,aomèc,•.ole, ,,,,,,J,n """"'"''· ,Ù di·,'""" du Pce'<'I "" J:c,ol-hh•H .,., j,:,, d<l ,'' juw ,,rn; 

i" 0411.- ,,,, ~''"-"' do"I [sa N"''""""''' ·'"""'ni ,ac 1, '""""' ""\'"'"""'"'' Jcs 
'"~"""' P '"' u, ,1 <i'L',bena,,,,, ,. ''" 1<001,>,,,.,.,, lf,ml ,1,, P<.bhc,C,, ,_, >,·l-,i (I,• 
1,queJ, cleo '"''"'""""°'"" l"""''"' \<,o <l,m.,J{, o ,.,,,.,c, ""'' ;' p;o,,cl Zk p.,,, 
'"'" ct'k'-"""'"'' M.,,,,,. ,!e ,q,,,,., - 1, ,,,,,, 1, h.\k\n• 00,1,c Cl •JM\11 
~·oex M'" \,,do,., '"'"' "'" fü•,c :1, ,,,,., ""' Te. "' i,y "' i<a '" p,-,,,,, 

k P"'J• t ,h Ree:e11 ,.,, J ,,",>I •.k XV,1,-,L,. ""'' ,o èr, ·""•'" 
a·,'" o;,,e,: l'XJ,C,.P ,.:anas -1'f""(.',',:,,,,,J;q J;, '1\e, ,:, HS "" <'l\ 

lb', t:•d<, ''"" '""' '''"""]"'''"'"''""'"''·'' 
"'"""' <\sglornh,IL,vn d11H tes""""""''"""'"""' esl \o, pe1·,o,"'"" 
, cs1,c~seble , ( u f" ,,,., rlc 2o "" oo cl A,,,,,, ""·'' Hil'>O \ , a" l'''" de '·"l'"ll' •k-•, 
,,u,,, ··,,llwns r •uven1 èl, e ''""'""'10,,, 
~.<1hoo,· A,m'"mOrnlrnn s~. c0rn·o ~0·11,e,,1,,, -,c l.lF S<c. c, cleûr1' L'OLM" ". 
C«:,, M C:hJ<''"Plill Jv,,,,,,,,u.M .1"rnme Dl,•<, kh T<,J ''" ,1.) u.1 C•O ,H 
C,,,, ,., ,,., "'"-''"'''-'agelo-,d,,,..,fr 
AnTJCLll JO 
ho®'"""' dol""'" ,1, î·J.,., ,,.,.,,, d'l'üu,u<,n,e ,,\ ,,,. LJ.•cal "" 
P•,b',Cdé ce,•,nl S,sùm,.i-, "'"G'><.1,l, ... ,b•,,,L l'curr,,à•a °''" 1,, ,-M 

Je,,,,,", "' h \'ill, ;, hfr<SS<' '''"'·"''' "''-'"·'"'"""·'' 
-te ?, ,r,,,~c• J {, """'"""'"'"'' "'" '~"""'"'·"' d,sp m,ol, ,h,, ""' 

p 1l•hqc" •,111 ' ' -o,!(, '""""-<'l ùe •Coll"'•'Af,'Si""'""'·';,.,, , ,·.,J,,e•c 

"""" "~"'"""''""' ,, 

H'.'11-P JI: Ji 

Loll'faJrn 

"'""'"' 

Gm.,n,11,w ,l'l.1ff-iiOLTZ 

l'.<! ,k),Ll;·,·"'·"I\ ,.,, ,Sn ,1,. ,c •1eo!,,,,,,,1< sn,,, le r,,,,,, 
cl'Ulll1'>"' ,; ,k, lée "'lUOll"" du •,h',-,1 •.\,· 
l',,11seml,1e "" M1'es '""' le,, ,, '"" 1;, 
""""~" ,u "'"·'""''°""·"' qu, ,, .. , eompm .. ,~,) ,,d,oe ,nnos 
,.,1,n,, l""" lo ,.,,,.,, ,,,, ;: c, nrn ,a le, ,:,•< 1eu, ; 00 sm,,, ,,,,, 
compcs,) ,k,_,"""" I"" b Pl-"' ko,l d"a,boo"""' apprnuvo le ,e J"'" 
"'"1" 

J • ,l,I, J,•I ,,_,,, """'' est afLchoe ee. rn., IFC<• pen,J >Cl( un """" s ""'")·t,,· "" 
Cù ,-pkn,ru,, ,010 
;,, '"·"'"'' '"' P,an 1.ocal ,J \•,bamsm, ,.pp,·eme esl. i, ,~'"'!"'"''·""',lu 
,,,,bhc ., ls ,om,,_ ,'<<X Jocue cl >,oc•,,., d'oc•,o, ''"" ,, .\ 1s ,;. ,,,,.p,-d,ol•.tl~ 
ÙO 'I i,c,,tn-t1o,·l,wiJl.-' 

AVIS IJ'ATTRIBIJTION 

n,-,s,t;m,,,,,,a, ,,.,,,tl""'"" "'' """ '""~ 
;,foc, o< ,ru"" o!flelol, tl• l'o,·••niam, •••S•teu, l',11, ri, ""'""'"' 

Ohje! dno,a,•1•hé T'm,,-,,_ i, ""~ 1·-o.Pastca11· 
TWo "'am ; A<,e O'at\"""hcn 
1\wde I'"'"'''"'" l'"''".'""·"''.'i°' 
c.t.,.m, ,-,.,o,a,°' 
""'''""'!(oj a, 1<>ruti,n ,,,,p .',-w·, ·, <-TI>,,, c'..,sp•,b,,,:, '""" 
Lv\1 l'om, 

"" "''"'"'" fü' ,"\d "'"' "-' ''"""'";" , o-,•:JL" (i :,, ,1'1,:<üj 
Mo.,ion!, 1''1 SJb El>H" lJJ' 
WLS l;Jsc1>1,ccéa 

c, '"""""""' -~"'"'°"' 
.1"dbut,è·, E":'PH 
Prnl,'"'' 1G 

nn\e ,1'"1\-.,lh"!I,,<, ,lit "'"' ''"" 00/C,/a,,cr, 

AVIS ll'APPEl PUBLIC Al! CUNGUAHENCE 

O,•,c,.,;""" qu; ,,.,~ .. ,,. "'·"'''"' 
1 - ~"'""' d'o""""' ,t ,·eu,eJen,mo,o<, aruol•ü,h-aW, 
'101.>1"'" ldf:,;rn ,1,, Jei•,,,,,,,,,,-_,s,,JLJ,'.'H'l/1'.rnn 

"'' '"'""'''"'" 10, .. "'"'"'""'"' ,_-,,,,.,ct t,,..;,,,,, s,,mdl•'-1.cl1·.,'llk-," 
'""' ~,,, .. """''"Il,·, r, 
2 · u,,,, ,.;, , . .,,. I'""' ''"""' ,,. ,1,.,.,1., ,1,· ~'"'""·'' ,,, 
""' '" le ,, CD"'""~' de 1,.r,i,-;m,u:" 
T!il ('l et "" SH4 T•\., M S'J ,,,, "' ,,,, 

a -"'""'"de,"""' 
1 "" ,rr,-,,., ''"'•'-'"' ''"'' '""""''' ,,,,,,,. ,J-,•,hJ,, I''' '·"'""'· P•" '" ,L "'"''"" 
P"' "'"'"'' d'co '""'""', h ""'"''"''""'' " ,, <lfüt'""-''" 1., ,ht, el W•ur, 

'"'"' ,1,, ""''''·'"· " ' ""'"""' Se I.lwe c, h, !1:,mnmne da fach,•nll"' ,·,a1>I "" 

20 "''"""" oorn s ""·'" 
;, Ohj,L ùu ,,..,.,bf , 
a,couVB.!l"""'' clu , '~eau ,fü, . p,•abl, n," ,;., la L '.,•ét ; .. ,,,,,,q,,, 
L"1.d,S'c",·111.,,, 

a ç,,,,fü,""" clep.,"L,-11,,,,,,,,., 
l - C,füm Je,,,,.,.,.," ùee '"'"'"""' ,,, 
-B""""'"'"'·"''" """"' o•,oL ,s "' 1.-st,oc. tl, 1,,,.ocaµ,·1"'' 
,,\\e,,1"1 "'" <f ,,souua,.-.- rcapo,,asbü,L, ""''' el deD"noal,, ,tv• ,latrno "'" 
)'l,mm,a,> M"''•'>-'<; '""'' ,lo, 1,1 ,,., 1h>'1 1:•,010 C,O(, fa ·1,, """"""' ,.,,,c,,t ,1snJ;,p; o\ "'"'-''"' ;,rnfessl·,,r,,llee 
,:,,,,,_,%•!Cofü>"'""'""'""""'Or" 
"'""'"'"·''""""'''" '"""'"··•'''""'''f·'"'''''""''""'""""""'·'·"·" 

e - c,51lm a·o«,'1,oUo" 
'"' ,,J'J ,~ 1;,-l cc,\ ,1>1'0 s cl d,•,ms. ,•m ,J <1ppmS,, l'cP..e '""''"""P'""" .t le, 

,,,., ,-rn111ca<:eu "' , ... r,,,,d,,,,, d,-•,, ,.,,,, ... , , "''"·"'" mcycn, LccJuù"''"' "' 
'""'"""'· Fm ,La,,,,; d'uic,a!,,,-. 
4 · 'l",\'l"' d; l"<"é,lo,·oo l''"' M,,.,, •"'"1''"' ;,,. I l\l cl, l'c·cM. ,, ,01"C1('(1 du '-' 
""" "n,,l 
s • ,11,t, <\'""""' ,1., '"''°"' i,v;, ;, "· l"''lk,h,a, fo '"'"""'"'" 

AVIS D'APPEL PUBLIC À lA CONCURRENCE 

Po.•;oone J>Ub1"1n• 'ltll• da ),'•,eC'.ouaa · ,, ;'l'C \'<e>, ') el \fa,"' C,ü w H1'1'J(l'0 
beDs!S Mull11,_,,, Ceàoo ,J 

c>o;,, , "'"""'""' ,,,rnl da "'·' ,,, '"'"~' o, '"""'"' de ,11_,,,a, ·'""''"'" ,,.,,,., ,.., ,,,,,,,.,,,,.,,, "'""1""" 

C"m,,,,,,h1.1,,,.,., ,,.,.,e,pe!c, '"'"''""'"'; b""' do rornm,aM v,,,·canta.• 
c,o,o,dm,,,,. 

Cl'itl"s d'ot,e,i:,,,<,on ,hl,(,,.,, .. : Vc,\,-H> LHù"0"'' f-W ",' 

Ostcu,;<1n du do"""' de'"'""""'''" v,1,, ,_1,· l,{•:'l.:,u.,,. '],\1/c,_,, """'"" ,w
hllp. •/·m·,.,· ,la<C"-"'"""C"Kca ,-u iH·' H,Si,,)a,) 

''"'' l!uti>, ,t ""' a, ,;""'"" "" """" 
!~ \S .:oies, l'O'O .\ 1 1 ·,,so, ,,,, "''"""' C'.wu,,,cn<k l'ubjq-,., :csŒI 1,:,.,c,, A 
>-'"' è•ogo - Bu,,,,,,u '"'' l""'"-""" ,11 \,- I~''""'"'' F"l,h•au,•) "'' Lc,rns1<1heac•b 
è,ec'""""'"' o hl,p !,'''-"'"' ·"'"'""" hespuhll,.rn, (ll-r rn'1,> )(11) 

AVIS D'APPEl FUillC A lA CONCURRENCE 
I'e, som>• onl,li,,,., 'lù,c oc Uulh<•us. >,, ,.,,, P,,,,,,, et M, , ,,. Co, '" Ill' JVJOO 
'"'"'" ).[,• \ ,.,, .. , >,«-," 

Oh)" , i'e-<0!<1"' •I i,•1 ,,,a,"'" ,,,., . ·'l· ., 1•,,,, , e\ ,,,,,-,im,• r•,blac, 

Type do ,,·oo,dom ho,h)1>,,• 0,,1,,,,,,j,,; ,. ,1,, s·n 

Ca,aetfrlstl"'"' ,,·lne!pol"', M,·od 
d,· 44, 1rs,.c.o CH l", 1, r.,,,onu"" de 

c,,,.,,,, ,1.,u,;,,.,,;m,, fox (CJ %) , V,-.bu '"''" '""''-"' O,) 

'"'" ,1,>r \,,,. C,,n,,, ,«,do PubC""" iCS02• """'"' 0 

,1, h I"'"'"'"''' "' '"'''""'"~'"" ,,.,, ''"'-'""· 
Ddod'onrnl ''" )·,,,;,, ,):) o,•1)1w;,l•" M!C, 

,. /),; 11e "'"' l>1e 
L ·essentiel o,;1 111v,,il 

Anto111 

~llc,Ao SPILcrn et Sylv10 BllGl P 
Michel~tl 0111e Sf'll l.Hi, Jer1rn1ertArtiu 
Le.sfam1lles Sl'ILLrn, WISS, SCHLO[SSLEN, [ 
RICHJ\Rll 

ant la grand~ tristesse de ,ous Caire part d" d/•1 

Madame 
R11ym11111le SPII 

<lé• Wfü 

le1<1 L1ier.-B11nèenrntr1a<1, belle n,,)rr, ~111',1-m~IE 

mar,mne, tanin, pareil ln, am,e etvrns,ne, enlev, 
des ""'" IP 24 septembrt' 2(11 6, ;, l'â1sr1 de 88 

1 a c~r/en1<11i,~ 1 el1gte111~ sri a célébr~e 
le me, ~redl 28 septombte 2016,'A 14 Il J(l, 
en l'église paroissiale, de JMzwill~r. 
1 ·11,hurnaiio,, ,1u1 a i,~u à l'anc,~n crnetic, c de ri, 
k•ic~rl, !Y -,erMrnl>re ?OJC,;, 1n11 '.10. 

Pfas!att, Dannemarie, Muesl)adHo, 
Ballern~ort 

[ks duns peu,eril élrc &,hssès l)rnff r,\UMI) • / 
11our 1~ [ltoit du Mnurir n,1ns la IJigrntb 

La (am1IIP tien Li; rer:mue1 l'enmnble do:,petv 
'I"' l'nnl ',ni:tonve par k•LJrs pensees, pt1ères et 1: 
sin SI qc,o toL·s les soi~nants qui l'ont acu>1•,1H<tr1 
J-11,, rc, 'l>'m<" part<e11hll,cn"'"l le pH.11Jnrml 
de l'Cl ll'AD de [l;mnernano et l'aüdinerie 
Je !'nôi,1U !:mJle-Mulier de Mulhouo,: pnur l~ur ,:r 

sout<en ~, ar.cnmpag11erne11t ~,en·;r,illants. 

CH A\l!S nENf 1./W Dt Mli/~-1'/IRf H DE llfA 
·----·-----

Nuus c,,;uns la prt1lond, ,buie\Jr Ue lai,e µil!I, ,\ nos 
d cm,r1,1'SS11<1,ce\ tle la µe, le "uelle que nous veno1 

en la fklnonne de 

Monsieur Ernest JI 
ml)n chor et tearlre époux, nol!e chel" papa, ban11-1 ,;, 
a, nè1 e-~, 2.i:d-pè1 e, 11 i,re, ~eai,f, ere, onde, cousin, ! 
c,t ,11111, <"ndon1t1 p,,isiOlù•nent le 25 -;cplon,1,r,: ?ü J li 
à I âge dr-, no·""· 
Le, farn,llos en deuil JOl 10, liRl[Url, OSll.R 
leu,, enfants, pol1ls·e11bots ot an ,e,o pat,ts ,:r,f,,r,\s 

Colmar, Oberentzen, Kunheim 
La céd111011iF rel18ieuse sera céléb, ,la le merorncli < 
201G, à 15 h JO, en l'église p,wolssrnle de Kunh, 

L" lanul,e, ·, ùs èp, 0<1vé+1, ''""'' r1i<' de l'extum de,., 
de i:0<1doleanr.es. 
Selr,11 la ·,,olm,i/, d,i LiéflJo\, :;on r n,µ, Ser" 111e1r1eré. 
1 es lieurs ,,, les plaqt<e,,; prnwcnl f,1,,, rempl,céc•s IJd< 
Pnfa\'è<fr rie 1., re<"hNd1e rnéd1cale 

1 a 1,,m;1:s r<'mcrcie, pallicu'ièwrrient. 1es !\q111r,,, sui1 
dll ~SIAD, lllO du Ladlsof et l" •'cage du fliacanal, 
pour leue gt'ni,llesse ol leur Uèvm1erner\l, 
dir>:,i que Ioule:, leo: ,,,w,on11,·o qui,: ,s,,nôBtt1n1 a •,e; 

L/T IIV/5 Tl<.Nr uw /)Ef/llRE-l'Am H OéRfh-\[!, 

.,,, ' 

·_··_· __ ·-~---~:,:,. ··-·---
,A,•èè<.e's' 

1\'''"'""'" ,\!,,,"" "· 

Nic@iils TSCIUID'I' 
eat rait, lrnacc,,up troµ ,01 <l n1r,11,1, p,1•;,10,mèmont la vio, 
,,,, """· ;cm méla" do n;è<iod111,rien11S:O 
Notre pr•i,w e·,l ,r,w,r•n,tl. 
l•,la, ia .~lb,•rlo, r.,blo, M,,riotto, ho, ortl, [,i ·, 1,lath,r, e\ le, 
1 /•c,a,,nee(Ch,11la, 1 r,u,c,l·LICl1'.; 

Ur,e ci-lèhcetio,i anra lieu le orn,crcdi 2/l septomhre lO 
il l ~ h 30, en l"ôgli,c de Fl'èi,1nd. 

A"bure, Gr Made, Metz, Sai11Houls 
l.'11 ttes rrooo 1•1e1 Cl il tuu; rn,<x qc, 1'01,l sa,~ne ,t entou, J 
se, ,ns1at1,,. 
Iles don:- fJClll'èlll tire verses i,ou, 1',1,sr.ciat1,Jr, po1•1 1,,", 
lies lLil!,eu,s, é1 eb, die, IARTCI uu la Lwue cm,11 e le ,·011,e 
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DÉCOUVRIR 

ENTREPRENDRE 

VIVRE 

ÉTUDIER 

SORTIR 

lnscripti()n.l la l~ttre d'inform.>tlon 

Vo·~--E- ad: a ~e ~:.~rr,~, 

.,_ Marchés publics 

!fil Démarches en ligne 

tli Offres d'emploi 

O Logo de Colmar 

~ Colmar numérique -Wifi 

1.. Conrarts • lien~ IJb~ 

11o~m 

Accueit.Actuaht~s ,: , ,_:: . >'L ~ ~'-~ . _,_ ~ : - :-: · ;~ · 
0•1 ~,;-v.~l\I .:, l.,1 _ :-::. .. .:. =- · -

ENQUÊTE PUBLIQUE PLU/ RLP / ZONAGE 
D'ASSAINISSEMENT- DU 14 OCTOBRE AU 17 NOVEMBRE 20 ... v 

INCLUS 

Conformément à i'arrètê n• 4335/2016 ,~.,, u:-,; ,,, .. il sera procédé à une enquête publique u nique ,pm 3, L ,~, ) surtes 

dispositions : 

du projet de révision du Plan d'Occupation des Sols et sa transformation en Plan Local d'Urbanisme de la Ville de 

Colmar, 

du projet de révision du Règlement Local de Publicité de la Ville de Colmar, 

du projet d'élaboration du zonage d 'assainissement de Colmar Agglomération sur le territoire de la ville de 

Colmar. 

Cette enquête publique se déroulera durant 35 jours consécutifs du vendredi 14 octobre 2016 au jeudi 17 

novembre 2016 i nclus. 

Les dossiers seront consu ltables en Mairie et un registre sera â disposition du public afin de consigner les 

observations éventuelles durant toute cette période. 

~ Une commission d'enquête t iendra des permanences en Mairie de Colmar ou au siège de Colmar 

Agglomération pendant ta durée de l'enquète pour recevoir !es observations écrites ou orales du public auxdatt;,s et 

heures suivantes: 

l e vendredi 14 octobre 2016 de 9h â 12h • salle 032 de la Mai rie de Colmar 

le mercredi 1.9 octobre 2016 de 14h30 à 17h30 - salle 032 de la Mairie de Colmar 

le vendredi 28 octobre 2016 de 16h à 19h • salle 032 de la Mairie de Colmar 

le mercredi 2 novembre 2016de 9h â 12h-salle032 de la Mairie de Colmar 

le mercredi 9 novembre 2016 de 9h à 12h • au siège de Colmar Agglomération - 1er étage 

le jeudi 17 novembre 2016 de 14h30 â 17h30 • salle 032 de la Mairie de Colmar 

~ Un registre dématérialisé sera mis à la disposition du public via le lien ci-dessous: 

WWW.REGISTRE-DEMATERIALISE.FR/189 

Retrouvez les documents concernant chaque disposition sur la page as.sodée: 

La page du plan local d'urbanisme (PLU) de Colmar 

La page du réglement local de publiciœ {RLPJ de Colmar 

la page du zonage d 'assainissement i:;.ite de Colmar agglomèration) 



QU'EST-CE-QUE LE PLAN LOCAL D'URBANISME (PLU) ? 

la loi portant Engagement National pour l 'Environnement (E.N.E. dite Grenelle Il) a défini de nouvelles d ispositions pour 

la réalisation des Plans Locaux d'Urbanisme (PLU) qui se voient ainsi assigner de nouveaux objectifs environnementaux. 

le document d'urbanisme couvre l 'intégralité du territoire communal, à l'exception du coeur historique de la Ville qui 

est concerné par le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur approuvé. 

L'élaboration et l'approbation du Plan Local d'Urbanisme et d'un Règlement Local de Publicité feront l'objet d'une 

procédure unique et d'une même enquête publique. 

Il apparaît nécessaire de réviser ces documents afin de les adapter aux évolutions et mutations de la Commune et de 

répondre aux nécessités de développement de celle-ci. 

les grands objectifs à atteindre au travers de l'élaboration du PLU peuvent être déclinés comme suit : 

renforcer l 'attractivité et la vitalité économiques de la Ville, 

• développer le territoi re, en favorisant un aménagement de la Ville répondant aux besoins de proxim ité et en 

mettant en valeur le patrimoine, 

• assurer la compatibilité entre nouveaux secteurs constructibles, renouvellement urbain, densité et cadre de vie de 

qualité tout en préservant l'identité des qua.rtiers, 

• développer les technologies d' information et de communication, 

coordonner tes modes de déplacement en va lorisant les modes alternatifs â la voiture, 

articuler les pol itiques de l 'habitat et économiques avec le renforcement de l 'offre de mobilité aux habitants, 

• préserver les milieux naturels remarquables en gérant les risques natu rels et en prenant en compte les espaces 

agricoles comme les trames vertes et bleues. 

PROJET DE PLAN LOCAL D'URBANISME SOUMIS À ENQUÊTE PUBLIQUE 



QU'EST-CE-QUE LE PLAN LOCAL D'URBANISME (PLU)? 

La loi portant Engagement National pour l'Environnement (E.N.E. dite Grenelle Il) a défini de nouvelles dispositions pour 

la réalisation des Plans Locaux d'Urbanisme (PLU) qui se voient ainsi assigner de nouveaux object ifs environnementaux. 

Le document d 'urbanisme couvre l 'intégralité du terri toire communal, à l'excep tion du coeur historique de la Ville qui 

est concerné par le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur approuvé. 

L'élaboration et l'approbation du Plan Local d'Urbanisme et d'un Règlement Local de Publicité feront l'objet d'une 

procédure unique et d'une même enquête publique. 

Il apparaît nécessaire de réviser ces documents afin de les adapter aux évolutions et mutations de la Commune et de 

répondre aux nécessités de développement de celle-ci. 

Les grands objectifs à atteindre au travers de l'élaboration du PLU peuvent être déclinés comme suit : 

renforcer l 'attractivité et la vitalité économiques de ta Ville, 

développer le territoire, en favorisant un aménagement de la Ville répondant aux besoins de proximi té et en 

mettant en valeur le patrimoine, 

• assurer la compatibilité entre nouveaux secteurs constructibles, renouvellement urbain, densité et cadre de vie de 

qualité tout en préservant l'identité des quartiers, 

• développer les technologies d' information et de communication, 

• coordonner les modes de déplacement en valorisant les modes alternatifs à la voiture, 

• articuler les politiques de l'habitat et économiques avec le renforcement de l'offre de mobilité aux habitants, 

• préserver tes milieux naturels remarquables en gérant les risques naturels et en prenant en compte les espaces 

agricoles comme les trames vertes et bleues. 

PROJET DE PLAN LOCAL D'URBANISME SOUMIS À ENQUÊTE PUBLIQUE 



,0. Accueil 4 Notmcations 

. 91 VilJe de Colmar 
Co1mOr @vlllecolmar 

~ Messages 

TWEcTS 
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~, 
Colmar 
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édition : rendez-vous le dimanche 17 ... fb.me/1 BFer5W3E 

t..-i 2 

Ville de Colmar . ,liecclmar 4 oct. 

Colmar dans le top 1 0 des villes du 
#GrandEst les plus suivies sur #Twitter 

---· --- -
-- -·- -
~ --· . 
---·-· ·--· _ ,,_,. --- ·--· -
~ t.'l 

eTerritoire C;sTei -;to1r~ 

Top 20 villes @regiongrandest les plus suivies sur #Twitter 
Top 50 sur eterritoire.fr/blog/2016/1 0/ 0 ... 
#compublique #markterr #socialmedia 

• 
,p Ville de Colmar = •il:ec-')fma: 4 oc,. 

coi'mo, Enquête publique IPLU / ALP / Zonage d 'assainissement du 14/ 10 au 
17/11 2016 inclus bit ly/2dpTbVA #ColmarandYou 

~ t.+ • 

o. • ÇQlmo, 
~ Tweeter 

Éditer le profil 
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Colmar 
Ville de 
Colmar $ 
L-. IL ~ _ !Tl 

1 Accueil 

À propos 

Évènements 

YouTube 

Photos 

Vidéos 

Av,s 

Mentions J'aime 

lnslagram feed 

Ar ticles 

Publications 

Boutique 

Gérer les onglets 

Promouvoir • 

,y vme ae COimar 
coimo, Publié par Fréderic: Macler (?J • 4 octobre, 15:31 · ~ -

Enquête publique PLU / RLP / Zonage d'assainissement 

Cette enquête publîque se déroulera durant 35 jours. consécutifs du 
vendredi 14 octobre 2016 au jeudi 17 novembre 2016 inclus. 

Les dossiers seront consultables en Mairie et un registre sera à dësposition 
du public afin de consigner les observations éventuelles durant toute cette 
pér iode .... Afficher la suite 

PLU de la Ville de Colmar 
Conformément à l'arrêté n" 4335/2016, il sera procédé à une enquête pubfique 
un.rque sur les dispositlons: du p,rojetde révision du Plan d'Occupatton des Sols et 
sa transformation en Plan Local d 'U'rbanisme de la Ville de Colmar, du projet de._ 

REŒSTRE-OEMATIERIALISE.FR 

2 313 personnes atteintes 

J'aime • Commente, ,:::> Partaget" 

0 Christian NJ!igl, Victor Vlncentz et 10 autres personnes 

2 partages 

~ Votre commentaire •.. 
COlmor 

Booster publication 

~ .., 

Meilleurs commentaires · 

0 

Bénédicte Probst L'agglomération de COim ar a un in térêt certaini à se soucier 
du POS .... De-s terres de valeurs maraîchères sont bétonnées ..• ne reste ,que les 

AVIS 

-
•• 26 • 3 

4,3 sur 5 étoiles 
43 avis 

Tarick Tosca 

> 

1* On s'en fout de celle expo sur les 
champignons. Il serait préférable que Mr 
le Maire de la Ville de Colmar arrête de 

pre ... Afficher la suite 
7 oc.:tob 'e 2016 · C 

•• J'aime Commenter 

Emmanuelle Charron 

q: .., ...... 

3* Ou peut -on réagir à la fermeture de 

la pisci.ne Aquana le lundi après-midi et 

soir 
Moments téservés aux créneaux sa.nt.. 

Affictler la suite 

5 octobre 2016 · ( 

1• J'aime • Commenter ., .., ,_ 

Donnez votre avis 

AIMË PAR CETTE PAGE > 

- C::C.cm~ rio _t::.77 l'ko r.nlrmar 



ECONOMIE 

Le PLU pour l1avenir 

1. Le plan local d'urbanisme (PLU) en bref 

Il conœ-rne to\ftes les parcellêS de la commun~, exœ.pté le cœ-ur 

historique: rêgl, quant à lui, par le plan de sauvegarde et·de mise en valeur. 

Le PLU se wmpose d• 4 parties : 

2. Les acteurs du PLU 

- les élus 
-) !a population (réunions publiques, r.endez-vous et 

permanences avec le 1• Adjoint, enregistrement et suivi des 

demandes et obseNations) 
"'7 les services techniques de la Ville 
-!I' je bureau d'études 

..,. les personnes publiqoes associées {servlees de l'Etat, chambres 
consulalres ... } 

, -· etde nombreux autres pa.rtenalres/instarices consultés (24 
rencontres individuelles avec des maraîc.hers et viticulteurs de 

Colmar, des proies.sionnels du monde 2.giicole, df: f h.abitat,. de 
l'environnement etde ré<::onomie, récole nationale supérieure. 

d'architecture de Strasbourg (ENSAS), le con.seil environnemental, 

social et économique de Colmar (CESEC}, le conseil des sages, le 

conseil rnunicipal des enfants, etc.) 

14 1 LE P01'4i ! 01.MAf;lf.N 

8 gra.nds objectifs pour Colmar ~ 

4 confirmer ta place de Colmar comm~ moteur économiqoe à l'êchel!e du 

grand territoire 

'7 proposer une offre ~mbitieuse èe logements 

-t accompagner une agriculture dynamique : une force pour l'économie. du 
territoire cofmarien et Ja qualité des pa~isages 

~ poursuivre la mise en œuvre d'équipements adaptés pour cont ribuer au 

confort des Colmariennes êt Colmarlens 

~ conftlrte.r l'-aecessibilité du territoire tout en diversifianL les modes de 
déplacement 

~ préserver un environnement participant au cadre de vi"e des habitants 

-" valoriser le patrimoine et Je pâysaee urbain 
....;. modérer le rythme de consommation des espace.s agricoles et naturels 

au regard d'objectifs ambitieux de production de logements 

La stratégie du P-LU 
s'articule autour d'un 
développement raisonné, 
à la fois volontariste et 
respectueux de l'envi
ronnement. 

J'invlte: leçublic·à ve~ir $'exprimer su, le pr-ojetdu PLU, arrêté e·n juin 

dernier, lors de l'enquête publique qui débute le 14 octobre protha'in. 

YVES HEM.EDINGER 

1• Adjoint au maire - Consemer départemental 

3. Où en est-on ? 

LinCe:IMr.t Ôt!: li p,~dcluf, (':t 
d(:finitfon d~mo1:blrt~ de 

conœrtst'lon 

Oti<:/\tatb.1:S 

AAl>b : .,rojct -:éoCr.>I de 
tiWmmune,m mi:fàt: 

d'amé..11.ge-:Tlentet 
d'urb.1nisoi.:: 

o\ffi:tdu profët_ 

&lar, iie locontc~lit>I\ fr11;'1'11;;e ~ bliq-:1e 

~~on 

Oèji:etat'IOn ~n Conseil 
ML'fl.iclp;I 

Eo.4<, 

Él;;bor.&:rion tludi.ignœdc ël 
fcmnlls:atiol\desenjN:t 

Otbat ,;n Cor.se li Plhrn!cip;,I 

Dêlinitîon Ç~,or~nr:itions 

A~desserviœsassocijssur ,., Él~bàe'lltfon du n:ppon 
d'et1q\1,~t,: pa;la.ro.Tltni¼.ion 

d'cr,;i\lCt·e 
dotumenu..1rr.S-t~ 

(),;laf de- 3 mo·:;; àcorqm, r cl! la 
da2:Serr.•old'J dotSier(6 juitlct 
·l.0-1,S) po..,, / rr,e.ttfe un a'f':s qu11' 

sera 1r,tégtê il.l dossie; d'erquêlt: 
il',lbliq~I!· 

4. Les grandes lignes du PLU arrêté 
~,-· ·1,) -

J11lftlOlS , .=-...... ,,__,, _ _,_,.., ~ s~:o .c ~tr.11œ~ tOl)O: bdorttlQ. 2ou. 

.... U(:do,o;o~,.-· 

i-w,~\ ......... tllo(a,/W.,_ """'~--· . ,-... h~t.., 

Le futur PLU, c'est: 

$00 ~ e 

--' un zonage permettant, d'une part, le développement urbain et, de l'autre, la protection des

iones à enjeux forts : les explortatîons maraîchères daM:S l'enveloppe urbaine, les résurgences 

de la nappe, les abords de la Laud> ... 

~ des mesures de protection et de prise en compte.des fossés dans les aménagements: 

des r!gles pennettant une densité plus importante, norammem par l'augmentation des 

hauteurs maximales dans certains secteurs 

- l'outil des Orientations d'Aménagement et de Programmatioo {OA~) pour organiser de 
manière cohére·nte les nouveaux secteul'3 à urbaniser (AU), dans le c.adre d'opératior,s 

d'en..<.emble pour la plupart d'entre ~ux 

1,:ri seuil mlnlmal d'implantation de"Su.rfa,e commerciale d3ns certaines zones. d'activités 

(1000 m2 de surface de plancher) dans le ,~glement relatif aux zones è~r.omique-s (UY), pour 

ptêsetver le commerce de ce.,'"ltre--ville 

des règle.s nouvelles pennettant d'optimiser le foncier en zone d'activité Mord 

5. Prochaine étape: l'enquête 
publique 

~ 

rêté' .. e 

. ., 
Celle-ci débutera le 14 octobre Jusqu'au 

17 novembre 2016. 

Vendredi 14 octobre 2016 de 9h à 12" 
Mairie de Colmar- salle032 

Mercredi 19 octobre 2016 de 14h30 .à 
l7h30 -Mairie de Colmar-salle 032 

Vendre dl 28 octobre 20.16 de 16h à 19h 
Mairie de Colmar - salle: 032 

Mercredi 2 novembre 2016 de 9h à l2h 

Maide de Colmar - salle 032 

Mercredi 9 novembre 2016 de 9h à 12h 

.Siêge de ColmEr Agglomeration 

--.; .. 

Jeudi 17 novembre 2016 de 14h30 à 17n30 
Mairie de Colmar- salle 032 

Les dates de renquête et des permanences seront 
égale:ment communiquées via : 

- les insertions légales d:1ns Ja presse locale 
!e site internet de ta Ville 

les Jol.!rnat:-x électroniques 

- les reseaux sociaux 

'..! POINT CCl MAf:J fN 1 $.S 

~ 
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ENVIRONNEMENT 

Plan local d'urbanisme : 
ouverture de l'enquête 
publique 
La mairie de Colmar Tious prie 
d'insêter, 
• le Plan local d'uibanisme (PLU) 
est un document de prospective 
qui ét<1bHt te projet du territoire 
en répondant aux besoins de 
Colmar, et ce, dans le resp~t des 
pr(ndpes de dèveloppemenl 
dumb\e_ li s'agil, entre autres, du 
document de référence poL.n 
délivie1 les autorisations de 
construire. 
Ainsi, le PLU, arrêté a>.1 consei\ 
municipal du 27 juin dernier, 
définit les orientations u1banistl
ques de la ville à l'horizon des 
vingt prochaines annêes. Afin 
d'aboutir à un projel partag,., la 
Ville a souhaité assoder \il popu
lation en leur donmmt accès à 
tous le~ documents utiles en 
mairie ou sur le site internet 
co\mar.tr. avec en parnllèle des 
communications dédiées via le 
Point Co\marien. De plll5, deux 
réunions publiques se sontdê" 
1ou\ées cette année. 
li faut Id préciser que cette 
dêlTlilrdie concerne également le 
Règlement \oeil\ de la publicité 
(RLP) et le zomige d'asSil\nisse· 
ment. 
AujotJrd'hui. ces t1ois documents 
de référence, PLU, RlP et zonage 
d'assainissement entrent dans 
une nouvelle phase, celle de 
\'enquête publique, du vendredi 
14 octobre au jeudi 17 novembre 
2016 inclus. La possibilité e5l 
donc encore laissée aux habi
til.nts de fahe toutes les remar
ques qu'ils jugent utiles. Durant 
cette période, les dossiers seront 
consultables â cet effet en mairie 
et un 1egistre sera à dispositlon 
du public afin de consigner les 
ob:.Etvations éventuelles. Un 
registre dématérialisé sera égale
ment mis à ladlspo,;itlon du 
public via le lien ci-dessous: 
www.registre-demateriaH.se.fr/\ 89 
Une commission d'enquête tien· 
dra des permanences en ma(rie 
de Colmar ou au siège de Colmar 
Agglomération pour recevoir les 
observll.tions écrites ou orales du 
publlc aux dates et heures sui
vantes: 
o Vendredi 14 octabre de 9 h à 
12 h, salle 032 de la ma;rie. de 
Colmar. 
Q Mercredi 19 octob1e de 14 h 30 
â l7 h 30, salle 032 de la mairie. 
a vendredi 28 octobre de 16 h â 
19 h, salle 032 de la mairie. 
u Mercredi 2 novembre de 9 h à 
12 h, salle 032 de la mairie, 
u Me1credi 9 novembre de 9 h à 
12 li, au s(èg<l de Colmdr Agglo
mération (l"' étage). 
Ll Jeudi 17 novembr<' de 14 h 30 à 
17 h 30, salle 032 de la mairie de 
Colmar"· 

Jeudi 13 Octobre 2016 

Page 1/1 



L'Alsace Vendredi 14 Octobre 2016 

CONSEIL MUNICIPAL 

Les jouets du musée sauvés des eaux 
Clément Tonnot 

Parmi les quelques rapports d' activi
tés d'équipements parapublics qui 
seront présentés lundi soir au con· 
seil municipal de Colmar (aéroport, 
chauffage urbain, patinoire ... ), celui 
consacré au Musée du jouet sort du 
lot. Ce rapport new·look de plus de 
30 pages traduit le vent nouveau qui 
souffle sur le musée, suite au renou
vellement de l'équipe. Dans le cadre 
de ladémarched'obtf'ntion du label 
« Musée de France »," priorité a été 
donnée à la conservation des collec
tions et à la refonte du parcoursmu
sêographlque "· 

Humidité 
et moïsissures 

il était temps,,. Le document, dédié 
à la période juillet 2015·juin 2016, 
tire la sonnette d'alarme cancer· 
nant l'état de conservation des col· 
lections, surtout celles stockées 
jusqu'ici dans la cave du musée. Un 
bilan mené en avril 2015 a débouché 
sur un constat« critique" pour leur 
pérennité: en cause notamment, 
« /'humidité très importante et l'em
poussièrement ", entraînant le dé-

veloppement de moisi,sures et l.i 
« perte d'intégrité " de certains ob· 
Jets. 

En novembre 2015, un dégât des 
eaux, suite à des tr.ivaux menés par 
la Colmarienne des eaux n'a rien ar· 
rnngé : rf lesjouetsotteints por/'hu
midité sont Irrécupérables en 
/'état", const.ite l'équipe du mu· 
sée, évoquant notamment les texti· 
les et les Jeux de société. Si 
« l'environnement des collections 
n'a jamais été stable;,, l'hu-il)îdlté 
rel.itive a grimpé de 61 ~ 67 % après 
cet épisode. Bref, il fall,iit trouver 
une solution d'urgence.À noter que 
le rapport identifie d'autres risques 
pour les collections, avec« d'impor
tantes variations de température " 
et des lumiéres a dégageant trop de 
chaleur et de rayons nuisibles» 
dans les salles d'exposition_ 

Outre la muséogrn ph ic et l'inventa 1· 
re des collections, le Musée du jouet 
a donc investi \ors du dernier exerci· 
ce dans les conditions de conserva· 
tian. Les collections \es plus 
sensibles ont été transférées des ca· 
ves vers \es combles. le déménage
ment s'est accompagné d'un 

reconditionnement des objets dans 
des boîtes aux normes muséogra· 
phiqucs, pour un montant global 
proche de 4500€. 

Le musée a également mis en place 
un rnivi des conditions climatiques, 
des normes strictes de manipula· 
tian des objets, des éclairages~ LED 
dans les vitrines (9451 €), regroupé 
l'ensemble. des collections aujour· 
d'hui épJrpillées « dans des zones 

de stockage plus adaptées et sécuri
sées~, et installé de nouvelles ser
rures. 

Au titre des perspectives pourl'exer· 
cice 2016-2017 figurent la création 
de vitrines thématiques pour les 
jouets de transport et Les jouets mlli
taires, ta traduction de tous les pan
neaux explicatifs en anglais et e11 
allemand, ou encore une étude pour 
la numérisation du rése,1u de trains. 

PLU : l'enquête publique démarre 
L'enquête publique sur le plan 
local d'urbanisme (PLU). arrêté 
par le conseil municipal du 27 iuin 
dernier, s'ouvre aujourd'hui ven· 
dredi. Outre ce document phare, 
qui conditionnera bientôt les 
autorisations de constnlire, die 
concerne aussi le nouveau règle· 
ment lora! de l<1 publidté {RLP) et 
le ionage d'assainissement. 
L'enq11ête durera jusqu'au jeudi 
17 novembre 2016 inclus, Les ha
bitants peuvent f,1ire toutes \es 
remarques qu'ils jugent uti!es. 
Les dussiers ~ont consuttables en 
mairie et un registre est~ disposi
tion du public. Un registre dérna-

térialisê est êgalement à 
disposition: www,registre·derna
terialise.fr/189. 
Une cornn1ission d'enquête tien
dr;i des permanences en mairie 
de Colmar ou au siège de Colmar 
Agglomération pour recevoir les 
observations: vendredi 14 octo· 
bre de 9h à 12h, mercredi 19 oc
tobre de 14h30 à 17h30, vendredi 
28 octobre de 16h à 19h, mercredi 
2 novembre de 9h à 12h, jeudi 
17 novembre de 14h30 à 17h30, 
salle 032 de la mairie de Colmar; 
rnemedi 9 novembre de 9h à 1211 
au siègr de Colmar Aggloméra· 
lion, 1er étage. 
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DNA Mardi 18 Octobre 201 6 

PLAN LOCAL D'URBANISME Enquête publique 

Consignez vos remarques 
Le Plan Local d'Urbanisme 
entre dans la phase de l'en
quête publique. 

LE PLU est un document de pros
pective qui établit le projet du ter
ritoire en répondant aux besoins 
de Colmar. Il s'agit notamment du 
document de référence pour déli
vrer les autorisations de construi
re. 
Arrêté au conseil municipal du 
27 juin dernier, il définit les orien
tations urbanistiques de la ville à 
l'horizon des vingt prochaines an
nées. Afin d'aboutir à un projet 
partagé, la Ville a souhaité asso
cier la population en leur donnant 
accès à tous les documents utiles 
en mairie ou sur le site in temet 
calmar.fr, avec en parallèle des 
communications dédiées via le 

bulletin communal. De plus, deux 
réunions publiques se sont dérou
lées cette année. 
Cette démarche concerne égale
ment le Règlement Local de la 
Publicité (RLP) et le zonage d'as
sainissement. 
Aujourd'hui, ces trois documents 

de référence, PLU, RLP el zonage 
d'assainissement, entrent dans 
une nouvelle phase, celle de l'en
quête publique qui se déroulera 
jusqu'à jeudi 17 novembre inclus. 
La possibilité est donc laissée aux 
habitants de Colmar de consigner 
toutes les remarques qu'ils jugent 

Le PLU s'articule autour des projets de prospective urbaine 
pour la ville de Colmar. ARCHIVt~ ONA 

utiles. Durant cette période, les 
dossiers seront consultables à cet 
effet en Mairie et un registre sera à 
disposition du public afin de con
signer les observations éventuel· 
les. 
Un registre dématérialisé est à la 
disposition du public: www.regls
tre-dematerialise.fr/189 
Une commission d'enquête tien
dra des permanences en mairie de 
Colmar ou au siège de Colmar Ag
glomération pour recevoir les ob
servations écrites ou orales du pu· 
hUc le mercredi 19 octobre de 
14 h 30 à 17 h 30 ; le vendredi 
28 octobre de 16 h à 19 h; le mer
credi 2 novembre de 9 h â 12 h et le 
jeudi 17 novembre de 14 h 30 à 
17 h 30, salle 032 de la mairie. Le 
mercredi 9 novembre de 9 h à 12 h 
au siège de Colmar Aggloméra
tion, 1•1 étage. 1 
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Colmar 

Affaire suivie par L. MAUS 
Po,te 6747 

((Titre)) «prenomlJ «nom» 

i(fepresent)) 

(,adresse)) 

ucpl> «commune» 

Calmar, le L 

Objet: Plan Local ci'Urbanisme de la Ville de COLMAR 

(<Titre_2i>, 

Comme je m'y étais engagé lors de mon précédent courrier, je reviens vers vous afin 
de vous communiquer les modalités relatives à l'enquête publique concernant le projet du 
Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la Ville de Colmar. 

Celle-ci se déroulera du vendredi 14 octobre au jeudi 17 novembre prochain. Six 
permanences tenues par les membres de la commission d'enquête ont été programmées et 
auront !Jeu : 

le vendredi 14 octobre 2016 de 9h à 12h - Mairie de Colmar 

le mercredi 19 octobre 2016 de 14h30 à 17h30- Mairie de Colmar 

!e vendredi 28 octobre 2016 de 16h à 19h - Mairie de Colmar 

!e mercredi 2 novembre 2016 de 9h à 12h- Mairie de Colmar 

le mercredi 9 novembre 2016 de 9h à 12h - Siège de Colmar Agglomération 

le jeudi 17 novembre 2016 de 14h30 à 17h30 - Mairie de Colmar 

Vous pourrez consulter le dossier du projet de PLU, et présenter éventuellement vos 
observations sur un registre d'enquête pendant 35 jours consécutifs aux jours et heures 
habituels d'ouverture de la mairie, soit de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30. 

Vos observations pourront également être adressées, par écrit, à la commission 
d'enquête à l'adresse suivante: Mairie de Colmar - 1 place de la Mairie - 68021 COLMAR 
Cedex ou par le biais d'un registre dématérialisé mis à la disposition du public via le lien ci~ 
après: 

·~/1'.,,- ,k ,,w~ •J.,'. ',:)\?;; 
è Tl JC"L éc 1~ ','.:< ,,,. 

'H U'l :: '.'9 20 (.•: 6èi 
l"J> 0 U J 8~ !.è Yi !S 

' ' ' ,:;,-, .,, ' 
', /' 



Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir le dossier d'enquête 
publique {version papier) auprès du Servke Etudes d'Urbanisme. 

Pour rappel, le projet de PLU a été arrêté en séance du Conseil Municipal du 27 juin 
dernier, pour une approbation programmée au 1er trimestre 2017 et dont toutes les pièces 
du dossier sont mises à disposition du public, sur le site internet de la Ville de Colmar 
0.!Yww. cotmnr. fr/_illy). 

laissant !e service Etudes d'Urbanisme à votre disposition pour tout renseignement 
complémentaire, je vous prie d'agréer, (<Htre_b>, l'expression de rnes salutations les 
meilleures. 

Pour le Maire 

y HEM~l)!N~R .... 
r~r Adj@fnt au Ma"fre ") 

Cons:;illër Département~ 

I 

1 



Colmar 

(<Organisme» 

«Tîtreh "Prénomi> <(NOM>l 

«Fonctîon>i 

AffJire suivie pM L. tv!AUS 
Poste 6747 

(<Adresse)) 

<<CP1) cV1LLEli 

Colmar, le :: :'-' ·:.;. 

Objet: Plan local d'Urbanisme de la Vï!le de COLMAR 

«Titre_2>), 

En votre qualité de partenaire privilégié dans !'élaboration du nouveau document 
d'urbanisme, je reviens vers vous afin de vous communiquer les modalités relatives à 
l'enquête publique concernant le projet du Plan Local d'Urbanlsme (PLU) de la Ville de 

Colmar. 

Celle-ci se déroulera du vendredi 14 octobre au jeudi 17 novembre prochain. Six 
permanences tenues par les membres de la commission d'enquête ont été programmées et 

auront lieu ; 
le vendredi 14 octobre 2016 de 9h à 12h - Mairie de Colmar 
le mercredi 19 octobre 2016 de 14h30 à 17h30- Mairie de Colmar 

le vendredi 28 octobre 2016 de 16h à 19h - Mairie de Colmar 

le mercredi 2 novembre 2016 de 9h à 1211 - Mairie de Colmar 

le mercredi 9 novembre 2016 de 9h à 12h - Siège de Colmar Agglomération 

le jeudi 17 novembre 2016 de 14h30 à 17h30 -Mairie de Colmar 

Vous pourrez présenter vos éventuelles observations sur un registre d'enquête 
pendant 35 jours consécutifs aux jours et heures habituels d'ouverture de la mairie, soit de 

8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30, 

Vos observations pourront également être adressées, par écrit, à !a commission 
d'enquête à l'adresse suivante: Mairie de Colmar - 1 place de la Mairie - 68021 COLMAR 

Cedex ou par le biais d'un registre dématérialisé mis à la disposition du public via fe lien cl
après: 

liitr,, 1>2 !•il; 

1 plo:" :le h \1awe 

h tt2.,1,_;L( wwvv. r!IB] stre-d _e IY1 at e ri a I i se. fr/ 189_ 

a.>' ooo:ii 
(50}1 Cc,ln•-H Cc~;.,:, 

Fi 0 -,.; .: ',<o· 2û c,1 ._;~ 
,·,11-13C~S).> 0,?i') 

j 
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Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir le dossier d'enquête 
publique {version papier) auprès du Service Etudes d 1Urbanisme. 

Pour rappel, le projet de PLU a été arrêté en séance du Consei! Municipal du 27 juin 
dernier, pour une approbation programmée au 1er trimestre 2017 et dont toutes les pièces 
du dossier sont mises à disposition du public, sur le slte internet de la VHle de Colmar 

{www. co!m,a r. fr /plu). 

laissant le service Etudes d'Urban(sme à votre disposition pour tout renseignement 
complémentaire, je vous prie d'agréer, ((Îitre_2>i, l'expression de mes salutations !es 
meilleures. 

Pour le Maire 

v. HcMÊDH'lGER î 
lNAd]~i~t au Mair;f 

C9r1{eiller Départemlntal 
• f 



Association APILL Andolsheim 
Monsieur Daniel REININGER - Président 

14 rue des Cerisiers 

Affaire suivie pdr L. MAUS 

Poste 6747 

68 180 HORBOURG-WIHR 

Colmar, le ~ ~ Utt 2ù15 

Objet: Plan Local d'Urbanisme de !a Ville de COLMAR 

Monsieur le Président, 

/ 
En votre qualité de partenaire privilégié dans l'élaboration du nouveau document 

d'urbanisme, je reviens vers vous afin de vous communiquer les modalités relatives à 
l'enquête publique concernant le projet du Plan local d'Urbanisme (PLU) de la Ville de 
Colmar. 

Celle-ci se déroulera du vendredi 14 octobre au jeudi 17 novembre prochain. Six 
permanences tenues par les membres de la commission d'enquête ont été programmées et 
auront lieu : 

le vendredi 14 octobre 2016 de 9h à 12h - Mairie de Colmar 

le mercredi 19 octobre 2016 de 14h30 à 17h30 -Mairie de Colmar 
le vendredi 28 octobre 2016 de 16h à 19h - Mairie de Colmar 

le mercredi 2 novembre 2016 de 9h à 12h - Mairie de Colmar 
le mercredi 9 novembre 2016 de 9h à 12h - Siège de Colmar Agglomération 

le jeudi 17 novembre 2016 de 14h30 à 17h30 -Mairie de Colmar 

Vous pourrez présenter vos éventuelles observations sur un registre d'enquête 
pendant 35 jours consécutifs aux jours et heures habituels d'ouverture de la mairie, soit de 
8 h 30 à 12 h etde 14h à 17 h 30. 

Vos observations pourront également être adressées, par écrit, à la commission 
d'enquête à \'adresse suivante: Mairie de Colmar - 1 place de la Mairie - 68021 COLMAR 
Cedex ou par le biais d'un registre dématérialisé mis à la disposition du public via le lien ci
après: 

https://www.registre-dematerialise.fr/18.2_ 

J 



Pour rappel, le projet de PLU a été arrêté en séance du Conseil Municipal du 27 juin 
dernier, pour une approbation programmée au 1er trimestre 7.D17 et dont toutes les pièces 
du dossier sont mises à disposition du public, sur le site internet de L:1 Ville de Colmar 
(www. col ma r. fr/plu). 

Laissant le service Etudes d'urbanisme à votre disposition pour tout renseignement 
complémentaire, Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes 
salutations les meil!eures. 

Pour le Maire 

/7 
,/~ / 

v. ~EMEE1Ngcfa. 
1 e;-Adjoint au Malr 

Coùseil!er Départem ntal 

• 

•\ 1 c•J 



Affaire suivie par L. MAUS 
Poste 6747 

Alsace Nature Haut-Rhin 

A l'attention de Monsieur Michel BREUZARD 

Vice-Président 

1 rue de Thann 
68200 MULHOUSE 

Colmar, le J 1t ~Li, ,.,:!;; 

Objet: Plan Local d'Urbanisme de la Ville de COLMAR 

Monsieur le Vice-Président, 

En votre qualité de partenaire privilégié dans l'élaboration du nouveau document 
d'urbanisme, je reviens vers vous afin de vous communiquer les modalités relatives à 
l'enquête publique concernant le projet du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la Ville de 
Colmar. 

Celle-ci se déroulera du vendredi 14 octobre au jeudi 17 novembre prochain. Six 
permanences tenues par les membres de la commission d'enquête ont été programmées et 
auront lieu: 

le vendredi 14 octobre 2016 de 9h à 12h - Mairie de Colmar 

le mercredi 19 octobre 2016 de 14h30 à 17h30-Mairie de Colmar 

le vendredi 28 octobre 2016 de 16h à 19h - Mairie de Colmar 

le mercredi 2 novembre 2016 de 9h à 12h - Mairie de Colmar 
le mercredi 9 novembre 2016 de 9h à 12h - Siège de Colmar Agglomération 
le jeudi 17 novembre 2016 de 14h30 à 17h30 -Mairie de Colmar 

Vous pourrez présenter vos éventuelles observations sur un registre d'enquête 
pendant 35 jours consécutifs aux jours et heures habituels d'ouverture de la mairie, soit de 
8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30. 

Vos observations pourront également être adressées, par écrit, à la corr;friîSsion 
d'enquête à l'adresse suivante: Mairie de Colmar - 1 place de la Mairie - 68021 COLMAR 
Cedex ou par !e biais d'un registre dématérialisé mis à la disposition du public via le lien ci

après : 

https:l/www.regi:,tre-dematerialise.fr/189 



Pour rappel, le projet de PLU a été arrêté en séance ConseH Munîcipal du 27 juin 
dernier, pour une approbation programmée au 1er trimestre 2017 et dont toutes les pièces 
du dossier sont mises à disposition du publlc, sur le site internet de la VH!e de Colmar 
(~_ç_çilmarJr/p!bi). 

laissant le service Etudes d'Urbanisme à votre disposition pour tout renseignement 
comp!émentaire, je vous pr!e d'agréer, Mons!eur le Vice-Président, l'expression de mes 
salutations les meilleures, 

Pom !e Maire 

Y HEMEJ?l1QGER 
ier Adf~int âü'M::tire 

Çonseîller Départen:ilntal 



1.3. Mise en place d'un registre dématérialisé 
pour la période de l'enquête publique 

Avec page d'information 15 jours avant le début de l'enquête puis possibilités d'émettre 
des remarques/demandes 
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1.4. Mot de la semaine sur le blog du Maire 
ÛrV w vv .g il be rl -n1~.t~LI~Hn) 



24/10/2016 

BLOG 
Le Mot de la Semaine n° 315 

Construire une vision partagée du Colmar de demain, en intégrant les enjeux du présent: c'est 
dans cet esprit q\1e la Ville de Colmar s'est engagée dans la prucédme d'adoption de son Plan 
Local d'lJrbanisme (PLU), suite à une décision d,1 Conseil Munidpal en date du 29 avril 
2013. 

L'élaboration de ce document d'urbanisme est une opportunité pour notre territoire. C'est en 
cf:tèt l'm:casion de mener une rénexion stratégique et prospective pour identifier les clés d'un 
renforcement de l'attractivité et du rayonnement de la ville, dans une perspective de 
développement durable el équilibré au sein de l'agglomération. 

A l'éd1el!e de l'agglomération justement, d'autres demandes sont déjà finalisées ou en cours 
pom élaborer le développement futur : schéma de cohérence territorial (SCOT), Programme 
local de l'Habit8t (PLH), Plan des Déplacements Urbains (PDU). Au totRI, il s'agit bien de 
construire un nouvec1u cmlre pour mieux anticiper et maîtriser les mutations du tissu urbain, 
les transformations économiques, sociales et environnementales. 

Cœur de l'agglomén1iion, nichée dans un environnement naturel et patrimonial remarquable, 
Colmar est une ville dynamique. Le prnjet de PLU a précisément pour ambition de trouver un 
équilibre entre développement urbain et préservation des espaces natmcls et agricoles. C'est 
le fondement d'un véritable projet de territoire qui accompagne le projet de ville que nous 
mettons en œuvre depuis 2014, sur la base des fondations patiemment édir1ées depuis 21 ans. 

Les grandes lignes du PLU ont été présentées dans le dernier numéro du Point Co\rnarien 
(11° 250, octobre 2016). Elles sont elles-mêmes la résultante des huit grandes orientations 
définies par le Conseil Municipal dans sa séance du 16 novembre 2015: 

> Confirmer la place ùe Colmar comme moteur éconon11quc à l'échelle du grnnd 
territoire; 

> Proposer une offre ambitieuse de logements ; 

> Accompagner une agriculture dynamique: une force pour l'économie du territoire 
colmarien et la qualité des paysages ; 

> Poursuivre la mise en œuvre d'équipements adaptés puur contribuer au conliJrt des 
Cohnariennes et des Colmariens ; 

>' Conforter l'accessibilité du territoire tout en diversifiant les modes de déplacement; 

> Préserver un environnement paiiicipant au cadre de vie des habitants ; 

Y Valoriser le patrimoine et le paysage urbain; 

> Modérer le rythme de consommation d(.:)S espaces agricoles et naturels au regard 
d'objectifs ambitieux de production de logements. 

Au-delà des réunions publiques déjà organisées, et des autres modalités de concertation 
(exposition, site internet, ,..), une commission d'enquête, composée de repré:-,entants qualifiés 
désignés par la Présidente du Tribunal Administratif à Strasbourg, tient à l'heure actuelle des 
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Ad1 ('SSQ : w__ww ,/;ilbçtJ::Ll.lQY.(' )' ,COI ll )_il/10/)0:l () 

pe1rn<111e11ct'.s en rrndrie (s;1lle {B?,) 11 l'flllcntion des Colrnmic11,:, aux dates d liornircs 
snivrmts: 

v Vendredi '),8 octobre :2016 de 16h ù 19h 

>> .tvlcrcredi?. nowrnhrc 20!() de 9h ,'1 nh 

> l'vlercredî 9 novembre ?.0!6 de% ù !)!1 

)> Je11di 1 '/ novembre 2016 de 14h30 ù 1 ïh'.Hl 

Vous pouve7, JMI" ailleurs consulter le dossier du projet du PUI, et consigner vos éventuelles 
obscn'flt!ons par (icrit, dans un registre d'enquête spécil1quc_îusqu'è1u 1·1 novcrnbn: 2016 aux 
.ioms el hc:urcs lrnbitw:.ls d'ouverture cle !fi mairie, soit de 8h30 ù l?.h el de ]<Ili ù l?h30. 

Vos observations peuvent égrilcment êire acll'cssécs, prir écrit, '1 la commission d'c11quêle ù 
l'adresse suivm1tc: ·Mairie de Colrnm -- J place de la Mairie - 680:'.l Colmar Cedex ou par k 
biais d'un registre dénrntéri21lisé mis ù la disposilron du public vin le fo;n ci-aprôs: 

hflps://lVww. regi.1·1re,.Jemateïialise ji"I J 89 

Par at!lcurs, tuuks les pièces du dossier sont mises il disposition du public, sur le site lntcrncl 
de la Ville de. Colmar (11·11·1v.co/m(lr.fi'-lpln). 

Selon k résuHat clc l'enquête publique, l'approbation du PLU devrni! êtrt:. sownist.: m1 Conseil 
Munici1x1l dans !c Ier trim(.;strc 2017. Le PLU cntrcrn rilors en vigueur::'\ cc rnomcnt~là. 

Gilbert Ml(YER 
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2. Décision de désignation de la Commission d'Enquête 
par le Tribunal d' Administratif 



DECISION DU 03/08/20 l 6 

N° E16000158 /67 

Décision désignation et provision 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

TRIBUNAL ADMINISTRATII' D,: STRASBOURG 

LA PRESIDENTE DU TRIBUNAL 
ADMINISTRA TIF 

Vu enregistrée le 10/06/2016, la lettre par laquelle le Maire de la vill~ de Colmar 
demande la désignation d"une commission d'enquête en vue de procéder à une enquête ayant 
pour objet: 

Projets de Plan Local d'Urbanisme, du Règlement Local de Publicité et du Zonage 
d'assainissement de la ville de Colmar, 

Vu le code de l'environnement; 

DECIDE 

ARTICLE 1 :Il est constitué pour le projet susvisé une commission d'enquête composée 
ainsi qu'il suit: 

Président: 

Monsieur Gérard PROTCHE, Ingénieur, Directeur Dépmtemental des 
Equipements Ruraux retraité, demeurant 200, rue de la République, à 
PFASTATT (68120) 

Membres titulaires: 

Monsieur Jean-Pierre VALLET, Commercial retraité, demeurant 9, sentier au 
Bois à MULHOUSE (68100) 

Monsieur Jean-Marie SCHMIDT, Attaché territorial retraité, demeurant 12, rue 
de Be1tsehwiller, à BERRWILLER (68500) 

En cas d'empêchement de Monsieur Gérard PROTCHE, la présidence de la 
commission sera assurée par Monsieur Jean-Pierre VALLET, membre titulaire 
de la commission. 

Membre suppléant : 

Madame Diane MABON, Juiiste, demeurant 6, rue du Réservoir, à 
MULHOUSE (68100) 

En cas d'empêchement de l'un des membres titulaires, celui-ci sera remplacé 
par le premier des membres suppléants. 



ARTICLE 2 :La ville de Colmar versera une provision d'un montant de 1500 euros, pour le 
président et chaque membre titulaire de la commission d'enquête, dans délai de 
1 mois, à la Caisse des dépôts et consignations. 

ARTICLE 3 :Pour les besoins de l'enquête publique, les membres de la connrnss10n 
d'enquête sont autorisés à utiliser leur véhicule, sous réserve de satisfaire aux 
conditions prévues en matière d'assurance, par la législation en vigueur. 

ARTICLE 4: La présente décision sera notifiée à M. le Maire de la ville de Colmar, aux 
membres de la commission d'enquête et à la Caisse des dépôts et 
consignations. 

Fait à Strasbourg, le 03/08/2016 

La présidente 

Danièle MAZZEGA 

31, avenue de la PHix, B.P. 51038 F: 6ïü70 Strasbourg cedex Tél. 03.88.21.23.23 - Fax: 03,88.36.44.66 



3. Certificat d'affichage 



f!ffain rnivie p,ir (> 3Ff!/)(110NT 

Direction de, fl{{aires Civile;,, Juridiques 

d; de la Commande Publique 

5erviCè. Population - 124 

f!(Frcha9e (/fonicipa/ 

o:o··89·.2û·63·68 - ,:,o,t,e î225 

5ERV!CE DE5 ETUDES D'URBAN/5/11/3 

{Jb/et : ArAcha9e muniâpa/ 

Conceme 

~ Enquête publique relative aux projets de Plan local d'Urbanisme, de 

P..èqfement; local de la Publicité et ;:-onaqe d'Assainissement: de Colmar 

flq9lomérahion (conformément: à l'arrêté de !11onsieur le f/1aire /\} 0 4335 

du 16/09/2016), 

l'avis a été arRché au tableau des avis officiels de la 111airie de Colmar du 27 

septembre 2016 au 77 novembr·e 2076· 

irnsl ri~ Viil0 : I'. JO'.i)J 
1 ,>IRcP d~ 1,, t,11air,c, 68:}21 Coi.Yu, c,_,,Lx 

Fait à Colmar, le 18 novembre 2076 

;fi -H.l èi (;J J.O C(I fi8 
-31 .'\ &!J ).'l ',)/ 1.!) 



4. Registre d'Enquête 



~, 
Colmar 

réf. 501 051 

RÉPUBl:.10,UÊ FRA~ÇAISj 

PRÉFECTURE / DÉPARTEMENî 

COMMUNE ~ Mf\~ 

CochN fa case correspondante 

D Installations classées pour la protection de l'environnement 

D Schémas de cohérence territoriale (S.C.O.l) 

~ Plan local d'urbanisme (P.L.U.) _ ... 

D Plan d'occupation des sols (P.O.S.) 

D Carte communale 

0 Classement de voirie 

~ Divers 

Berqer 
Levrault 



REGISTRE 
.A. 

D'ENQUOE PUBLIQUE 

Arrê~é d'ouvertur~d i'e quête : ~ 
arrêten°4:~S ~---=--~- endatedu Ab __ t5}? ~_,._,b..__ ____ ___ de 
rQI M. leMairede : Ae... C-:s:,li,e,t., ____________ _ 
l..-P / 
D M. le Préfet de : ______ _ 

Président de la commission d'en uête - Commissaire enquêteur : / 

M""1-JJ.;:.\,,l*°-'-..U..:~~~,.~ ....... --- qualité _,Q~1 ... a_.o:do ........ - .... (\._...t::------
Membres titulaires : M ?P-=-..1.-..Ll--ll~..a..i..1...-:v..i.~~.....,=----- qualité _______ ____ _ 

M ---fl'~.L...l-\--L~~L-o..~,._,-H:HLLJ..J.I..J.Rslw.1.. __ qualité __________ _ 

M -------~------- qualité ___________ _ 

Membres suppléants : M rN ~M l'1A@J qualité ___________ _ 
M _______________ qualité ___________ _ 

M ----------r-,---,,--.,---~ qualité ___________ _.... 

Durée de l'enquête : datelsl d'ouverture : du À~. a9olb au d;:f ru:erok>f>, diD 6 
les ________________ de ____ à ____ et de ____ à ___ _ 

les ________________ de ____ à et de à ___ _ 

les -------.---- --.---::--,,.......,- de _ _ __ à _ _ __ et de à , _ _ _ _ 

Siège de l'enquête : M &il 1 ·IQ., ë\o ( d HA:p..._ 
Autres lieux de consultation du dossier :-------- - --- ------ - -------

Registre d' enqu~:-":: 
comportant --~--~-=""--- feui llets non mobiles, cotés et paraphés par le commissaire enquêteur, destiné à recevoir 

rnières p uvent aussi être adressées 

Rapport et conclusions du commissaire enquêteur · 

aux heures et jours hab ituels d'ouverture des bureaux et dans chacune des mairies où s'est déroulée l'enquête et à la 

préfecture de chaque département concerné. 

le- ....._......,J-',__,~ -_.L.IHa. ...... ....Y"Y..._-""~""'°':"'.,.>-

le, .u...D... ....... 1"""'-:......~_....-rvt~-P-l!''"°"--.l~._.,)J--

lep ~_,_. ......... ~~---.:~-""-ll,.<L.>.J.f--.----19t~~ 

le~ ,L.L.._......,....,......,...__-li@-.............. ~ -'-""....,=-;..,a.o"4=-

1e, ~A,..,t!::!l,olw...tJL....L,._....,L.u..il,..l.l~~w:;~.-u...r... 

le, - .P...--....__""-"-__._~ _..,_._._...,_,._......__,...__,._ 

RM 501 051 ~ ,.ull (180S) 

"""~~"*"''-.. .......,~ .... "'!,o< 

.-..-f,,,:,l~A.J.. et.de -:!--r"f.&.\"J..!:"'!.

-,,L-':ri-...-.....,_ et-de ~~"4~----i'T"oL..:;~;)$..+

~ "'P-'J-Y,.-. ~ '"-1'~~"='~~~ 't!;~~t
.;...+~~....._et'Cf8 ..L..ll~---~ ~ ....... -<=:s-=JJJ _...,. ___ ..L..-L 



PREMIÈRE JOURNEE 

I l -t,' Î •Î'" î / ~- /1 J _ __,&!'\~''f~A ..... " _ ..,....,&:01"'""'-J!L~ ~ 
--Z,--...,.._~ ~ - --------------------------
_ Ct,_&., /L'~J<«,_.1t~h,4----,. ___________ _ 

111 Pour prend,. en c01t6idlretlon vos remarq~•. œnslgn•z-1•• ,ur f• p~••nt 
roofsl,.. ou •dreu•r-vou• dirw:tem•nt au commhuire,.nqulreur 
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l, <7 LU ~v\..O ~ \,- .f. C..-~ C..,.:. e W ~ tb- -M,I:J-t:M--e,d, 

--------- ~t~~--~A~~<2M~~ 
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_ ____ '.k½.._14.:v . .Q Q...JZ.' l\,u (2.M. :f q 9'M - C e> L v\...lLJ::~Y'.~ ---

/ \ 
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Le délai étant expiré, 

n ~ \ ~ , ~Qlc· 
1e, soussigné(e), ~~\ . .1~¼-C, ~~~~ déclare clos le présent registre 

q"' a été mis à la dlsposlt;on du publie pendant \;::, 1"- "-~--- ___ Jours consécutifs. 
du ~¼: -00 'G~ ~~ _ au _ ~ ~ ',Ul.._~ <1:K, _ _ 
de - ~ ---- heures 3.a à _ -1- Q__ 

de ~ :X --- heures Cl a à i· 1 
_- _ 

Les observations ont été consignées au registre C: -
par _________ personnes (pages n° _ _ _,,0,._'1....--=---- à __ g;.i... . .Q-... __ _ 
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Le présent registre ainsi que les ______ _ ____ pièces 

qui y sont annexées et le dossier d'enquête sont adressés par mes soins, 

le _________ ~ /----------

àM ________ ~ L-.----------

'I 
1 

1 
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5. 26 remarques du registre dématérialisé 



Observation n°1 

Déposé le 17 Octobre 2016 
Par SIBIR Christian 

Bonjour, Nous sommes propriétaires de la parcelle 000 NP 71. Sur cette parcelle se trouve notre maison d'habitation et une annexe 
qui nous sert de rangement et stockage. Cette annexe, actuellement référencée en "UD" dans le POS, passerait en "IAUC" dans le 
nouveau. Ce qui signifie qu'en cas de destruction accidentelle de cette annexe, il nous serait interdit de la reconstruire. Cela nous 
causerait un préjudice important. Notre observation et demande, porte sur la possibilité de laisser cette annexe dans la zone UC. De 
toutes manières, la taille de cette zone ne permettrait pas un autre type de construction et son classement en" lAUC" n'a aucun 
intérêt public. Merci d'étudier notre demande, argumentée en pièce jointe, avec bienveillance et pragmatisme. Sincères salutations, 

C. SUI-IR 

1 document ·oint. 
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Mme WETZEL Corine et M.Christian SUHR 
69 rue de la SEMM 68000 Colmar 
Propriétaires de la parcelle 000 NP 71 

Colmar le 16/10/2016 

Monsieur, 

Commission d'enquête publique 
du nouveau PLU de COLMAR 

Par la présente, nous vous soumettons une observation dans le cadre de l'enquête publique relative au nouveau 
PLU de la ville de Colmar. 

Nous sommes propriétaires de la parcelle cadastrée 000 NP 71. Il y a 2 constructions sur cette parcelle : notre 
maison d'habitation et une annexe qui nous sert à stocker divers matériel, tondeuse, remorques et quelques motos et 
vélos (voir annexe l). 

Cette parcelle est actuellement séparée en deux pat1ies. Une référencée NCb et une référencée UD dans le POS 
(voir annexe 2). 
Avec le nouveau PLU, il est prévu de passer respectivement la première partie en lAUc, et la seconde en UC dans 
le futur POS (voir annexe 3). 

Jusque là, cela nous convient. En revanche, notre observation tient sur le fait que la limite entre «constructible» et 
«non constructible» s'est déplacée. La partie «constructible» englobait notre annexe, et elle s'en trouve exclue dans 
le nouveau projet. 

Nous n'avons aucune intention de construire sur cette partie (ses dimensions ne le permettrait d'ailleurs 
probablement pas), mais nous nous inquiétons sur notre droit à reconstruire cette annexe en cas de destruction 
accidentelle. 

Nous avons absolument besoin de cette annexe pour entreposer notre matériel. La destruction et l'interdiction de 
reconstruire serait pour nous un très grand préjudice. De plus, nous ne voyons absolument aucun intérêt public à 
déplacer cette limite pour exclure notre annexe de la partie UC. 

Notre demande est donc de laisser la limite lAUc / UC là ou elle se trouvait dans l'ancien POS (voir annexe 4). 
Merci d'étudier cette demande avec bienveillance et pragmatisme. 

Nous restons à votre disposition pour tous renseignements complémentaires. 

Dans l'attente d'une réponse positive de votre part, veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos salutations 
distinguées. 

Corine WETZEL Christian SUHR 
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ANNEXE2 
POS actuel 
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Observation n°2 

Déposé le 20 Octobre 2016 
Par CISMARESCO Jean Pierre 

Mesdames, Messieurs, En tant que dirigeant de la SAS KERMEL, société industrielle de fibre synthétique destinée à la fabrication 
des vêtement de protection des pompiers, policiers, militaires, etc. je souhaite formuler une requête relative au foncier de mon 
entreprise. Je développe actuellement un projet de restructuration de la société, destiné à la sauvegarde de l'entreprise et de ses 
emplois. Un des axes de cette restructuration pourrait consister à réduire le foncier de l'entreprise. La situation géographique de la 
société pourrait permettre de développer une opération de logement, voire de commerces de proximité. Une étude économique et de 
faisabilité commerciale a été financée par la société KERMEL et elle sera remise au commissaire enquêteur au cours de la 
pennanence qui se tiendra le mercredi 2 novembre 2016 de 9 h à 12 h à la mairie de Colmar. La validation d'un tel projet 
impliquerait le déclassement d'une partie du foncier de la société KERMEL, qui pour le moment ne pennet pas la réalisation de 
logement ou de commerce. L'objet de ma requête serait donc de prévoir, si les conditions sont réunies, la transformation d'environ 
5.000 m2 de foncier, situé le long de la rue Ampère, en foncier constructible pour du logement collectif avec possibilité de créer en 
pied d'immeuble, quelques commerces de proximité destinés à la population environnante (plus de 4.000 habitants, plus de 2.000 
ménages et plus de 3.200 salariés). Je remercie la commission d'enquête pour son attention et, Je vous prie de croire, Mesdames, 
Messieurs, à l'expression de ma considération distinguée. 

1 document ·oint. 
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Département : 
HAUT RHIN 

Commune : 
COLMAR 

Secllon : Ml 
Feuille : 000 Ml 01 

Échelle d'origine : 1/1000 
Échelle d'édllion : 1/2000 

Dale d'édilion: 18/08/2016 
(fuseau horaire de Paris) 

Coordonnées en projection : RGF93CC48 
©2016 Minislère des Finances el des 
Comp1es publics 

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

PLAN DE SITUATION 

Le plan visualisé sur cet exlrail est géré 
par le cenue des impôts foncier suivanl ; 
COLMAR 
SERVICE du CADASTRE Cité 
Adminislrative Bât. J 68026 
68026 COLMAR Cedex 
tél. 03 89 24 81 03 -fax 03 89 24 81 10 
cdil.colmar@dgfip.linances.gouv.fr 

Cel extrail de plan vous est délivré par ; 

cadastre .gouv .Ir 



Observation n°3 

Déposé le 24 Octobre 20 16 
Par Denefeld Vincent 

Bonjour, Un nouveau lotissement est prévu près du giratoire de la Croix Blanche, ainsi qu'un autre de l'autre côté de celui-ci, rue du 
Tiefenbach. De plus, une liaison routière est prévue de la rue de Vienne vers le giratoire de la Croix Blanche. Il me semble important 
d'envisager une liaison de ces nouveaux quartiers à un moyen de transport en commun efficace et cadencé. Pour le moment, seules 
les lignes 5 et 26 desservent ce quartier, sans doute par manque de densité urbaine. Ces lignes de bus circulent très peu. Les 
nouveaux lotissements seront beaucoup plus denses (présence de maisons jumelées, accolées, et surtout de petits collectifs) que 
l'habitat individuel qui est présent pour le moment dans le quartier. Les deux lotissements achevés, il serait judicieux de modifier le 
tracé du bus 1 en prolongeant son tracé vers l'avenue de Paris et la rue de Vienne, lui permettant ensuite de rejoindre la rue 
d'Amsterdam. Cette modification ne rallongerait pas le temps de parcours du bus 1 de plus d'une minute, tout en permettant aux près 
d'un millier d'habitants "délaissés" pour le moment en transport en commun de bénéficier d'un moyen de transport efficace et 
cadencé. Merci d'avance pour votre considération. 



Observation n°4 

Déposé le 24 Octobre 20 l 6 
Par rodenstein bernard 

M.le commissaire-enquêteur, Lors de l'élaboration du plan précédent qui a fait l'objet d'une annulation administrative, la ville de 
Colmar avait du renoncer à l'inscription au PLU d'un sentier de promenade, le long de la Lauch, en partie urbaine, entre le pont de la 
rue Bartholdi et celui de l'Av.Clémenceau. Le plan actuel prévoit à nouveau un emplacement réservé, le n°17, devant permettre 
l'aménagement d'un sentier de promenade. En tant que propriétaire riverain ce cours d'eau non domanial, non navigable, je demande 
!a suppression de cette réservation et des projets qui s'y rattachent. Nous subissons depuis plusieurs années déjà les nuisances 
sonores liées aux promenades en barques qui font certes la joie des touristes mais qui incommodent fortement les propriétaires 
riverains, propriétaires jusque dans l'axe central de la rivière, du lit du cours d'eau. Il n'y avait eu aucune concertation à l'époque de 
l'introduction de cette activité ultra lucrative pour les exploitants. Nous avons obtenu, à grand peine, quelques aménagements 
réglementaires mais il semble aujourd'hui qu'ils soient, eux aussi, contestés. Cette voie d'eau n'est pas un passage public et il importe 
de ne pas le créer. Faut-il sacrifier au tourisme ce genre d'endroit privilégié en pleine ville? Il doit y avoir de saines limites à 
l'exploitation du patrimoine naturel. La ville ne vit pas que par ses touristes. aussi et avant tout par ses habitants. Sacrifier leur relatif 

bien être est abusif et irrespectueux. 



Observation n°5 

Déposé le 27 Octobre 2016 
Par lach christophe 

Dans le cadre de la percée Rue des Nénuphars - Rue des Anémones vers la route de Bâle, nous souhaitons participer à l'enquête afin 
de confirmer que nous ne sommes pas favorable à cette percée. En revanche, nous soutenons l'initiative des liaisons inter-quartier 
dans les zones à urbaniser ciblées par les AOP et nous soutenons la levée de la réserve n°58 du POS. Cordialement. 



Observation n°6 

Déposé le 02 Novembre 2016 
Par BETTINGER-SOELL Christiane, Jean-Marc 

Madame, Monsieur, Nous sommes propriétaires de cinq parcelles sises Scherersbrunnweg dont quatre sont actuellement classées 
dans le futur PLU en zone UC (OW 115 - OW 111 - OW 100 et OW 147) et une est classée en zone lAUc (OW 162). Nous vous 
serions reconnaissants de bien vouloir revoir le classement en zone UC de la parcelle OW 162 afin que l'ensemble des nos parcelles 
attenantes ait le même classement, cette parcelle se trouvant dans l'alignement de notre maison. En vous remerciant d'avance de bien 
vouloir étudier notre requête, nous vous prions d'agréer, i\1adame, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées. Christiane 

et Jean Marc BETTINGER-SOELL 



Observation n°7 

Déposé le 03 Novembre 2016 
Par Walther Audrey 

Le nombre de terrains qui vont devenir constructibles va considérablement changer l'âme du quartier des maraichers, qui va perdre 
ce qui le caractérise aujourd'hui, son aspect bucolique, qui plaît tant à ses habitants. C'est pourquoi je suggère qu'il soit laissé des 
"allées vertes" qui permettent aux habitants du quartier et autres de pouvoir toujours s'y promener en ayant l'impression d'être à la 
campagne, notamment dans le secteur entre le Noehlenweg, le chemin de la Silberruntz et le chemin des Aubépines. Le chemin 
Mittlerer Noehlen Pfad pourrait ainsi constituer une de ces "allées vertes", il est très souvent emprunté par les promeneurs et les 
cavaliers des deux centres équestres avoisinants. Ainsi le quartier ne perdrait pas trop son côté "nature" que chacun ici aime tant. 



Observation n°8 

Déposé le 06 Novembre 2016 
Par Seiler Christophe 

Plan Local <l'Urbanisme de Colmar Le projet de PLU entérine la suppression de la réserve n°58 du POS actuel, prévue pour le 
prolongement jusqu'à la route de Bâle de la percée des Nénuphars, elle-même constituée par l'aménagement de la rue des 
Anémones avec la construction d'un pont routier sur la Lauch. Voici un historique rapide des péripéties liées à cette percée de 
Nénuphars: - à l'occasion de la mise en œuvre du nouveau plan de circulation de Colmar, une enquête publique s'est conclue en 
1998 par un avis défavorable, estimant que« ce projet, loin d'apporter un plus pour celte zone, risque au contraire d'être l'objet de 
conflits et de nuisances qui seraient contraires aux facilités découlant de la création d'une voie de quartier » et proposant« la 
réalisation d'un axe ouest-est plus au sud après la voie de chemin de fer>>, distinct du barreau sud - dans le cadre du projet de PLU, 
une nouvelle enquête publique est lancée en 2006, menant à un avis favorable toutefois« subordonné à la réserve impérative de 
mettre en place toutes les interdictions nécessaires et aménagements pour garantir à cette nouvelle voie le caractère de voie de 
desserte et non de transit» - adopté par le conseil municipal en janvier 2007, le PLU est annulé en mai 2011 par le Tribunat 
Administratif de Strasbourg qui pointe notamment l'absence totale« d'éléments précis concernant l'affectation de cette voie - axe 
de transit ou voie de desserte locale - et la nécessité de sa création» - la municipalité a entre-temps adopté le plan d'alignement de la 
rue des Anémones qui aboutit après de nombreuses péripéties judiciaires à l'inauguration de la nouvelle voie en octobre 2012 - il a 
suffi au Tribunal Administratif de Strasbourg que cet alignement se traduise par« l'incorporation à la rue des Anémones, sur toute 
sa longueur, d'une partie des terrains privés bordant la voie publique, presque exclusivement sur le côté Nord, avec pour effet de 
plus que tripler la largeur de la voie existante» pour qu'il l'annule en mars 20I3, malheureusement bien après la fin des travaux. La 
vi!le de Colmar n'ayant pas fait appel, la percée des Nénuphars est définitivement illégale. En date du 26 septembre dernier, la 
municipalité, en la personne du Ier adjoint Yves Hemedinger, nous a précisé que la suppression de la réserve n°58 acte le respect de 
son engagement de ne pas réaliser le prolongement de cette percée jusqu'à la route de Bâle, pour éviter qu'elle ne devienne un 
véritable axe de transit. Par ailleurs, le cahier des charges à respecter dans les zones à urbaniser ciblées par les Orientations 
d' Aménagement et de Programmation (OAP) au sud et sud-est de la ville pennettra de prévoir les liaisons inter-quartiers dès le 
début des opérations immobilières. La municipalité ne veut plus commettre l'erreur de créer de telles voiries dans des quartiers déjà 
construits. li est évident que ces liaisons permettront à terme de décharger les axes de transit actuels puisqu'elles relieront la rue de 
la Semm à l'Unterer Traenkweg et donc à la route de Rouffach, voire à la Croix Blanche en passant au sud de l'INRA. Cette 
stratégie rejoint en quelque sorte la préconisation du commissaire-enquêteur de 1998 ... Dans ces conditions, nous ne pouvons 
qu'approuver ces deux propositions : - suppression de la réserve n°58 du POS - création de liaisons inter-quartiers dans les zones à 
urbaniser ciblées par les OAP. Ch. Seilcr Président de l'Association des Habitants des Quartiers Sud et Maraîchers de Colmar 



Observation n°9 

Déposé le 13 Novembre 2016 
Par NIEDERGANG Sébastien 

Habitant du quartier maraîcher, je souhaite faire les remarques suivantes concernant les orientations du PLU : - je suis d'accord avec 
la suppression de la réserve N°58 qui était présente sur le POS et qui ne l'est plus sur le PLU. - je suis pour la création de nouvelles 
voies inter-quartier dans les zones à urbaniser au sud et sud-est de la ville qui permettront de fluidifier la circulation est-ouest. Ces 
voies devraient comporter des aménagements afin de ralentir la vitesse et, si possible, une piste cyclable. - je suis déçu car la 
municipalité n'a prévu aucun terrain de jeu ou terrain de sport pour les enfants dans le quartier maraîcher malgré la constante 
augmentation du nombre d'habitants. De tels équipements ne nécessitent pourtant pas beaucoup de foncier et, si leur implantation est 
bien réfléchie et qui ceux-ci sont munis de grilles, ne provoquent pas forcément de nuisances pour l'entourage. Des villages, qui ont 
un budget qui représente une goutte d'eau par rapport à celui de Colmar, arrivent pourtant à en créer ... - Je suis également déçu car 
aucun parc n'est prévu dans le quartier maraîcher. Au train où progresse l'urbanisation c'est malheureusement maintenant qu'il faut 
agir. Nos ancêtres ont, eux, eu le courage de réaliser plusieurs parcs qui sont d'ailleurs en centre ville (Champs de mars, Parc 
Méquillet, parc Saint François Xavier, ... etc.). Ces parcs représentent des lieux de détente, de respiration et de bio- diversité. Avec 
les périodes de chaleur et de canicule toujours plus fréquentes les parcs permettent aux habitants de s'y rafraîchir et participent à 
réduire la sensation de chaleur. Leurs espaces verts améliorent la qualité de l'air des villes. J'ai pu constater que certaines villes ont 
une politique d'urbanisme intelligente concernant les parcs et les espaces verts. Par exemple j'ai pu visiter un nouveau quartier à 
Londres, ville où le prix du m2 est l'un des plus élevé en Europe, et dans lequel un parc avait été aménagé. Nous devrions nous en 
inspirer ... Selon un sondage réalisé en 2015 par Ipsos 7 français sur 10 souhaiteraient vivre à proximité d'un espaces verts ! 



Observation n°10 

Déposé le 15 Novembre 2016 
Par Union de la Publicité Extérieure Nathalie TUREAU-MAZIC 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe. 

1 document 'oint. 



Documents associés 

Observation n° l 0 



UNION d•lo PUE\llClllo f'XTERIEUR~ 

Monsieur le Commissaire Enquêteur 
Mairie de Colmar 

Obiet : Enquête publique RLP Colmar 
Commissaire Enquêteur: M Gérard PROTCHE 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

1 place de la Mairie 
68021 COLMAR Cedex 

Paris, le 14 novembre 2016 

L'Union de la Publicité Extérieure, syndicat professionnel représentant les principales 
entreprises de publicité extérieure, approuve l'initiative visant à élaborer un règlement local 
de publicité dans la commune de Colmar. 

Nous nous permettons toutefois de vous soumettre ci-après des propositions d'aménagements 
réglementaires visant à améliorer l'équilibre du projet de texte et concilier les objectifs de 
protection du cadre de vie de la commwie et le dynamisme économique et commercial des 
acteurs locaux. 

)> Règle de densité 

Tel qu'il est rédigé, le projet de règlement contient une erreur de droit en tant qu'il assujettit 
les dispositifs publicitaires à des règles d'interdistance particulièrement excessives, variant, 
selon les zones, de 100 mètres à 500 mètres, En outre, ces règles s'appliquent dans certaines 
zones du domaine privé vers le domaine public. 

Le nouvel article R.581-25 du code de l'environnement édicte désormais une règle de densité 
des publicités fondée sur le linéaire de façade des unités foncières. 

Dans son rapport, qui a inspiré la réforme du code de l'environnement, dans sa partie relative 
à la publicité, aux enseignes et aux préenseignes, le Sénateur Ambroise Dupont a rappelé que 
« la règle d'interdistance est d'une part complexe à appliquer et à contrôler sur le terrain, et 
d'autre part contestable au regard des principes de concurrence car elle peut aboutir à un 
abus de position dominante en mettant en place un gel des emplacements disponibles et en 
subordonnant la légalité d'un disposit[faux implantations déjà existantes». 

S'appuyant sur l'avis rendu par le Conseil d'Etat le 22 novembre 2000 (L&P c/ commune de 
Bayonne), le Sénateur Ambroise Dupont a ainsi estimé que la liberté du commerce et de 
l'industrie, ainsi que les règles de concurrence, plaident en faveur d'une règle de densité« en 
terme de nombre de dispositifs en fonction du linéaire de façade ». (Rapport du Sénateur 
Ambroise Dupont à Madame Chantal Jouanno, Secrétaire d'Etat à !'Ecologie, et Monsieur 
Hubert Falco, Secrétaire d'Etat à l'Aménagement du Territoire - Juin 2009) 

C'est précisément sur les bases de ce rapport que le nouvel article R.581-25 du code de 
l'environnement a été rédigé, 
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En outre, aux termes de l'article L.581-14, le règlement local de publicité« définit une ou 
plusieurs zones où s'applique une réglementation plus restrictive que les prescriptions du 
règlement national». Un règlement local de publicité n'est pas habilité par le pouvoir 
législatif à édicter des règles non expressément établies par le règlement national. Ce que 
confirme l'article R.581-74 du code de l'environnement en précisant que le règlement local de 
publicité comprend les prescriptions «adaptant» les dispositions dudit code. 
Il apparait donc indispensable d'établir une règle de densité dans le strict respect de l'article 
R.581-25 du code de l'environnement. Cet article édicte, d'une part, une règle fondée sur le 
linéaire de façade minimum des unités foncières, et la distingue expressément, d'autre part, de 
la règle applicable au domaine public. 

Je suggère que les dispositifs publicitaires soient assujettis à la règle de densité suivante : 

• Domaine privé 

• 

• Il ne peut être installé qu'un seul dispositif publicitaire sur les unités foncières 
dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une longueur 
au moins égale à 25 mètres linéaires ; 

• Sur les unités foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation 
publique est d'une longueur supérieure à 80 mètres linéaire, il peut être installé 
un dispositif publicitaire supplémentaire par tranche de 80 mètres au-delà de la 
première. 

Domaine public (hors mobilier urbain) 
• Il ne peut être installé qu'un seul dispositif publicitaire sur le domaine public 

au droit des unités foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la 
circulation publique est d'une longueur est inférieure ou égale à 80 mètres 
linéaires. 

• Lorsque l'unité foncière dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation 
publique est d'une longueur supérieure à 80 mètres linéaire, il peut être installé 
sur le domaine public un dispositif publicitaire supplémentaire par tranche de 
80 mètres au-delà de la première. 

);;> Règle de format de la publicité 

L'article 3 du projet de règlement précise que « ! 'épaisseur du cadre ne pourra excéder 0, 15 
mètre». Cette disposition a pour effet de ne plus garantir à l'avenir l'esthétique et la bonne 
intégration des dispositifs publicitaires dans l'environnement de Colmar, qui nécessite 
pourtant une protection toute particulière. 

En effet, cette disposition a pour effet d'interdire certains dispositifs dont notamment ceux 
sous vitre et éclairé par transparence pomtant garant d'une meilleure qualité et intégration 
environnementale. Ces dispositifs comportent nécessairement un système déroulant intégrant 
plusieurs affiches qui impose un encadrement plus large. L'épaisseur des cadres de ces 
dispositifs excèdent 1 S cm. 

Il conviendrait de préciser que l'épaisseur du cadre ne pourra excéder 0,20 mètre. 
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)o" Abords des monuments historiques 

Je me permets de vous soumettre ci-après une précision réglementaire visant à intégrer les 
nouvelles dispositions de la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la 
création, à l1architecture et au patrimoine publiée au Journal Officiel du 8 juillet 2016. 

L'article 100 de cette loi modifie en effet l'article L.581-8 du code de l'environnement et 
remplace les termes << périmètre de protection des monuments historiques » par les termes 
« abords des monuments historiques mentionnés à ! 'article L.621-30 du code du patrimoine» 
ce qui a pour conséquence d'étendre jusqu'à 500 mètres (et non plus 100 mètres) le périmètre 
d'interdiction de la publicité autour de ces monuments. 

Il conviendrait d'ajouter dans les dispositions générales la prescription suivante, 
conformément au dernier alinéa du Ide l'article L.581-8 susvisé qui précise« qu'il peut être 
dérogé à cette interdiction dans le cadre d'un règlement local de publicité». 

Abords des Monuments historiques : 
La protection aux abords des monuments historiques mentionnés à 
l'article L.621-30 du code du patrimoine et visés à l'article L.581-8 du 
code de l'environnement, s'applique aux publicités et préenseignes 
situées à moins de cent mètres d'un monument historique, dès lors 
qu'elles sont co-visibles avec celui-ci. Au-delà de ces cent mètres, dans 
les zones où elle est autorisée, la publicité est autorisée dans les 
conditions du présent règlement. 

En espérant que vous voudrez bien prendre en compte ces rem.arques, je vous prie de recevoir, 
Monsieur le Commissaire Enquêteur, mes salutations distinguées. 

Stéphane D ~LONDE 
Président d~~:E 
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Observation n°1 l 

Déposé le 15 Novembre 2016 

Par BENTZ Sylvie 

Monsieur le Commissaire enquêteur, Nous avons pris connaissance du projet de PLU de Colmar. Nous sommes propriétaires de la 
parcelle Section RB n° 20 au lieu dit« Obcre Noehlen ». Après avoir attentivement examiné ce projet en Mairie de Colmar, nous 
souhaitons formuler les remarques suivantes: • Le projet prévoit que dans la zone concernée par notre parcelle et classée IAUc « 
l'urbanisation de chacun des secteurs ne peut être réalisée que dans le cadre d'une ou plusieurs opérations d'aménagement, qui 
portent chacune sur une superficie minimale de 10 000 m2, sauf celles achevant l'urbanisation de la zone. » • Au vu de ! 'extrême 
morcellement des propriétés dans cette zone, l'exigence de 10 000 m2 nous paraît impossible à satisfaire.• li s'ajoute à cela que le 
propriétaire du bloc des parcelles 78, 26 et 25 pourra aisément s'opposer à l'urbanisation de l'ensemble de la zone située au sud du 
chemin de la Silberunz. • Enfin, l'article 7-A stipule que« toute construction ou installation doit être édifiée à une distance au 
moins égale à au moins 30 mètres des berges des cours d'eau.», rendant encore plus difficile la constitution d'un bloc de 10 000 m 2

• 

Nous sollicitons la révision de la superficie minimale imposée dans cette zone. Veuillez agréer, M. le Commissaire enquêteur, nos 

cordiales salutations. Sylvie Benlz, Corinne Fischer, Claude Boeschlin et Francis Boeschlin 



Observation n°12 

Déposé le 15 Novembre 2016 
Par MEYER Agnes 

Mesdames, Messieurs, les enquêteurs, Monsieur Jean-Pierre Vallet Dans le cadre de l'enquête publique, du plan local d'urbanisme en 
projet, pour la ville de Colmar, veuillez trouver ci-joint (doc. pdf), mes observations et une requête concernant le quartier SUD dit 
''BIBERACKER-WEG". Ayant eu l'occasion d'apprécier la qualité de votre écoute, lors d'une entrevue qui à eu lieu à la mairie de 
Colmar le 2 novembre 2016, à 9h30,j'ai l'espoir d'être entendu. Avec tous mes remerciements pour votre attention, veuillez recevoir, 
Mesdames, Messieurs les enquêteurs, Monsieur Vallet, l'expression de mes salutations distinguées. Agnès MEYER Nom du fichier 

joint: 20161114_PLU_COLMAR_EnquetePublique_REQURTE "MEYER_Agnes.pdf 

1 document 'oint. 
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Agnès MEYER 

13, Chemin Biberacker-wcg 

68 000 Colmar 

Domicile: 03 89 41 73 20 

Portable: 06 07 75 35 38 

Mairie de Colmar 

1, place de la Mairie 

BP 50528 

68021 Colmar cedex 

Tél. 03 89 20 68 68 

Colmar, le 14 nov. 2016 

Objet: Requête de modification/ plan local d'urbanisme en projet/ quartier SUD - « BlBERACKER-WEG » 

Madame, Monsieur, 

Dans le cadre de l'enquête publique ouverte par la municipalité de Colmar pour la discussion du plan 

local d'urbanisme en projet, et faisant suite à ma rencontre avec Monsieur Jean-Pierre Vallet, enquêteur indé

pendant nommé par le tribunal, le 2 nombre 2016 à 9h30, à la mairie de Colmar, je vous remercie par avance, 

d'examiner mes observations et de considérer ma demande. 

Six documents graphiques accompagnent cette lettre. (Voir pages suivantes). Chaque document est annotl'ie, 

de sorte que mes observations sur le PLU en projet, puissent être comprises directement par rapport aux zones 

concernées. Ces documents graphiques situent et synthétisent mes observations. Enfin, ils justifient ma requête. 

Ainsi, je vous adresse ma demande d'inclusion du terrain situé : 13 Biberacker-weg et de son habitation, 

dans la zone urbaine classée UC, et de sortie de ce terrain de la zone nommée 1AUc, zone à urbaniser, ayant fait 

l'objet d'un document d'OAP, où il est placé actuellement selon le plan local d'urbanisme en projet arrêté au 26 

juin 2016, par la ville de Colmar. 

Dans cette attente, Madame, Monsieur, veuillez recevoir l'expression de mes salutations distinguées. 

Madame Agnès Meyer 



~XlRAIT COMMENTE DU PLAN DE ZONAGE SUD (réalisé par OTE lngenierie) / Deux zones à urbaniser dassês : 1 t\UC aux natures spécifiques différentes 

l.es I imites des zones 
l AUc contournent ces 
habitations en limite de 

1
"""--"' zone. 

.... . .. 
t,. ••••• . .. .. . . . .... .. 

Terrain : 13, che111in Biberackcr-weg 68000 Colmar 
Propriétaire au liv.re foncier : Jcan-Kichard MEYER 
> ce terrain est indus dans la zone à urbaniser 
alors qu' il est wnsltuit et à la limite de zone UC 

L I 

--
Zone 1 AUc : zone à urbaniser 

Limite de zone 

Demande de changement de 1.0ne, 
pour le terrain : lfBiberacker-weg 
de la zone 1 AUc en projet 
à la zone UC mitoyenne el qui 
concerne tous les terrains ,ilentour 
(voir photos p. 3 et 4). 

~ 
w ... 
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.... . .. 
!,,_ ••••• ... .. .. . ... . .. Terrain : 13, çhemin Biberacker-weg 68000 Colmar 

1 
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Habitation incluse en zone UC, 
par une limite de zone 1 AUc 
qui contourne l'habitation, 
ainsi que pour 
la maison voisine du terrain : 
13 Biberacker-wcg. 

)/6 



PHOTO 01 
voir citdrage sur la 
photo aérienne p.3 

PHOTO 02 
voir cadrage sur la 
photo aérienne p.3 

habitation en zone uc ~ one1AUc ' . 
1 
1 

habitation construite en 1978 exclue de la zone UC 1 

zone 
uc 

habitations neuves 
en zone UC 
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AM~N,\GEMENT IMAGINÉ & l'OSSll:lLE AUTOUR ou 11.RRAIN OANS LA ZONE 1 t\Uc > TENANT COMPTE DU DOCUM~N'f' 1)'01\P RENDU À lA VILLE DE COLMAR POUK ll l'LU tN PROJH. 

> Lorsque l'aménagement de la zone sera achevé, le terrain devenu inconstructible sera enclavé dans une zone urbaine dense rrrojection basée sur les îlots existants proches). 

PLU en projet : (rappel) 
La zone 1 UAc est à urbaniser. 

'faille min. du terrain pouvant être 
aménagé (construit) ;;:: 1 hectare. 
Densité souhaités : 
50 logements/ l ha. 
Hauteur max. 12 mètres 
(Bâtiment de :l niveaux). 

Nil: Les jardins individuels 
m itoyeits au sud du terra[n 
semblent tous, avoir été vendu 
à un même • aménageur •. 

Les « conseils , du document 
c1'0AP, ne sont ras des obligations 
règlementaires, ils ne tiennent pas 
compte des parcelles et des habita
linns existant,es ! 

Celle simulation n'est sans doute 
p,is si éloignée des intentions de 
projets à l'étude actuellement, 
po1Jr l'aménagement futur de cette 
zone 1Al/c. 

> Demande d'exclusion du terrain 
de la ,one 1 AUc où il est placé 
acluellemenl, afin de l' intégrer 
dans fa ,.one UC, zone urbaine . 

••• , .. ,. . .. 
••• • ..... 

terrain : 
13 Biberadœr-wef: 
68000 Colmar 

Bâtiments projetés 
de type R+'.I 

()'<" 
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le schérm• d'OAP de la zone IAUc 
montre que l'exclusion du 1nrain: 
1 J Biberacker-weg de la zone 1.Alk 
ne contredit pas et n'empêche pas 
I' Jpplic,Hion du schéma cl'OAP 
pour ,;elle zone. 

voirie de dc~scrte Interne 

> voirie de desserte interne à long terme 

mr1i 2016 
~ourco : CAOAS1'RE, IGt,J. 

• e o,pacc vert L 
e e verger à préS• rve, 

/ limite de zone 

périmètre de l'OAP 

limite du terrain : 
13, Biberacker-weg 

0 50 100 

EXTRAIT MODIFIÉ, 
page 19 du clocumont origina I o' OAP, 
d'Orienfation d' Aménagement Cl de 
Programmation 

5. Sf.L"l'EUR • lllflF.RACKF.R WEG • 
Document ré,il isé 1>ar: OTE lngénieurie 
Plan Local <l'Urbanisme en projet 
Ville tle Colmar (2-7 juin 2-016). 

ATTENTION 1 
• Le document d'OAP ne tient pas 
en compte le parcellaire et le bâti 
existant. 
• La surface pris en compte par ce 
document enclus deux zones, l'une 
classé l AUc et l'autre 2AU 

Extrait du PLU !!O projet 
arrêté au 26 juin 2016: 

1AUc = zone d'aménagement 
urba:in. 
« secteurs à c;,rnctère nawrel ou agricole 
de la commune deslioés à êtrè ouvl:!rl.S à 
/'urhanisaJion. La zone est destinée à ac
cuci//ir prim:ipalement des consrruclions 
â usage d'babilal, ainsi que les co11slruc
tions, les installatlons, les équlpements 
collcctllî f:t le.i; ,1çtlvités qui sont compa· 
libles avec le caracl~re i>ri11cipaleme111 
résidentiel ou mixte de·la zone. 1t 

2AU = « sedeurs à c,Jfactf?re naturel 
ou .,gr/cole de la commune et çonstito<> 
une ,~serve foncière povr une 11,banisa
tlan à lonJ:: teune à vur..:atlon d'habitat 
prinôp,1/~mP.nt. La znnP. 2AU est non 
construcable en /'étal el ne pourra êlre 
urbanisée r;u'à l'issue d'une modifica
tion, d 'une révision ou d'une mise en 
rompatiL,i/lté rie, l'I.U. • 

_L 
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Observation n°13 

Déposé le 16 Novembre 2016 
Par SCHAFFNER Suzanne 

Mesdames et Messieurs, Je vous invite à prendre connaissance de mes observations formulées dans le document en format word que 
vous trouverez ci-joint. Je joins également le plan de détail de la parcelle rue Léon Blum. Vous souhaitant bonne réception de ces 
deux annexes, je vous prie de croire, Mesdames et Messieurs, à l'assurance de mes sentiments distingués. Suzanne SCHAFFNER 

2 documenL~ ·oints. 
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Mesdames, Messieurs, 

Je suis une habitante de la rue Léon Blum domiciliée au n° 17 depuis 1978. 

Je souhaite déposer des observations à la suite de mes visites au service d'urbanisme et de la 
réception du mail du 8 juillet dernier de Monsieur Eric BRAUMANN comportant des explications et, 
en annexe, un plan de détail de la parcelle rue Léon Blum. 

Mes observations se font sur la base de ce plan de détail que je joins en annexe. 

Le projet envisagé implique une emprise sur mon terrain extrêmement importante puisque trois 
côtés sur quatre sont affectés. 

J'émets les réserves et contestations suivantes : 

L'emplacement réservé n° 35 

Monsieur BRAUMANN expose à cet égard que cet emplacement réservé a « pour objet l'extension 
du réseau d'assainissement collectif. L'emprise sera dévolue à l'enfouissement dudit réseau, sans 
aménagement de voirie » (son mail du 8 juillet dernier). 

Le plan de détail de la parcelle rue Léon Blum qui m'a été communiqué semble indiquer que cet 
enfouissement du réseau d'assainissement se fera en partie sous mon terrain et sous la parcelle 
1AUr, parcelle qui deviendrait constructible dans le cadre du PLU en projet. 

Si tel est le cas, cet enfouissement nécessitera des travaux conséquents et, nécessairement, en 
ce qui me concerne, l'arrachage de ma haie et de ma clôture. 

En d'autres termes, ces travaux entraineraient des désagréments importants pour ma propriété 
et pour ma tranquillité dans le cadre de l'exécution des travaux, ainsi que des coûts de remise en 
état pour la Ville de Colmar très conséquents (travaux d'arrachage de la haie et destruction d'un 
muret et d'une clôture, reconstruction de l'ensemble à l'identique et plantation d'une nouvelle haie 
à taille adulte). 

Or, je n'aperçois pas les motifs qui pourraient justifier l'implantation de ce réseau d'assainissement 
collectif à cet endroit précis. 

L'emprise sur mon terrain envisagée peut parfaitement se faire à la limite de ma propriété, mais 
sous la parcelle 1AUr. 

De surcroît, l'enfouissement dudit réseau n'aurait aucune conséquence sur les éventuels projets 
de construction envisagés sur ce terrain. 

Eu égard à ce qui précède, j'invite les responsables du PLU à revoir le projet et à prévoir que 
l'enfouissement du réseau d'assainissement collectif se fasse intégralement sous la parcelle 
1AUr, sans que les travaux nécessités par cette extension du réseau n'affectent, de quelque 
manière que ce soit, ma limite de propriété. 



L'emplacement réservé n° 19 (prolongement de la rue Léon Blum vers la parcelle 
1AUr) et la constructibilité de la parcelle 1AUr 

Le PLU en projet envisage de rendre constructible la parcelle 1AUr. Celle-ci était jusqu'à présent 
non constructible et jadis exploitée par un maraîcher. 

RéseNes quant au phénomène d'inondations : 

Cette parcelle constitue un terrain absorbant et régulant les variations de niveaux de la nappe 
phréatique. 

Je m'interroge sur les conséquences de la construction d'immeubles sur cette parcelle par rapport 
aux éventuelles inondations. 

Il se trouve que la construction récente de l'immeuble en face de la parcelle 1AUr pose déjà des 
problèmes d'évacuation d'eau impactant le parking de l'immeuble situé au n° 5, 7, 9 et 11 de la 
rue Léon Blum. 

Or, il ne semble pas que ce problème d'inondation ait été pris en considération par les 
responsables du PLU en projet. 

Est-il réellement envisageable de rendre constructible cette parcelle 1AUr au regard des risques 
d'inondation ? 

A-t-on examiné les conséquences éventuelles à cet égard ? 

Réserves par rapport à fa densification du logement : 

Je m'interroge sur l'opportunité de rendre constructible une telle parcelle compte tenu de la 
densification de la population que cela impliquerait. 

En effet, l'ancien PLU a permis la construction d'un nouvel immeuble avec plusieurs logements. 
On peut donc légitimement s'attendre à de nouvelles constructions de cette nature sur la parcelle 
1AUr. 

Si celles-ci sont permises, l'augmentation de la population serait conséquente au regard de la 
ruelle desservie, que l'on élargisse ou non la voirie. 



Résetves quant à l'aménagement de voirie envisagé : 

L'élargissement de voirie envisagé a un impact conséquent sur mon terrain et je m'interroge sur 
les raisons qui justifient une telle emprise. 

J'attire votre attention sur le fait que l'installation électrique de mon habitation est située sur le 
coin limite de ma propriété à cet endroit précis, le placement de ce coffret ayant été jadis décidé 
par la Ville de Colmar. 

Par ailleurs, ma clôture repose sur un muret en béton de 70cm de hauteur tout le long de l'emprise 
envisagée. A nouveau, cette emprise impliquera des désagréments importants à mon égard et un 
coût très conséquent pour la Ville tant en ce qui concerne la destruction en elle-même que la 
remise en l'état à l'identique. 

Enfin, l'élargissement de voirie envisagé risquerait d'entrainer une circulation beaucoup plus 
rapide des véhicules se rendant ou quittant l'impasse Léon Blum. 

En particulier, le fait de« raboter» le coin de ma propriété afin de rendre rectiligne l'impasse Léon 
Blum à cet endroit aurait nécessairement pour effet d'accentuer ce phénomène. 

L'organisation actuelle de l'impasse contraint les véhicules se rendant ou quittant la parcelle 1AUr 
et les autres habitations situées au fond de l'impasse à ralentir afin de prévenir l'arrivée éventuelle 
de véhicules et/ou de piétons sur leur gauche. Cet aménagement existant est certainement plus 
efficace que la construction d'un gendarme couché à cet endroit pour prévenir le phénomène. 

L'emplacement réservé n° 19 (dans le sens de la liaison rue Léon Blum-Rue de la 
Paix) 

Au même titre que la plupart des voisins, je conteste le projet de la Ville qui tend à effectuer la 
jonction entre la rue de la Paix et la rue Léon Blum. 

Les raisons invoquées par les responsables du PLU en projet pour relier les deux impasses et 
élargir les voiries respectives sont les suivantes : 

Nécessité de permettre aux services techniques de la Ville d'accéder dans de bonnes 
conditions aux habitations, en ce compris aux parcelles appelées à devenir constructîbles ; 
il s'agit essentiellement d'éviter aux camions poubelles de faire des manœuvres complexes 
dans le cadre de la collecte des déchets ; 

L'élargissement des voiries à la suite de la liaison rue de la Paix- rue Léon Blum s'impose 
afin de créer des trottoirs et de sécuriser les deux rues (notamment pour les enfants). 

Ces deux raisons invoquées ne sont pas pertinentes. 



Quant à l'accessibilité : 

Seuls quelques terrains deviendraient constructibles à la suite de l'adoption du nouveau PLU. 

Ceux-ci, à supposer qu'ils donnent lieu à la construction de maisons individuelles (tout au plus vu 
la physionomie des terrains), n'auraient pas un impact significatif en termes de collecte de déchets 
(ou de nettoyage de voiries ou d'interventions techniques, si ce n'est l'extension du réseau 
d'assainissement collectif par enfouissement). 

Or, depuis toujours, les camions poubelles ont desservi les deux impasses sans le moindre souci. 

Je n'aperçois pas en quoi i! serait nécessaire d'améliorer l'accessibilité des deux impasses pour 
ce motif. Il en est de même pour les autres services de la Ville de Colmar (nettoyage des rues par 
exemple). 

Quant à la sécurisation des deux impasses reliées : 

Cette sécurisation serait rendue nécessaire par la liaison opérée entre les deux impasses. 

Ce motif ne ferait donc que découler de la première justification invoquée. 

En effet, si les deux impasses restent en l'état, il n'y a aucune nécessité de sécuriser la voirie. 

De surcroît, les terrains constructibles supplémentaires ne peuvent, à eux seuls, justifier cette 
liaison des deux impasses, l'accès existant tant rue de la Paix que rue Léon Blum étant largement 
suffisant et sécurisé. 

Quant à la disproportion manifeste entre les avantages d'une liaison des deux impasses 
et les désagréments et coûts engendrés : 

La liaison entre les deux impasses est un choix manifestement disproportionné au regard des 
inconvénients qui en résulterait, à savoir : 

Un budget très conséquent pour la réalisation des travaux à charge de la collectivité 
(chantier de longue durée, nécessité de combler la dénivellation existante entre la rue de 
la Paix et la rue Léon Blum, réseaux d'éclairage public et réseaux techniques à revoir 
etc .... ) ; 

Des désagréments de longue durée pour les riverains durant l'exécution des travaux ; 

Des conséquences exclusivement négatives avec une circulation accrue et, partant, une 
augmentation des nuisances associée à une diminution de la sécurité des deux impasses ; 
à cet égard, la rue Léon Blum, par le fait qu'il s'agit d'une impasse, est utilisée par les 
riverains et leurs enfants comme aire de promenade et de jeux en toute sécurité. 

Eu égard à ce qui précède, je conteste fermement ce projet visant à relier les deux impasses. 



• • • 

J'espère sincèrement que mes observations seront prises en considération par les responsables 
du PLU en projet en vue de la révision de ce dernier avant son adoption définitive. 

Cordialement, 

Suzanne SCHAFFNER 



Observation n ° 14 

Déposé le 16 Novembre 20!6 
Par anonyme 

Je M oppose au PLU dans la mesure ou cela n apporte aucune pluvalue au mieux vivre de notre quartier. Et aucunement pour être 
contre le progrès. En effet nous habitons à côté des maraîchers ( chant de la terre) actuellement dans une impasse, et I ouverture de 
cette impasse à part de la circulation et plus de cambriolage me laisse tres perplexe. Merci de tenir compte de notre avis de manière 
objective ou de nous expliquer la pluvalue de L ouverture de cette impasse. 



Observation n°15 

Déposé le 16 Novembre 2016 

Par Wctzel Benoît 

je dispose d'un terrain en section Bleich MR 17 à l'angle de la rue Joseph Wagner et de la rue Voulminot. li est entouré de zones 
d'habitations en UDa . Le passage en UDa a été refusé depuis plus de 20 ans en raison d'un risque d'inondation ... que l'on attends 

encore à ce jour . Un passage en UD est possible en étant attentif à une mise en valeur du petit ruisseau qui longe le terrain à 
l'inverse du mur affreux qui a été construit par le voisin en dehors de toute aspiration écologique . 



Observation n°16 

Déposé le 16 Novembre 2016 
Par friedrich alain 

mes observations sont sur pj je reste a votre disposition pour toute information ou observation complémentaire. cordialement ioew 

architecture - 6 rue des tetes 68000 colmar - 06 87 35 72 67. alain friedrich architecte hyperlocal 

1 document ·oint. 
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OB.JET: REMARCliUE5 E T M O DÉRATIONS A P PORTÉES AU DOCUMENT D'ÉTU DE O U PLU, CONCE RNANT LA 

Z ONE l A U , 1 AUE. 

BONJOUR 

C l - DESSOUS MES REMARQUES 

REC3LEM E.NT ou PLU OE CO LMAR 
TITRE Ill DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER 

- ARTICLE 2 / P06ITB0N 2 
LA CONCEPTION D'UN PROJET D'ENSEMBL E EST ATTE N D UE, SA CONSTRUCTIOl'I POURRA tTRE PHASÉE . 

CEL A PERMETTRA D ' INTÉGRER DES ACTEURS LOCAUX PLUTÔT [yUE DES PROMOTEURS NATIONAUX, 

F AVORISER L'EMPLO I LOCAL ..... 

·ARTICLEZ/ POS 1TION6 

A PRÉCI SER, CONCEPT OBSCUR ... 

• ARTIC L E :3/POS1TBON2 
LA PARCELLE POURRA ÉC;L<\LEMENT ÊTRE DESSERVIE V IA SERV ITUDES OE PASSAGE, EXISTANTES OU A 

CR!f:ER (N ÉGOCIÉE OU IMPOSÉE) , SANS t~U E CELA N ' ANN IHILE DRO IT À BÂTIR. 

-ARTIC L E6/IPC51TICN3 
MODÉRATION PO LI R VO IES PRIVATIVES, RÉSERVÉE S A U SEUL USAGE DES R IVERAI NS E T SERVICES 

RESTREINTS AUTORISÉS (POMPI ERS, POUBEL LES, E MMÉNAGEMENT, LIVRAI SON , . .. ). 

·ARTICL E7 / P0S 1TI O N 3 
IVI DDÉRATION POUR LA ZONE l AUE ; CONST~1UCTION SUR LIM ITE AUTORIS ÉE , SANS RESTRICTION DE 

LIMITE, OE LINÉAIRE, DE H AUTEUR SUR LES UNITÉS FONCIÈl~ES INTÉRIEURES AU PÉRI MÈTRE ACTU EL OE 

LA ZONE 1 AUE . LA ZONE ACTUELLE NE POURRA ÊTRE DÉMEMBRÉE , REDÉCOUPÉE EN UN ITÉS 

D IVERSES . DES DÉMARCHES DE REMEMBREMENT 1:>ES Dll"i'"ÉRENTES UN1·rÉs INTERNES DEVRONT ÊTRE 

AMORCÉES, SAMS OBLIGATI ON DE RÉSU LTAT. 

-ARTICLE1 0 / POS1TIO N5 
MoDÉflATION POLIR S ITE CONTRAINTS EN PPRI . GABARITS AUGMENTÉS DE LA CONTRAINTE DU PPR I. 

AINSI , EN ZONE 1 AUE, LE PROFIL PASSERA DE l OM/1 5M À 1 1 .05M/1 6,05M (CONTRAINTE PPRI DE 

1 . DSM l 

·ARTICLIE 1 0 / P OS1T1CJN7 
MODÉRATION S I CLÔTURE INTÉGRÉE A UX LOG l t.i U ES ARCH ITECTURALES OU PRO GRAMME À CRÉER, SANS 

RESTR ICTICIN DES MATÉRIAUX ET T YPES DE SÉPARATl l'"S MIS EN ŒUVRE. 

·ARTIC L E l 2 / POSITIDN7 

PRÉCISER PAR UNITÉ D ' HABITAT 

· A RTICLE 1 3 / POSITION:3 
MODÉRATION : UNE BANDE DE 5M À TENDANCE VÉGÉTALE OU VOIRI E DOUCE (PERMÉABLE), 

CARROSSABLE AUTORISÉE . 

·ARTICLE 1 3/POS1TION5 
M ODÉRER : HORS STATIONNEMENT CO UVERT ET/OU t='ERMÉ 

·ARTICLE 1 3 / POS1Tl0N5 

MoDÉ:RER : H ORS STATIONNEMENT COUVERT E T/o u F'ERMÉ 



ORIENTATIONS D 'AMENAGEMENT ET CE PROGRAMMATION ou PLU O E COLMAR 
1 O. LE SECTEUR R UE AMPERE 

PRIVILÉGI ER SORTIE S UR RUE AMPERE PLU T ÔT QUE SUR IMPASSE « l'!UE AMPERE >> . 

-------
------

._/ 

1) IPS:UNCIPES GÉNÉRAUX D'AMÉNAGE M ENTS 

IL E:ST VA IN D'APPORTE:R DES UNtTtfS OE: PE:TITS CDMME:RCE:S D ANS CE:TTE: RUE:, I LS SERONT I SOLÉS, 

vour!:s À FE:RMETURE:. LA (( ZONE: ÉCONOMl{f/UE: )) SE: RÉSUME À UNE SE:ULE: ENTREPRI SE: KE:RME:L 

(ÉCj)UIPE M E:NT DE PROTt::C TION) . DE P LUS CE:S CDA•!ME:RCE:S SERAIE:NT S ITUÉS A L 'ARRIÈ RE OU PARKING 

KERMEL, SANS VISIB ILITÉ SUR RUE. 

N E PA S IMPOSER CETTE TYPO DE COMMERCE: 

2 ) É LÉMENTS DE PHASASE 

U NE CONCEPTIO N D'UN PRO.JET GLOBAL, PI-IASAGE DE T YX AUT ORISÉ:. 

:3 ) DENSITÉ URBAIN E RECHERCHÉE 

DENS ITÉ D' H ABIT AT S ELON SCÉNAR IO DE CONCEP-r lON . 

4 ) ORGANISATION DESSERTE ET ACCÈS 

8EK LON SCHÉMA C l-DESSUS. I L EST IMPORTANT D E FAVORISER L'EXUTOIRE NORD SUR RUE AMPÈRE 

( INUTI LE S UR IMPASSE AMPÈRE). 

S) INSERTION PAYSAGE 

UNE Z ONE DE TRANSITION À L'O U EST DE LA ZONE SERA PRÉSERVÉE, DE TYPE SEM I V ÉGÉTALE OU 

VÉGÉTALE, CARRO S SABLE A U T O R ISÉE, REV Ê TEMENTS PER M ÉAEI LES 1 SEMI PERMÉABLES . PAS DE 

CONSTRU CTIO N A U TOR ISÉE DANS UNE LARGEUR DE SM, 

L 'ifTU OE: DE LA DENSI TÉ OE:S SÉQUENCE:S RtfStDEN-rlELLES TifMD/GNE DE PRO X IM ITifS PONCTUEL.LES 

DE CE:RTA /NS HAB I TATS, SANS « ZONE DE: TRANSI TION » DEL 'UNE: À L'AUTRE. C)U E LA ZONE SOI T VIDE 

DE: CONSTRUCTION SUFFI T A U RESPECT DE:S E:NTI TÉS. 
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Observation n° 17 

Déposé le 16 Novembre 20 l 6 

Par Brand François 

Objet : Emplacement réservé N° 17. Monsieur le Président, Lors de la présentation du nouveau PLU, objet de la présente enquête 
publique, en tant que riverain j'avais déjà fait une correspondance signalant mon opposition à la réapparition dans cc PLU d'une 
zone réservée sur les bords de la Lauch. Je reprends ici mes arguments : - Ouvrir un passage piétonnier au bord de la rivière génèrera 
des nuisances nouvelles et difficilement contrôlables en plus de celles que les riverains supportent déjà à cause de la circulation des 
barques. - Ce nouvel accès à nos propriétés créera rapidement des problèmes de sécurité. Nous avons accepté la circulation en 
barque des touristes qui découvrent ici un aspect original de notre ville ; la négociation avec les exploitants des barques n'a pas été 
des plus faciles pour obtenir la garantie de nos droits par arrêté préfectoral et nous constatons chaque année, combien il est difficile 
de le faire respecter. Alors ajouter le passage de piétons, de jour comme de nuit, et pas forcément touristes, et pas forcément de 
bonne foi me paraît bien dangereux ... Les passages un peu retirés et à double accès attirent tous les trafics ( comme cela a été le cas 
du parc St François derrière le collège St Jean) Propriétaires de la rivière, nous sommes tenus d'en entretenir les berges et de veiller 
au bon passage de l'eau. En ce qui me concerne, notre cour est au bord de l'eau et le bord de la rivière est l'objet de plantations et 
de fleurissement; l'accès à la propriété est donc particulièrement facile de ce côté-là. Qui me garantira la sécurité? L'emplacement 
réservé N° 17 semble destiné à une voie piétonne entre le boulevard St Pierre et l'avenue Clémenceau. Mais ces voies piétonnes 
existent déjà ! Quatre beaux trottoirs accueillent, en toute sécurité, les piétons qui souhaitent se rendre dans la zone verte de la rue 
Serpentine : les trottoirs de la rue des Américains et surtout des rues Reubell et Roosevelt. Pour ces motifs, je demande la 

suppression de l'emplacement réservé N° 17 dans le PLU. Veuillez agréer l'expression de mon respect. F. Brand 



Observation n°18 

Déposé le 16 Novembre 2016 
Par ROTH Vincent 

Madame, Monsieur, Par la présente je souhaite déposer deux observations concernant la zone IAUr située aux extrémités de la me 
Léon Blum et de la rue de la Paix. 1-0bservation n°1: Elargissement de la zone lAUr (voir extrait de plan joint en document 
associé). Je souhaiterai que la zone lAUr soit légèrement élargie au niveau de l'emplacement réservé n°35 selon la proposition 
figurant sur le plan joint en document associé. Cette demande s'appuie sur deux. arguments: a-Proposer une bande constructible 
d'égale largeur le long de toutes les futures voiries de la zone, b-Favoriser l'intégration de l'emplacement réservé n°35 dans un 
aménagement global de la zone lAUr à travers, par exemple, la création d'une liaison douce, qui outre sa fonctionnalité urbaine, 
facilitera l'entretien des réseaux et évitera la mise en place de servitudes. 2- Observation n°2: Eclaircissement de l'article 13 l AU, 
chapitre "espaces libres" Le projet de règlement précise que "Les opérations d'aménagement doivent intégrer, sur au moins 20 % de 
leur superficie, des espaces verts en pleine terre", et impose que "Dans le secteur lAUr, au moins 40 % de la superficie de l'unité 
foncière* devront rester libres et être traités en espaces verts, aires de jeux et d'agrément, plantés et arborés. Au moins un quart de 
cette superficie sera en pleine terre". Il me semble que dans l'hypothèse de la réalisation d'une opération d'ensemble dans la zone 
IAUr (les propriétaires peuvent se mettre d'accord pour rationaliser l'urbanisation du secteur à travers une AFU par exemple), les 
deux règles soient cumulatives, ce qui pénalisera les propriétaires et ne correspondra pas forcément à l'objectif de l'auteur du PLU. 11 
faudrait préciser que la règle des 40% ne s'appliquera pas si celle des 20% a déjà été appliquée. Restant à votre entière disponibilité 
pour préciser mes demandes, recevez mes meilleures salutations. Vincent ROTH 

1 document ·oint. 
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Observation n° 18 



Demande d'élargissement de la zone lAur selon le trait vert 

dessiné sur l'extrait de zonage ci-dessous. 



Observation n°19 

Déposé le ! 6 Novembre 2016 
Par joandel Sophie 

A plusieurs reprises vous parlez de hauteur d attique. Mais dans la rédaction on laisse entendre que 1 attique aurait un toit plat. Qu en 
est il des hauteurs à 1 égout des attiques à deux pans ? Car en général dans vos articles il est toujours noté une hauteur à l égout 
inférieure à la hauteur du toit terrasse donc de l attique. 



Observation n°20 

Déposé le 17 Novembre 2016 
Par TONIUTTI Patrice 

Bonjour, Nous sollicitons votre haute bienveillance pour la passation des parcelles OX 326/42 et 327/42 (anciennement OX 324) 
situées rue du Schercrsbrunn-Weg à Colmar dans la même zone que les parcelles dont les limites en Sud et en Est sont directement 
communes, à savoir en zone UC. En effet, cette dernière est prévue en zone AM dans le PLU. Nous avons un accès direct depuis le 
Scherersbrunn-Weg et nous souhaitons pouvoir construire sur cette parcelle, comme nos voisins. A noter qu'aucune location 
maraichère n'est en cours sur notre parcelle. Nous espérons sincèrement que cette modification mineure sollicitée fera l'objet d'une 

réponse favorable de votre part. Bien cordialement. 
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Observation n°21 

Déposé le 17 Novembre 2016 
Par Burger Bertrand 

J'habite dans une petite impasse qui s'appelle rue de la Paix et qui porte bien son nom Je m'oppose à l'ouverture de cette impasse 
puisque je ne comprends pas l'intérêt . En effet, le ramassage des déchets ne pose aucun problème et je pense que c'est une aberration 
économique Mes voisins semblent être également opposés à ce projet Merci d'en tenir compte Cordialement Bertrand Burger 



Observation n°22 

Déposé le 17 Novembre 2016 

Par Gruchet Dominique 

J'approuve les propositions de suppression de la reserve N°58 du POS et la création de liaisons inter-quartiers dans les zones à 

urbaniser des OAP 



Observation n°23 

Déposé le 17 Novembre 2016 
Par BUCH Serge 

Même si, une nouvelle fois, l'intérêt des autochtones passe après celui des touristes, même si la pertinence de ce projet est très 
discutable en regard des nuisances qu'il pourra occasionner vis à vis des riverains concernés, j'attire votre attention sur un détail 
précis de votre plan. En effet, depuis nos fenêtres, nous avons vu évoluer une luxuriante végétation avec saules pleureurs et autres 

arbustes qui masquent les nombreux passages quotidiens des barques touristiques durant la belle saison. Et parmi ces arbres, trône 
royalement un sequoia centenaire. Sachant que la zone de passage entre la rivière et le grillage qui borde notre co-propriété n'excède 
guère les 3 mètres, on peut craindre que cet aménagement entraînera le déboisement sur toute la longueur du grillage l'éradication de 
toute cette belle végétation, cc à quoi, mon épouse et moi-même nous nous opposons avec la plus grande fenneté. De plus, sur le 
PLU précédent cette zone était notée : "espace boisé remarquable à préserver". Pourquoi et en vertu de quoi un tel changement ?? En 
espérant que nous ne serons pas les seuls à protester contre ce projet "contre nature", Sincères salutations, Serge & Marie-Christine 

BUCH 



Observation n °24 

Déposé le L 7 Novembre 2016 
Par BERTHET Serge 

Messieurs les Commissaires enquêteurs, Mon épouse et moi-même partageons les observations émises par d'autres riverains de la 
rue Léon Blum. Nous nous interrogeons également sur la réelle intention des modifications de classement de certaines parcelles et 
des aménagements induits envisagés dans la partie Est de la me Léon Blum (qui se subdivise en son bout en deux impasses, ! 'une 
vers l'Est, l'autre vers le Sud) : 3 parcelles (OP 116, OP 36 et OP 35) en zone lAur avec nécessité de renforcer les réseaux (alors 
que ces parcelles étaient il y a peu de temps situées en wne inondable, ou en zone naturelle à vocation agricole NCb dans ! 'actuel 
POS) et d'élargir la chaussée existante, tout en réalisant une liaison avec la me de la Paix (à la seule justification de permettre le 
passage de certains véhicules techniques - benne à ordure ménagères, balayeuse aspiratrice, ... - sachant que la largeur actuelle ne 
pose apparemment, et ce depuis de nombreuses années, pas de problème particulier ... ). La construction future d'un ou plusieurs 
immeubles sur ces parcelles réduira, une fois de plus, les espaces « verts » dans notre quartier. Le classement en zone lAur ( et non 
en zone AMa) continuera à inciter certains propriétaires de terrains agricoles à les conserver, plutôt qu'à les louer ou les vendre à 
des agriculteurs ou maraîchers en quête d'expansion vitale à leurs exploitations. De plus, l'élargissement de la chaussée, qui plus 
est, en grignotant sur les parcelles avoisinantes ( et notamment notre parcelle OP 73, avec certainement la destruction d'arbres de 
plusieurs dizaines d'années) engendrera, de fait, une augmentation de la vitesse de circulation des véhicules, particulièrement sur 
l'impasse OP 66. La mise en place de trottoirs ne sécurisera pas plus le peu de piétons empruntant cette voie, bien au contraire. La 
tranquillité des riverains sera également mise à mal par l'accroissement du nombre de véhicules circulants. La proximité de la nappe 
phréatique ( dont le niveau est parfois très proche du niveau naturel de ces parcelles) risque également d'induire des problèmes de 
remontées d'eau sur les parcelles avoisinantes en cas de nouvelle construction d'immeuble(s). Le problème de déversement des 
eaux de ruissellement de la voie OP 66 sur notre parcelle OP 73 est lui bien réel. En conclusion, nous nous opposons à ces 
modifications énoncées dans ce projet de PLU. Avec tous nos remerciements pour l'attention que vous apporterez à nos 
observations. Sybi\le et Serge BERTIIET 



Observation n°25 

Déposé le 17 Novembre 2016 
Par GARIN Solange 

J'ai eu un entretien avec le président de la commission d'enquête lors de la permanence du 9 novembre, mais je voudrais compléter 
mes observations faites oralement. 1-sur le classement des zones La zone IAUr prévue le long de la rue Léon Blum est à mon avis 
inopportune. La partie Est de cette zone doit, à mon sens, être classée en zone agricole. Il s'agit des parcelles OP 116, 35 et 36 Ces 
parcelles jouxtent une zone de maraîchage, et [ 'ensemble est classé en 7.one agricole dans le POS actuellement applicable. Le bout 

de la rue est également en zone agricole. On est en effet ici dans une zone basse qu'il ne faut pas continuer à imperméabiliser. La 
construction récente de l'immeuble au nord de la rue Léon Blum, qui est impossible dans le cadre du POS, mais qui a été rendue 
possible par l'adoption de l'ancien PLU, ensuite annulé, crée déjà une stagnation des eaux préjudiciable au quartier. On ne devrait 
donc conserver que la partie ouest en zone IAur, jusqu'au décrochement, c'est-à-dire la parcelle surbâtie située au 17 rue Léon 
Blum, et les parcelles situées au sud de celle-ci, cadastrées OP 116, 36 et 35, mais exclure la parcelle adjacente située le long de la 
rue Léon Blum, et celtes situées au sud de cette dernière, ces parcelles étant alors classées en zone AMa. 2-sur les emplacements 
réservés L'élargissement des rues du quartier, leur maillage, ainsi que la création d'une aire de retournement au bout de la rue Léon 
Blum me paraissent totalement inutiles, et engendreraient des travaux dont l'importance et le coût sont complètement 
disproportionnés avec leur intérêt. Ce quartier doit sa tranquillité au fait que les rues sont en impasse. Il n'y a aucune justification à 
attirer les voitures dans ce quartier en maillant les rues. Les habitants du quartier n'ont pas besoin du maillage des rue Léon Blum et 
de la Paix, et n'ont pas envie de favoriser la circulation d'automobilistes extérieurs au quartier., ni de favoriser la vitesse des 
voitures. Il y a par contre dans ce quartier un réel problème de stationnement des voitures, qui devrait, à mon sens, être réglé en 
créant des aires de stationnement privatives, sur les propriétés privées. Des rues plus larges engendreront des stationnements 
sauvages le long des rues, comme c'est le cas actuellement dans les zones plus larges. Les maisons sont sur de belles propriétés 
clôturées, mais les voilures sont à l'extérieur sur la voie publique. Le nouvel immeuble construit rue Léon Blum n'est pas associé 
aux places de stationnement prévues sur la parcelle, et les voitures des visiteurs sont dans la rue. Les voitures n'ont pas à envahir le 
domaine public. Malgré l'interdiction de stationner en dehors des emplacements réservés, les rues et trottoirs du quartier sont 
envahis de voitures stationnées en toute impunité. Voir en particulier rue de la Concorde, où le trottoir est inutilisable par les piétons, 

et où le croisement des voitures est difficile. li faut faire respecter les obligations de places de stationnement privatif, et les 
interdictions de stationner sur le domaine public. Ceux des habitants du quartier qui ont des aires de stationnements privatifs sur leur 
parcelle, n'ont aucune envie de voir leurs aménagements cassés pour élargir la rue, et y mettre ensuite des voitures. C'est 
notamment le cas sur la parcelle OP 73, au nord de la rue Léon Blum. Si l'élargissement a pour but de créer des trottoirs, ça me 
parait un peu inutile, compte tenu de la faible population et du faible trafic. Mieux vaut ne pas rajouter de population, dans cette 
zone qui ne s'y prête pas. Si c'est pour faciliter le passage des services, et notamment des camions poubelles, ce sont des travaux 
trop cofiteux, alors qu'on s'en sort actuellement. Au besoin, on peut demander aux riverains d'avancer leurs poubelles dans un lieu 
accessible. Les automobilistes n'ont aucune difficulté à faire demi-tour dans le quartier, et une place de retournement au bout de la 
rue Léon Blum deviendra vite à mon avis une aire de stationnement sauvage préjudiciable au quartier, et aux frais de la collectivité 
au lieu de l'être aux frais des utilisateurs. Cette place me parait donc inutile. De même les réseaux d'assainissement prévus autour 
de la parcelle située 17 rue Léon Blum, me paraissent inutiles. Cela représente beaucoup de travaux et de dépenses, pour desservir 
des parcelles de surface relativement limitée, qu'il me parait inopportun de surbâtîr et beaucoup plus judicieux de laisser en zone 
agricole. Les riverains sont actuellement desservis par le réseau d'assainissement. Il y a, à mon avis, beaucoup de dents creuses 
desservies par les réseaux en tissu urbain, qu'il est plus rentable de surbâtir, avant de venir desservir cette zone en vue de la surbâtir 

pour un rendement relativement bas. 



Observation n°26 

Déposé le 17 Novembre 2016 
Par GRAZZIANO NATIJALIE 

Messieurs les commissaires enquêteurs, Dans le cadre de l'enquête public concernant le PLU de Colmar,je souhaite attirer votre 
attention sur : - Dans les quartiers SUD de Colmar vous envisagez d'urbaniser des zones agricoles à ce jour (pourquoi pas ! ). Mais je 
trouve tout de même étonnant que des zones comme le quartier des ERLEN reste classé à vocation maraichère ( AMa), alors que de 
nombreuses constructions à usage d'habitations y sont édifiées ( sans aucune autorisation d'ailleurs), et que très peu de ces parcelles 
ont une réelle vocation maraichère. - Cette révision du PLU ne devrait-elle pas être l'occasion d'inclure ce quartier en zone 
constructible et finalement mettre en conformité les habitations en place depuis fort longtemps pour certaines et plus récemment 
pour d'autre, se qui ne serait sans doute que juste vis a vis des autres propriétaires de se quartier auxquels toutes demandes de permis 

de construire sont refusés à ce jour. Salutations sincères 




